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OBSERVATIONS 

DE 

bN som1ET1,\NT, AI•nÈS VJ5RifJC,l.fION, A LA lÎGISLAfURI; 

LE COMPTE DÉFINITI1'' l)E L'EXERCICE 1840, 

bl 

LES COMPTES PROVISOIRES DES EXERCICES 1841 E'f 1842, 

PRE~IIIRE PARTIE. 

Il &e pourrait, et cela est vivement à désirer, que ces observations soumises AHnt-p,op<>s 

aux Chambres législatives par la Cour des Comptes, pour obéir à l'art. 116 de la 
Constitution, fussent les dernières qu'elle aura à émettre avant la révision de sa 
loi organique et la discussion des règles et des principes généraux qui doivent 
servir de base au code de la comptabilité nationale. 

Cette circonstance lui fait penser qu'il peut être opportun de jeter un coup 
d'œil rétrospectif sur la manière dont elle a compris sa mission en présence de 
la législation actuelle. 

Son premier soin' après son installation' a été de monter ses li vres. l\e~,sltc, 'I'enue de, 

A cette époque de transition d'un Gouvernement à un autre , il était impos- t,ue, 

sible de ne pas procéder par tâtonnements , eu matière de Budgets; aussi les 
premiers qui furent soumis à la discussion furent-ils votés i:n globo. La Con- 
stitution fut décrétée, et la plupart des Budgets qui suivirent se présentèrent à 
l'examen des Chambres, catégorisés en chapitres et articles. Cela devait être 
ainsi pom· satisfaire à l'une des prescriptions de l'art. 116 de la Constitution. 

Alors les livres de la Cour des Comptes cadrèrent avec ces Budgets. Il sem 
blait qu'on allait marcher d'une manière régulière el uniforme; on fut bientôt 

2 
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désabusé. Une foule de crédits provisoires, crédits supplémenluires et spécianx , 
transferts de tous nenres, autorisés el accordés sur tous exercices et à toute épo 
que de 5cstion, jetaient la perturbation dans les écritures el faisaient incessam 
ment modifier leur tenue. 

Ces inconvénients graves dans la comptabilité de l'État furent signalés, com 
pris et disparurent en partie. Des principes plus rationnels furent adoptés et les 
dépenses pour ordre et les obligations de la Dette Publique vinrent prendre 
successivement place dans les Budgets; les livres de la Cour durent subir une 
nouvelle transformation.Ons'étudiaàles rendre clairs et faciles, et si l'on n'a pas 
encore atteint, sous ce rapport, la limite du possible, c'est que plusieurs Bud 
gets sont encore votés après l'ouverture des exercices auxquels ils s'appliquent, 
et que la marche suivie pour la régularisaticn des dépenses faites et des services 
engagés est parfois incertaine ou irrégulière. 

En cc moment il existe à la Cour des Comptes 211 livres ou registres ouverts 
aux inscriptions de toute nature. 

,,,d,11c, cle 1., Co ur. Un autre soin non moins pressant au début des travaux de la Cour , était Je 
classement et la conservation des archives. Il y fuL pourvu avec célérité, un in 
dicateur général fut créé et ouvert à l'enregiatreruent et à l'analyse des docu 
ments transmis à la Cour ou émanés de ses bureaux pour en sortir. 

Cet indicateur, parvenu au n° 101,198, révèle tous les faits de la correspon 
dance; on l'a mis en rapport avec les index et les registres d'ordre des archives, 
de telle façon que tous ces livres se contrôlent mutuellement. Il en résulte cet 
avantage que les renseignements peuvent se puiser à plusieurs sources. 

Pour compléter ce système, on a établi des bulletins par lettre alphabétique, 
et qui se trouvent en corrélation avec l'indicateur général. 
Les archives des anciennes Chambres des Comptes étaient fort considérables 

à l'époque où ces compagnies administraient les domaines et autres branches 
de la fortune publique, embrassant dans leurs attvibutions le contrôle et la 
comptabilité des revenus l'Oyaux, des revenus des administrations provinciales, 
communales, et <les églises et fondations quelconques, etc. 

Cet immense dépôt a été déplacé à ]a suite des événements politiques qui ont 
amené la réunion de la Belgique à la France. 

Les a nciennes archives de l'État, y compris celles des Chambres des Comptes, 
sont aujourd'hui confiées à une administration spéciale , qui relève directement 
du Gouvernement, de sorte que la Cour des Comptes, de même que la plupart 
des ministères, ne possède pour ainsi dire que des matériaux administratifs. 

Toutefois, telles qu'elles se composent, les archives de la Cour des Comptes, 
classées avec beaucoup d'ordre, ne sont pas sans importance ; car c'est ici que 
viennent aboutir les pièces originales , et souvent uniques, qui constituent la réa 
lité et la justification des dépenses de l'État. Elles ont aussi pour avantage de 
centraliser une multitude de dispositions royales et ministérielles, d'intérêt trop 
spécial ou trop minime pour être insérées soit au Bulletî« des loù , soit au 
Moniteur of!imel. 

Les membres de la Léuislature et les individus qui y ont un intérêt direct 
peuvent donc puiser des renseignements utiles dans les archives de la Cour 
des Comptes , qui produisent aussi parfois des révéla lions matérielles dont la jus 
tice ne manque pas de s'emparer pour punir le faux et la concussion. 
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Mais à côté de ces documents précieux, il existe 1 comme ailleurs , beaucoup 
d'éorits inutiles qui peuvent être livrés à la destruction, el cela ne doit pas tarder 
pour désemplir les locaux qui sont encombrés. 

Quant aux pièces qui méritent d'être conservées, elles iront, comme toutes 
celles ayant quelque valeur et qui appartiennent aux autres ndrninistratious pu 
bliques, prendre place dans le dépôt central des archives du pays 1 lorsque les 
faits dont clics son L destinées à transmettre le souvenir, seront par leur ancien 
neté devenus du domaine de l'histoire. 

Indépendamment des séances extraordinaires auxquelles le président con 
voque lorsque les besoins du service l'exige , la Cour doit obligatoirement tenir 
deux séances par semaine en assemblée générale. Ces deux séances ont été in 
variablement fixées au mardi et an vendredi. Depuis quatorze ans que la Cour 
existe, ces doux séances par semaine ont eu lieu ; une seule fois, la Cour ne 
s'est pas trouvée en nombre pour délibérer, mais 1a séance ne s'est pas pour cela 
trouvée perdue, elle a été tenue le lendemain du jour ordinaire: l'on sait du 
reste que la Cour est di-visée en deux sections dites du contrôle et de la comp 
tabilité, qui doivent siéger tous les jours, et cela est indispensable pour tenir la 
besogne au courant, surtout celle qu'entraîne le visa préalable. 

Ce visa s'étend sur 34,000 demandes de payement par année. Certain nombre 
de ces ordonnances mensuelles, qui concernent des dépenses tlxes, invariables 
de leur nature, et d'ailleurs prescrites par des lois permanentes, pourraient sans 
le moindre inconvénient être affranchies de la périodioi ré du visa, sans qu'il en 
résultât moins de garantie pour le contrôle, qui s'exercerait r1, posteriori au 
lieu de précéder l'ouverture du payement, ainsi que cela se pratique pour les 
dépenses à charge de rendre compte. Pour ce qui concerne la Cour 1 sa besogne 
n'en serait point diminuée, quant à ses vérifications el aux imputations à 
charge des Budgets, mais il y aurait un peu moins d'écritures et un peu plus 
de célérité dans certains payements : les traitements, par exemple, et l'on en 
tend ici parler de ceux dont la loi a déterminé le chiffre, arriveraient toujours 
en temps opportun à leur destination, et cela n'est pas indifférent pour les em 
ployés d'ordre inférieur. 

Ce n'est pas qu'il y ait souvent dans le service des retards préjudiciables aux 
rntéressés ; mais quelque rares que soient les cas de cette espèce, il serait sans 
doute fort désirable que jamais un employé de l'État, et ici nous a vous parti 
culièremenl en vue ceux qui n'ont pour toute fortune que le salaire qu'ils per 
çoivent sur le trésor public, n'attendît après ce salaire. 

Quand les Budgets seront tous votés en temps utile, ces cas deviendront plus 
rares encore ; ils disparaitront même tout à fait si les idées de la Cout' sur cette 
partie de la comptabilité prévalent auprès des Chambres et du Gouvernement. 

Ces idées se trouveront développées plus loin. Pour ne pas interrompre la 
narration qui fait l'objet de la tâche que nous nous sommes imposée, nous 
allons la continuer à l'instant. 

En même temps qu'elle pourvoyait à tout ce qui devait assurer l'ordre et la 
régularité dans ses travaux, la Cour des Comptes entrait en relations avec les 
chefs des administrations générales 1 pour parvenir à l'exécution de la loi du 30 
décembre 1830. Les traditions du Gouvernement précédent, en taut qu'elles 

Co nu ôle Vrs a p1é,1- 
laLle ,u, les demandes 
de payement lorrné<..~ 
par les Minist,es cl les 
Oouverneur+, uu p10(1t 
des c réun crcr-s 1cspec.. 
t1f, de I'Etut ct rl ce [>IO 
vm ecs 
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n'étaient point contraires aux principes consacrés par celte loi, servirent de 
guide dans uue foule de cas, Bou gré mal gré, il fallait rattacher le système 
nouveau aux dispositions du règlement <lu 2.4, octobre 1824, c1ui pouvaient 
s'appliquer à cc système i mais il y avait une lacune à combler par rapport 
aux articles de ce rèfflcrncnt qui étaient implicitement frappés d'aLrorration. 

Un règlement d'administration générale 1 qui eùt facilité l'application des 
GTands principes posés dans la Constitution et. dans 1a loi du 30 décembre 1850, 
eÛL aplani beaucoup de difficultés. Mais soit qne les préoccupations politiques 
de l'époque détournèrent l'attention des Chambres et du Gou-vernement d'une 
œuvre d'ailleurs assez ardue, soit que, pour l'accomplir avec succès , on voulût 
profiter des leçons de l'expérience , on laissa les choses aller leur cours, aban 
donnant ainsi à l'institution préposée au contrôle des dépenses publiques, la 
tâche difficile de coordonner entre elles l'ancienne et la nouvelle législation. 

r;u'cut1ou de l,t loi du 
~o ,1,:,ernh1c, 183[) 

Cependant Je décret du 9 avril 1831 vint tracer quelques règles ayant pom· 
objet de faciliter l'exécution de la loi oraanique de 1830; mais il ne pouvait 
suffire à lout: l'on s'embarrassait dans les détails, et la Cour porta successive 
ment deux arrêtés, sous les da Les des 3 octobre 1831 et 27 janvier 1832, traçant 
la marche à suivre pour la justification el la régularisation des dépenses qui 1 
par leur nature, n'étaient point susceptibles d'une vérification préalable. La Cour 
arrêta en même temps di-vers modèles de comptes, de bordereaux et d'état ré 
capitulatifs, auxquels les ordonnateurs et les dépositaires des fonds à charge de 
rendre compte étaient tenus de se conformer. 

On ne peut mieux faire apprécier l'importance des dispositions renfermées 
dans ces arrêtés, qu'en transcrivant ici par extrait la circulaire que la Cour a 
adressée à MM. les Ministres, le 14 aoùt 1832. 

La voici : 

A Messieu,rs les M,i'.nistres <les Affaires Étrangeres) de la Guerre, de la 
Justice, de l'Intéri'eiw et des Finanoes, » 

« Le commencement d'exécution que l'arrêté de la Cour du 27 janvier der 
n nier a reçu de la part de :MM. les chefs de département d'administration 
>> générale, a fait apprécier les avantages d'ordre et d'économie dans le travail 
» qui en résulte, qu'il introduit dans le mode de liquidation et de justification 
» de fonds mandatés, soit pour un service spécial, à charge de rendre compte, 
» soit pour des dépenses à faire par anticipation et à charge de justification 
» ultérieure , de sorte que le but que l'on s'était proposé est entièrement 
,, atteint. 

J> L'on devait néanmoins s'attendre que l'application des dispositions des lois 
1) des 30 décembre 1830 et 9 avril 1831, lesquelles nécessitaient des change 
)) ments dans la forme de la comptabilité que l'usage avait rendue familière, 
» éprouverait dès le principe quelques diflicultés <l'exécution; il fallait donc 
)) laisser au temps et à l'expérience Je soin de faire ressortir les points diffi- 
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n cultucux d'exécution et les améliorations à introduire pour les faire dispa 
>J ral lre. 

» C'est en procédant ainsi que la Cour est parvenue, en peu de temps, à 
n saisir les avantages que présente le nouveau mode introduit, de sorte que, 
>) pour rendre le système parfait, il ne s'agit plus, en maintenant l'arrêté du 
>) 27 janvier 1832, que d'en faciliter l'exécution par l'adjonction de quelques 
>) mols au bas des états récapitulatifs de bordereaux de pièces transmises, pour 
>) déterminer l'emploi de chacun d'eux ; par ce moyen l'on maintiendra parfai 
» temcn t l'harmonie qui doit toujours exister entre les écritures des départe 
,, ments d'administration générale et celles de la Cour. 

>) Deux cas bien distincts sont posés par l'arrêté du 27 janvier, savoir: 1° lors 
>) qu'une demande de fonds pour une dépense à faire doit se réaliser pour un 
>) service spécial, à charge par la partie prenante de rendre compte de l'emploi 
>) des deniers clans un délai déterminé par la section du contrôle ; 2° lorsque la 
>J demande se borne à une simple ouverture de crédit pour en être disposé au 
>1 fur et à mesure des besoins , pour l'acquit des dépenses pressantes et couti 
n nues, qui par lem· nature ne peu-vent être soumises à une liquidation préala 
>) ble , telle que la solde de l'année, traitements des employés de quatrième rang 
n des admùiistrat-ions prooinciales , entretien. des détenus, frais de justi"ce, taxes 
>J de tëmom», fraù de perception. des divers impôts> etc. Dans le premier cas, la 
» demande est faite au nom d'une personne qui en reçoit le montant, sur son 
>) acquit, de l'administrateur du Trésor, sur lequel elle est ordonnancée par le 
>J Département des Finances, de sorte qn'elle rentre pour le fond dans la enté 
>> gorie des demandes ordinaires de payement pour une dépense soumise à une 
>) liquidation préalable ; dans le second cas, la demande revêtue du visa de la 
>) Cour donne lieu, ainsi qu'il vient d'être dit, à une ouverture de crédit de la 
n part du Département des Finances, en faveur d'un fonctionnaire ou d'un 
n chef d'administration, qui en dispose par mandats particuliers sur les rece 
>J veurs des impôts ou sur l'administrateur du Trésor, chargé des payements 
>' pour le service de l'administration de laquelle ils ressortissent, et pour l'acquit 
>' des dépenses urgentes qui viennent ensuite se liquider définitivement à la 
>J Cour. 

» Les dispositions de l'arrêté dont il s'agit , qui sont applicables aux deman 
>J des de pa yernen t classées dans le premier cas prémentionné , sont tellement 
>J claires, qu'il devient inutile d'en faire de nouveau l'objet d'explications; celles 
» relatives aux demandes qui se rapportent au second cas en sont seules sus 
n ceptibles. 

1> D'abord, afin de les distinguer des premières etde pouvoir reconnaltre cha- 
1) que fois si une demande de payement doit donner lieu à une émission immé 
n diate de la totalité des fonds poul' un service spécial imputable sur un article 
>l particulier et déterminé du Budget, ou simplement à une ouverture de crédit 
" pour en disposer successivement sur les allocations générales pour des besoins 
,, journaliers et continus, il pourrait être utile de bien fixer la forme de ces 
>) dernières, et dans cette vue, la Cour en a amélioré la rédaction , conformé 
n ment au modèle n° 1 ci-joint, duquel elle vous prie de faire emploi à l'ave- 
1) nir lorsque la demande aura pour objet une dépense à faire. 

i> L'absorption des crédits accordés au moyen de ces demandes étant subor- 
3 

l\(:gulau~o.L1on tk, 
uéd1l'> 
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)) donnée aux dépenses, il doit nécessairement arriver qu'elle ne sera jamais 
)) corn piète, et que toujours il existera à la fin de l'année un fonds disponible 
)) non employé. Les dépenses soldées au moyen Je ces demandes devant d'ail 
)) leurs être liquidées définitivement à la Cour , l'on ue pourra donc considérer 
)) comme dépenses consommées que celles qui auront été soumises à la liqui 
J) dation et imputées ainsi sur les allocations spéciales du Budget. L'usage des 
)) demandes primitives de fonds pour dépenses à faire, indiqué par l'art. 14 de 
)) l'arrêté du 27 janvier, n'est donc vir tuellement qoe provisoire, d'autant plus 
)) que par l'envoi des états récapitulatifs prescrits par l'art. 10, les chefs de 
n département d'administration sénéralc sont mis à même de passer écritures 
>> en conformité de leurs dépenses réelles et j ustiûées , etc. >> 

L'expérience acquise à la Cour des Comptes comme au Département des 
Finances a fait subir quelques modifications aux règles et aux modèles primiti 
vement adoptés; mais an fond les principes développés dans celle circulaire 
sont restés les mêmes et ont servi de hase à tout ce qui s'est fait depuis. 

v,,,(icd[JOH cl coucnr « Un point fort important était l'établissement de mesures d'ordre ayant }JOUI' 
<l'lncc rJc_.,, t.liiflrcs 

but de mettre la Cour à même de procéder assez à temps aux vérifications et 
justifications qui devaient précéder la formation des comptes généraux , pour 
que les délais dans lesquels les comptes devaient être produits d'abord à la Cour 1 
puis à 1a Législature, ne fosse nt pas outrepassés. 

On comprenait que tout retard dans la marche régulière de ce service jette 
rait de l'incertitude et de la confusion dans la comptabilité, et que la Cour se 
verrait privée en outre du temps moral qui lui était nécessaire pour émettre en 
parfaite connaissance de cause les observations qu'elle était appelée à faire sur 
le compte général de l'État, en exécution de l'art. 116 <le la Constitution. 

Ces considérations la conduisirent à porter, le 3 avril 1833, un arrêté dont 
voici la teneur : 

(( Vu l'art. 116 <le la Constitution, etc., etc. 

~ ARTICLE PREMIER. A l'expiration du 1er trimestre de chaque année, il sera 
» dressé, dans les bureaux de la Cour des Comptes, un état général indiquant la 
)> situation des -affaires qui se rattachent à la liquidation de tous comptes et 
)) aux justifications d'emploi de fonds, sous quelque dénomination que ce soit, 
)) soumises au jugement de la Cour, jusques et y compris le 31 décembre de 
» l'année écoulée. 

» Ce travail devra être terminé dans les 15 premiers jours d'avril. 

n ABT. 2. Des extraits de cet état seront adressés, pour ce qui les concerne 
)> respectivement, à MM. les chefs d'administration génél-ale, afin qu'ils puis- 
1> sent s'assurer si cette situation établie à la Cour des Comptes ne présente ni 
>> des erreurs, ni des omissions qu'ils croiraient devoir relever. 

n Les affaires en litige ou en instance n'y seront indiquées que pom· mé 
moire. 
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>) ÀRT, 3. Indépendamment des contrôles mensuels qui sont de droit (art. 370 
>> <lu règlement 3énéral sur l'administration <les finances) 1 ou qui pourront êti·e 
>) établis par la suite, touchant la concordance des écritures portées dans les 
n 3ran<ls livres el livres spéciaux de la Cour des Cornptes , avec les écritures 
)) tenues dans les divers départements d'admiuistratiou uéuérale 1 pour l'euro 
)> gislremcnt des demandes de payement soumises au visa de la Cour des Cornp 
)) tes, tant pour dépenses faites que pour dépenses à faire , il sent procédé , du 
>J lm· au H5 avril de chaque année, à une vériflcntion complète et 3'énérale en 
)> forme de récapitulation 1 ~e tous les livres-tableaux lenus à la CoLJr des 
)> Comptes, pour l'enregistrement <lesdites demandes de payement; après quoi 1 

n MM. les chefs de département d'administration s·énél'ale seront invités à eu 
,i voyer à la Cour un employé, avec les rcgistl'cs nécessaires, pour pointer de 

d' ' ,., l 1 ' . l' ' ,> part et autre, et s assurer s 1. y a concorr a nec en Ire es écr-rtu res , et < ou 
>> proviennent les déviations qui pourraient s'y rencoutrer. 

>> Cette opération devra être terminée avant le 1 cr mai de chaque année. 

n AaT. 4. Expéditions du présent arrêté, qui sera inscrit au li vre des arrétés 
,> de la Cour, seront adressées à MM. les chefs de département d'udministr-ation 
>> générale. >> 

Il y a déjà assez longtemps qu'on a pu sc dispenser d'adresser aux ~!ini::.lrcs 
les extraits dont il est parlé à l'art, 2, parce que la "Vérification des pièces de dé 
penses acquittées transmises à la Cour par le Département des Finances permet 
à celle-ci de s'assurer s'il y a concordance dans les écritures. D'a ille urs , quand 
il y a désaccord, en pointant les chiffres , el celle opération a lieu tous les tr'i 
mestres entre la Cour et le Département des Finances 1 où viennent SE) centraliser 
toutes les imputations faites sur les Budgets, on découvre où est l'erreur; l'on 
doit dire que cela arrive rarement. 

Pour ce qui concerne les recettes, il était indispensable que la Cour des vt'"fic•t,ou dcs r ecettes . 

Comptes se fît produire les états de mois que doivent dresser les chefs des ad 
ministrations chargées de la perception des impôts, Lels que l'enregi strement et 
le domaine, les postes et les contributions directes el indirectes 1 etc, 

La Cour exigea que ces états lui fussent transmis dircctcrnent , el elle continue 
à les recevoir avec ré3ularité. 

Elle exigea aussi la production à son greffe des comptes des administrateurs Comptwlnhto ""• c dnu- 
.• • , • msu-ateur s rlu rl1t•ésct. du Trésor dans les p1·ovmces. Ce ne fut pas sans peme quelle les obtint. Plu- 

sieurs de ces fonctionnaires invoquaient le règlement de 1824 pour les lui 1·e 
fuser. Ils durent céder devant la persistance légale de la Cour. 

En effet, pour contrôler la recette du compte général de l'État, la Cour ne 
pouvait que consulter les comptes des directeurs du Trésor el les états généraux 
des recouvrements qui ont servi de base à leur· comptabilité. Les comptes pm· 
tiels des divers receveurs des impôts , pris isolérnent , ne pouvaient fournil' que 
des éléments tout à fait insuffisants à l'appui d'une vérification réelle. 

Il fallut subir les conséquences du faux système consacré par le règlement 
de 1824, sous l'empire duquel la vérification des comptes rendus par les ad 
ministrateurs <lu Trésor avait été enlevée à la Chambre des Comptes, és-alemeul 
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(~c,H1oa de s c ompt ah lrs . 

dépossédée de son action directe sur les comptes des receveurs prénommés. 
L'on comprit vraisemblablement qu'il était fort inutile de soumettre à son 

examen des comptabilités dont la filiation était interrompue, et d'où il ne pou 
vait d'écouler que des renseignements peu propres à constater d'une manière 
efficace l'exactitude de la recette. 

La Cour des Comptes a trouvé cet état de choses ainsi établi, et on lui rendra 
la justice de reconnaître que si on n'en est pas encore entièrement sorti, il n'y 
a nullement de sa faute. 

Il est à remarquer de plus, c1ue depuis 1834, des changements introduits dans 
la 13estion des directeurs du Trésor ont enlevé à ces comptables la constatation 
des recettes, de sorte que leurs attributions ne s'exercent plus aujourd'hui que 
sur le service des dépenses. 

Tous les comptes des comptables extraordinaires et des comptables ordinaires, 
dressés pa1· suite de décès, mutation , démission ou déficit, vinrent successive 
ment recevoir leur apurement à la Cour. 

Quant aux comptes annuels des comptables ordinaires, la Cour eùt désiré 
pouvoir suivre à leur é()ard quelque chose de semblable au régime français. Elle 
fit effort, mais sans succès, pour amener le Gouvernement à adopter un système 
de comptabilité qui lui permît de suivre, sans confusion comme sans obstacle, 
la trace des deniers du contribuable, à partir de la perception de l'impôt jus 
qu'au moment où ces deniers sortent de la caisse du Trésor pour faire face m, 
payement des dépenses publiques. 

hnpu1s~nn<'P du co ntt ô le 
vur )(•s I ccett os , 

A défaut d'un pareil système , basé sur un contrôle réel, rendu possible par 
l'introduction dans les bureaux des percepteurs, de registres à talon, où les ins 
criptions feraient connaître, jour par jour , la source et la nature de la recette, 
une vérification annuelle des comptes dont il vient d'être parlé est sans résultat 
complet. Dès que la chaine des faits de comptabilité vient se briser quelque 
part, il est impossible d'acquérir 1a certitude matérielle que tout cc qui était 
acquis au Trésor y est entré effectivement, et que rien absolument n'en est in 
dûment ou illégalement sorti. C'est ce que la Cour a démontré maintes fois dans 
ses cahiers, notamment à propos des rapports existant entre elle, la trésorerie 
et le caissier général de l'État. 

Elle croit qu'il est opportun de reproduire ici quelques-unes des considéra-, 
tions qu'elle a fait valoir à l'appui de sa démonstration. 

l< La loi du 30 décembre 1830, attributive de la Cour des Comptes, tend si 
)) évidemment à l'unité de vue et de principe, qu'il n'est pas possible de se mé 
>> prendre sur les intentions du législateur. 

» En déférant à cette Cour le contrôle des dépenses de l'État et le jugement 
» des comptes de tous les comptables des deniers publics et des administrations 
» générales, en même temps qu'elle l'appelle à émettre ses observations sur le 
>> compte 5énéral, cette loi a voulu renfermer l'administration des finances dans 
>> un système unique de comptabilité et <le centralisation. 

n Évidemment, la loi prémentionnée considère les comptes individuels des 
>> comptables et ceux des administrations, comme les éléments du compte gé 
» néral; partant de cette base, elle a voulu les faire concourir à la démonstra-. 
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>> tiou de l'exactitude de celui-ci, en un mot, elle a en vue l'établissement de 
n tous les comptes sur un plan uniforme, leur réunion à un centre commun 1 et 
» ce, afin qu'ils puissent se justifier contradictoirement et mutuellement les uns 
)) par les autres. 

)> Donner à la Cour la mission <le juB'er les comptes de tous les comptables et 
>> d'en arrêter les résultats, de liquider les dépenses à charge <les Budgets, préa 
» lablernent au payement et sur pièces justificatives des créances, c'est en faire 
>> le point central de contrôle de Lous les actes de l'admiuistrauon financière , 
>> c'est la rendre dépositaire de tous les matériaux de la comptabilité publique, 
)) et lui fournir les moyens de vériûer avec certitude le compte aénéral de 
n l'État. C'est donc pa1· une conséquence bien naturelle, et qui découle d'elle 
» même 1 que la loi a voulu qrn.> ce compte fùt soumis à la vérification et aux 
>> observations de la Cour <les Comptes, avant d'être présenté à la sanction de 
n -la Lés-islalurc. 

)) Rien u'est plus rationnel que cette mesure. La Cour 1 par son état de haute 
n indépendance autant que par la nature de ses travaux et des documents 
>> qu'elle possède, est en effet le corps le mieux posé pour vérifier le compte 
n général de l'État. 

)) En reposant sur les moyens d'exécution qui précèdent , cette véritication , 
)> toute laborieuse qu'elle soit encore, 11e serait cependant plus pour la Cour 
>J qu'une opération purement matérielle, puisque déjà elle aurait eu à juBer 
)> toutes les questions de légalité qui se rattachent au compte i:çénéral: d'abord, 
>> en procédant à l'examen el à la liquidation des dépenses à charge des Budgets 
>) de l'État, et en second lieu, en arrêtant les comptes individuels des comp 
>> tables et de chaque administration financière. 

>> Il ne s'agirait donc plus, pour procéder à cette vérification , que de faire 
1> la réunion et la récapitulation des recettes, des dépenses et des résultats 
n constatés dans les comptes particuliers des comptables, tels qu'ils auraient 
>) été fixés par les arrêts de la Cour, et d'examiner si les chiffres amenés par 
1> celte opération concordent avec ceux constatés dans Je compte général, la 
1> plus parfaite égalité devant exister entre eux. 

» Si cette concordance n'existait pas, il y aurait manifestement erreur ou 
" inexactitude, soit dans le compte général, soit dans les comptes particuliers 
n des comptables; mais, par une recherche aussi simple que facile, l'on arri .• 
)> verait inévitablement à la découverte des causes de la différence. 

» Ce système de comptabilité: aussi admirable par sa simplicité que par 
1, l'infaillibilité de ses résultats, n'est point et n'a pu être développé en son 
» entier dans la loi <lu 30 décembre 1830, mais on ne peut méconnaître qu'il 
J) ne soit dans son esprit; pour entrer dans ce système, il est nécessaire que le 
n compte 3énéral et les comptes particuliers soient dressés sur un même plan, 
» el retracent les mêmes faits dans un ordre de subdivisions uniformes. 

)) Aussi longtemps que cette harmonie ~ celte unité de vue, n'aura pas été 
n prescrite par un J'è{Jlernent de comptabilité, le vague environnera sans cesse 
1> l'administration du trésor , et il ne sera pas possible, ainsi que cela existe en 
D ce moment, d'en connaître la situation avec exactitude. 

» Jamais, en effet, l'on ne pourra comparer les comptes individuels au 
J) compte général <le l'État. comme moyen d'un contrôle mutuel. 

» D'après le mode de comptabilité actuellement en vigueur, les recel! es et 
4 
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Lo, de complahililé, 
Concours de ln Cout· 
oies Comptes. 

Visu préalable. Son 
a pplicanon. 

» les dépenses renseignées dans les diverses comptabililtis individuelles n'ont 
>i aucune identité de rappo1·t. avec celles renseignées dans le compte uénéml. 

)) Les comptabilités individuelles comprennent des opérations qui ne fout 
» point partie du compte 3·éuéra], par contre, celui-ci en comprend qui sont 
n étrangères aux comptes individuels; à tous éaards, ces comptes sont isolés 
>> les t111s des autres, ils ne renferment pas la môme série de faits, ne s 'appli 
)) quent pas au même espace de temps, ils n'ont ni le même point de d épmt , 
)) ni le même but, de là impossibilité absolue de connaître la situation maté 
n riellemenL exacte, prouvée sur pièces, <les divers services financiers, soit gé- 
J) néraux , soit spéciaux, qui constituent l'administration générale du trésor. n 

Nous pourrions étendre fort longuement ces considérations 1 dont I'i111pa1· 
tialité , nous l'espérons du moins, ne sera révoquée en doute par personne, 
mais cela deviendrait sans objet, une loi de comptabilité étant soumise ,\ 1a 
Chambre des Représentants. 

Cette loi de comptabilité sera fondamentale en matière d'ordre cl d€ con 
trôle financier; comme telle, clic consacrera des principes uénéraux et des dis 
positions réglementaires dont il sera fait application dans l'exécution (les lois 
concernant les recettes et les dépenses de l'État; quant à celles qui ont pour 
objet la perception des impôts ou qui décrètent des dépenses fixes, elles n'offri 
ront point de difficultés dans l'exercice <lu contrôle auquel elles donneront 
lieu de 1a part de la Cour des Comptes; mais il n'en sera pas de même des lois 
du Budget, essentiellement variables de leur nature; il faudra quelque temps 
pour que la jurisprudence de la Cour, appuyée sur les saines doctrines constitu 
tionnelles, lève tous les doutes et écarte toutes les difficultés, 
La Cour des Comptes s'efforcera d'atteindr-e au plus tôt ce résultat désirable. 

Quand elle sera armée des pouvoirs qui lui ont manqué jusqu'ici, elle concourr-a 
loyalement et avec l'esprit de modération et de conciliation qu'elle se flatte d'a 
voir constamment apportés dans le cours de ses travaux, à toutes les mesures 
d'exécution qui auront pour but d'aider plutôt que d'embarrasser la marche 
des affaires administratives, sans perdre de vue toutefois que toute transaction 
est pour elle impossible là où la loi est méconnue. 

On a quelquefois reproché à la Cour d'être trop facile et d'autres fois d'être 
trop sévère; les opinions divergentes qui se sont manifestées à ce sujet dépen 
dent beaucoup du point de vue où l'on se trouve placé pour juger ses actes. 
Quoi qu'il en soit, celle divergence même ne serait-elle pas une preuve qu'elle 
ne s'est portée ni trop à droite ni trop à gauche, et qu'elle a fldèlement suivi 
les recommandations qui lui ont été faites dans l'exposé des motifs du décret qui 
a pourvu à sa première organisation. 

La partie des attributions de la Cour, sans contredit la plus délicate et la plus 
difficile, est le visa préalable; c'était surtout dans les premiers temps que les 
difficultés se présentaient à chaque pas. 
Pour s'éclairer sur les intentions de la Législature, la Cour consultait l'exposé 

des motifs des lois, les discussions des Chambres et les développements des 
Budgets, mais ces derniers ne liant pas les Ministres, il arrivait assez fré 
quemment qu'on n'en tenait aucun compte. 

La Cour sachant apprécier ce que les nécessités administratives avaient d'im- 
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périoux , faisait la part des circonstances et passait outre à la liquidation avec 011 

sans réserve selon les cas; mais lorsqu'il lui semblait évident que la dépense ne 
pouvait être légalemcn t imputée sur l'un ou l'autre des articles du Budget, 
elle se refusait à la liquirlal.ion , <lll motivant son refus. Parfois la demande de 
payement était retirée, mais d'au tres fois elle était reproduite avec des explica 
tions ayant pour but de le-ver les scrupules de la Cour. 

Si la Cout' et le Ministre persistaient tous d eux dans leur manière de voir, il 
n'y avait d'autre moyen pour n-0 pas paralyser- l'action administrative , que de 
recourir à la voie d'un crédit à ch argc de justification ultérieure I cc qui n'impli 
quait nullement que la dépense serait admise en liquidation par la Cour des 
Comptes, dont les observations consignées daus ses cahiers annuels appelaient 
sur le conflit l'attention de la L<igislaturc. 

A.u moyen de cc mode nécessité J)ar la nature des choses, et d'ailleurs très 
compatible avec les disposirions <le la loi, tous les rouai;es administratifs, au 
point de vue des règles <l~ la comptabilité el du contrôle de la Cout', ont fonc 
tionné sans dérangement pour la chose publique. C'est donc à tort qu'on s'est 
quelquefois récrié contre ce monstrueuo visa préalable, avec lequel on a marché 
sans encombre depuis 14 ans. 
Par ce qui précède on voit que b Corn· concourait, en fait, par sa jurispru 

dence, à quelque chose de semblable à ce qu'on propose d'établir, en droit, 
dans le projet de révision. 

Chaque fois que des demandes de payement dépourvues de pièces justifica 
tives suffisantes étaient soumises. au visa de la Cour, celle-ci les renvoyaient 
pour obtenir les pièces mauquantes, ou demandait des explications sur leur fié 
faut de production; on a essayé de contester à la Cour son droit à cet égard, en 
s'appuyant sur l'art. 281 du rè&--lemcnt de 18]4. 

La Cour a maintenu son droit, 
En effet, s'il est évident que le Ministr-e , qui est responsable de la légalité des 

dépenses qu'il ordonne et fait f)ay-er à charge de l'État, dans les limites de son 
Budget, doit d'abord jug~r de la validité des créances qu'il soumet à la liquida 
tion de fa. Cour, il n'est pas moi n s évident que celle-ci, qui est instituée pour 
veiller', entre autres choses, à ce qu'il ne se renseigne dans les comptes qui doi 
vent être soumis à son approbation , que des clé penses valables et ré3ulières, 
doit pouvoir exercer son eontr ôfe entier aussi bien au sujet des dépenses sou 
mises à son visa avant leur acquittement, qu'au sujet des dépenses déjà acquit 
tées lorsqu'elles arrivent à sa vér-ifica tion , 

Le visa de la Cour n'est pas une affaire de pure forme. S'il n'avait pas lieu, les 
pièces de la dépense n'en seraient; pas moins soumises à son jugement. Le visa 
préalable perdrait toute son utilité, s'il pouvait restreindre, en quoi que ce soit, 
l'examen libre et absolu de la Cour des Comptes. En celte matière la Cour à les 
mêmes droits et les mêmes devoirs que ceux d'un juge, qui ne peut rendre sou 
arrêt qu'alors que sa religion et sa conscience sont suffisamment éclairées. 

Le visa préalable, conçu d'ailleur-s ponr prévenir les transferts et empêcher les 
excédants d'allocations, n'a d'autre effet, en ce qui concerne l'objet des créances 
qui lui sont soumises, que de faire approuvel', avant le payement, cc que dans 
l'absence de ce visa , la Cour appr<>u-,e après que la dépense est acquittée. Il est 
incontestable que, dans l'un et l'autre cas, les droits et les devoirs de la Cour 
sont les mêmes. 
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L'utilité du visa, sa nécessité môme en présence de l'art. llG du pacte fon 
da mental, ne sont pas ici en question. Tout le monde sait que lorsque la dé 
pense C"Sl payée cl CfllC la Cour la rejette, il n'est pas toujours possible de foire 
rentrer au trésor le mourant de 1a sorn mo indùrncnt acquittée. Cet inconvé- 
11i0Dl n'existe pas avec le vi sa , qt1i irupo se à la Cour l'obligation de ne permettre 
aucun payement des deniers publics, i't moins que la lécralité cl la ré!Jularité 
de la créanco n'aient éLé r'ccormucs par lachto Cour. 

La Cour s'est donc efforcée, et elle p r ut.rlire qu'à cet éaard sa sollicitude ne s'est 
jamais ralentie 1 de foire rentrer clans l,1 règle du visa toutes les créances varia 
bles l\ charge de l'État? susceptibles de recevoir l'application de celle mesure. 

Conttr,k des pcnotül!S La Cour il voulu y ast.rei ndro aussi la liquidation des pensions. Celle préton- 
l iou lui était su{n_rérce par 1a pensée q u'unc pension est aussi une créance à 
chiuue do l'État, dérivant de droits léfiili mes et constatés; et elle n'a jamais 
co rnprîs , comme elle ne comprend rias encore, pourquoi ce B'em·c de créance 
échapperait plutôt à son contrôle que toute autre dépense {_p·ernnl l'État, alors 
surtout c1ue l'art. 17 de l'ancienne loi sur les pensions est rapporté. Llle savait 
d'ailleurs que la Cour des Comptes de France était saisie de toutes les pièces jus 
t ifica tives concernant les pensions. 

Quoi qu'il eu soit, et tnalgré les résistances qu'elle éprouvait de la part de 
plusieurs chefs de départ.ement d'administration 3énéralc, elle persista à solli 
citer la production <les titres et autres pièces justificatives. Plusieurs fois ces 
doou ments lui furent fournis, et plusieurs fois elle en Lira parti pour faire redres 
se r des erreurs préjudiciables soit au tr-ésor public, soit aux pensionnés. 

Une controverse assez vive s'est engagée SUI' celle partie de ses attributions , 
qui. Lantôt lui étaient contestées? tantôt ne donnaient lieu à aucune objection. 
Cela dépendait beaucoup cl des circonstances et de )a manière d'envisager la 
question, Or, les Ministres n'étant pas toujours d'accord entre eux sur ce point, 
on flottait dans le "Vaf;'Ue et l'incertitude. 

Mais la Cour des Comptes allait toujours en avant, et dans l'espoir <le ramener 
tous les dissidents à une doctrine uniforme et rationnelle, elle adressa à MM. les 
Ministres? le 25 mai 1841 , une cireu laire dont les passages les plus essentiels 
ont él€ insérés dans le cabier d'observations qu'elle a adressées aux Chambres le 
]et octobre même année. 

On s'est t3énéralement conformé aux dispositions de celte circulaire. Toute 
fois, N. le Ministre de la Guerre n'adresse pas à la Cour des états détaillés de 
service , c'est-à-dire des états indiquant d'une manière descriptive, par ordre de 
date et sans lacune, les positions et promotions successives des militaires admis 
il la pension. 

Les arrêtés? ainsi que la Cour l'a déjà foi t 1·emal'<.fllCI'. se bornent à déclarer 
d'une manière générale, en ce qui a rapport aux années de service, que le mili 
taire pensionné a servi de telle à telle époque, sous tel et tel Gouvernement; 
du resle , les arrêtés indiquent les campagnes, et si le pensionné a plus de dix 
années d'activité dans son grade 1 ils e11 font mention. 
la )oi d11 21 juillet de cette année , sur les pensions civiles el ecclésiastiques, 

porte que des arrêtés royaux, insérés au lhtlletin ollioiel, détermineront : 

1° Les formes dans lesquelles seront j ustiâées les causes, la nature, la ffl'a- 
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vité et les suites des infirmités ou blessures , pouvant donner des droits à la 
pension, selon les cas prévus par la présente loi ; 
2° Les pièces et documents qui devront être produits pour justifier des droits 

à la pension ; 
5° Le taux: moyen pour lequel le casuel et les autres émoluments entreront 

dans la liquidation des pensions. 

Jusqu'à présent ces arrêtés royaux n'ont pas paru. En attendant que ces 
arrêtés paraissent et que la révision prescrite par l'art, :S8 de Ia même loi ait 
eu lieu , les choses restent dans l'état où elles se trouvaient antérieurement à 
la loi, dont les dispositions, en ce qui concerne les retenues à opérer aux profit 
des veuves et orphelins des magistrats, fonctionnaires ou employés rétribués 
par le trésor public et des ministres des cultes auxquels le mariage est permis, 
sont exécutoires en vertu d'un arrêté rendu le jour même de la promulgation 
de cette loi. 

Ces retenues donnent lieu à des ordonnances de payement soumises au visa de 
la Cour. 

Les fonds provenant de ces retenues n'appartenant plus au trésor et devenant 
la propriété des caisses , la Cour s'est demandé s'il entrait dans ses attributions 
d'intervenir dans cette comptabilité particulière. Cette intervention, sans lui 
paraître précisément obligatoire, a été acceptée par elle comme un utile auxi 
liaire pour la régularité des opérations. Dès qu'elle se trouvait saisie de ce visa, 
elle devait ne point le considérer comme une affaire de forme, mais lui donner 
la portée d'un contrôle réel; aussi veille-t-elle à ce que tous les participants à 
la caisse , mais rien que les participants, y apportent leur tribut. Le trésor 
d'ailleurs n'est pas tout à fait désintéressé dans la question, et voici pourquoi : 
dès qu'on fait contribuer quelqu'un à la caisse des veuves , c'est qu'on le consi 
dère comme employé de l'État, rétribué par le trésor public, el dès lors il peut 
être admis à la pension conformément à l'art. 1 cr de la loi. Il est donc très-essen 
tiel, au point de vue du trésor, comme il l'est à celui des ayants droit, qu'au 
cun de ceux-ci ne soit victime d'une omission involontaire, et que la retenue 
n'affecte c1ue les traitements des personnes que l'on peut réellement considérer 
comme possédant Je caractère de magistrat, fonctionnaire ou employé faisant 
partie de l'administration fJénérale, et rétribuées par le trésor public. Car ces 
dernières seules peuvent être admises à la pension. 

La crainte de concourir à poser des précédents préjudiciables à ces divers 
intérêts, a fait naître dans le sein de la Cour=des doutes, qui ont provoqué de sa 
part auprès du Gouvernement des éclaircissements ne pouvant produire que de 
bons résultats. 

Cursve de pensions cle, 
veuves et orphe lrn s 

Dans son cahier d'observations sur les comptes définitifs de l'exercice 1836 Ariêtés royam. 

d l' • 1839 J C ' J · d • d' 1' • Arltclcs 29 et 67 d e la et e exercice • , a OUI' S est P amte e CC que certaines epenseS Se rat- Cun sututiou 

saient sans l'intervention du pouvoir royal , dans des cas où cette intervention 
aurait d6 avoir lieu soit directement 1 soit par délégation. 
La Cour a toujours considéré comme un de ses premiers devoirs, de recher 

cher si la Constitution n'était pas éludée ni méconnue dans l'une ou l'autre de 
ses dispositions , par rapport à la perception des impôts et à la création des dé 
penses publiques. 

5 
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La prérogative royale, consacrée par les articles 29 el 67 de la Constitution , 
relativement au pouvoir exécutif, ne pouvait échapper à la vigilance de la Cour 
des Comptes, et chaque fois qu'elle s'est. aperçue d'une infraction à ce sujet, 
elle en a requis la réparation. 

Quand celle-ci se faisait trop attendre ot que ses insistances n'étaient couron 
nées d'aucun succès, elle se trouvait dans le cas de refuser sa liquidation. 
Il est vrai de dire qu'il se présentait fréquemment et de très-bonne foi de 

part et d'autre, des dissidences sur la question de savoir si, dans tel ou tel cas , 
des arrêtés royaux étaient ou n'étaient pas nécessaires pour imprimer à l'acte 
posé et 3revant l'État d'une dépense, le cachet de la lé3alité. 
La Cour a parfois fixé l'attention <le la Législature sur ces dissidences, en lui 

signalant quelques faits. 

Iles supplc mcnts cletra,. C'est ainsi' par exemple l qu'elle avait fait connaître que des suppléments de 
tcmcnt acr-or des nux 
Joneuonn.m es et am- traitement continuaient à être accordés par M. le Ministre des Finances à des 
plcyes rossa, tissant au 1 
,1,pnrtcmcnt des F,- employés dont la nomination lui était dévolue, mais dont le traitement était 
IIIIIICCÇ 

fixé par arrèté royal, mesure qui permettait d'éluder les dispositions d'un ar- 
rêté organique , en élevant de fait el à volonté le traitement au delà du chiffre 
déterminé par cet arrêté organique. Elle ajoutait que les arrêtés qui accordaient 
ces suppléments de traitement n'étaient point motivés; qu'ils faisaient simple 
ment mention du chiffre dn supplément, du nom et de la qualité du fonction 
naire à qui il était alloué, de sorte qu'en liquidant ces suppléments, quelqu'é 
levés qu'ils fussent, la Cour ignorait les causes de la rémunération. Pour les 
receveurs des contributions entre autres, elle ignoruit si les suppléments qui leur 
étaient accordés l'étaient réellement dans le cas de fart. 14 du rèslement orga 
nique du 18 novembre 18~2, à savoir : lorsqu'ils subissaient des pertes qui 
rendaient insuffisants les revenus de leur place, et alors que d'anciens services 
ou leur position particulière leur donnaient des titres à une exception. 

La Cour se trouve heureuse de faire connaître qu'il n'en sera plus ainsi dé 
sormais, car un arrêté royal a fait droit à ses observations. 
f.et arrêté, daté du 2novembre 1844, est ainsi conçu: 

SUPPLEMENTS DE TRAITEMENT. 

ARTICLE PREllllll\, 

\( Il ne sera plus accordé de suppléments de traitement à des fonctionnaires 
» et employés ressortissant au Département des Finances, que dans les cas dé- 
1> terminés ci-après : 

>> a. Aux fonctionnaires et employés qui, outre leur emploi, seront chargés, 
>> pour des causes extraordinaires, d'en gérer simultanément et temporairement 
» un autre, alors qu'il n'aura pas été désigné un intérimaire; 

>> b. Aux fonctionnaires et employés chargés par notee Ministre des Finan 
)> ces, dans l'intérêt du service, de remplir momentanément leurs fonctions 
>) dans un autre ressort que celui où ils doivent résider; 
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)> o. Aux fonctionnaires et employés qui ont géré par intérim un cmplor 
>> supérieur à celui qu'ils occupent, lorsque le traitement attaché à cet emploi 
» ne sera pas disponible; 

J> d. Aux receveurs des contributions directes, douanes el accises, dans le 
» territoire réservé, chargés de délivrer des documents de douane, lorsque 
1, leurs traitements, remises et indemnités deviendront insuffisants J)Our les dé 
n dommagor d'une manière équitable du surcroît de travail dont ils seront snr 
» chargés; 

)> e. Aux employés subalternes du service actif dont les femmes font l'ofllee 
>> de visiteuses aux bureaux de douanes; 

>> f. Aux commis des accises, aux préposés des douanes, jusqu'au Brade de 
)> brigadier inclus, aux gardes-forestiers et aux employés du timbre qui, 
n chargés d'une nombreuse famille, se trouveront dans une position e:xcep 
» tionnelle. 

n Toutefois, il pourra être accordé une indemnité aux surnuméraires 
,> appelés à desservir u11 emploi dont le traitement aura été conservé aux titu 
» Iaires. 

AaT. ~- 

» Il est bien entendu que les suppléments mentionnés aux litt. a etc de l'a1' 
n ticle précédent, ne seront accordés que pour autant que les intérims , don- 
1) nant ouverture à ces suppléments, soient nécessités par la maladie des 
i> titulaires, ou par suite de leur absence, dans l'intérêt du service, dûment 
i> autorisée par notre Minislre des Finances. Les mêmes conditions devront 
» être observées relativement aux indemnités qui seront allouées aux surnumé 
)> ratres. 

Au. 3. 

» A l'avenir tous les suppléments de traitement et indemnités quelconques, 
)) imputables sur les allocations ordinaires du Budget , ne pourront être accor 
)) dés aux fonctionnaires et employés du Département des Finances que par 
)) nous, sur la proposition de notre 'Ministre des Finances. Les arrêtés indique 
» ront les motifs pour lesquels ils sont rendus. 

An. 4. 

>i Notre arrêté du 27 mai 1832, n° 4, accordant un traitement supplérneu 
>> taire aux vérificateurs des douanes, et celui du 6 février 1843, o0 5, fixanl 
n les suppléments de traitement pour tenir lieu d'indemnités de pertes éprouvées 
>> par suite de la suppression des leqes, sont maintenus, ainsi que les disposi 
>) tions de l'arrêté royal du 18 novembre 1822, n° lü7, en tant qu'elles n'aient 
» pas déjà été abrogées. » 
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Il résulte cloue de l'arrêté qui précède : 
1° Qu'il ne sera plus accordé de supplément de traitement à des fonction 

naires el employés ressortissant au Département des Finances, que dans les cas 
qu'il détermine; 

2° Qne tous les suppléments de traitement et indemnités quelconques, impu 
tables sur les allocations ordinaires du Budget, ne pourront être accordés aux 
fonctionnaires et employés susdits que par le Iloi , sur la proposition du Mi 
nistre des Finances; 

3° Enfin q11e les arrêtés indiqueront les motifs pour lesquels ils sont rendus. 
Ces dispositions ont si bien rencontré toutes les observations de la Cour, qu'il 

ne reste plus aujourd'hui à celle-ci qu'à faire connaître les avantages qui ré 
s ultcr ont des nouvelles mesures prescrites. 

Ces avantages , les voici : 
li sera maintenant permis à la Cour des Comptes de s'assurer, par l'examen 

des arrêtés motivés , si les suppléments de traitement dont il s'agit, qui seront 
accordés à l'avenir, le sont réellement dans les cas formellement déterminés 
par l'arrêté royal organique précité, et d'exercer ainsi, sur cette partie des dé 
penses, le contrôle qui lui est attribué par la loi. 

Elle ne terminera cependant point cet article sans faire encore une observa 
tion. 
Jusqu'à concurrence de quelle somme les suppléments de traitement sont-ils 

imputables sur les allocations ordinaires du Budget? 
Cette question a été résolue dans le Budget de 184-4, pour ce qui concerne 

les receveurs des contributions directes 1 douanes et accises, salariés au moyen 
de remises proportionnelles, et les fonctionnaires et employés qui ont essuyé 
des pertes par sui te de la suppression <les leqes ; mais, pour ce qui concerne les 
antres catégories d'employés 1 elle ne l'a point été, de sorte qu'à l'égard de ces 
derniers, la Cour est sans guide sur le montant de la somme à imputer, à titre 
de su pplément de traitement, sur les allocations respectives du Budget. Cette 
lacune peut être facilement comblée. 

~1o1o,nt,on c1e traite- L'article 114 de la Constitution portant qu'aucune pension, aucune gratifica- 
monts au moyen d',u- • , I } d , hl· • d ' ' d' J · 
dernnué s SUI' les allo- trou a a C iarge u trésor pu IC' ne peut être accor ee qu en vertu une 01' 
cations du personnel. l' . } 116 ] } C d C d '(f ' , . } et artrc e c urgeant a our es omptes e ver er a ce qu aucun artic e 

des dépenses du Budget ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu, celle 
Cour, à partir du moment où elle a commencé ses fonctions jusqu'aujourd'hui 
même, s'est toujours opposée autant qu'elle l'a pu, aux majorations de traite 
ments et aux gratifications qui ne lui semblaient pas légalement autorisées. 
Pour tâcher de se mettre d'accord sur la portée de ce mot grat-ifioat-ùm, on 
échangea de bien nombreux commentaires. On ne dira pas que l'on soit par 
venu à s'entendre complétement. Toutefois il n'y a plus en présence que deux 
opinions qui viendront se fondre dans la pratique, la loi de comptabilite ai 
dant. 

Les uns pensaient qu'en faisant mention dans l'article 114 de pensions et de 
sratifications qui ne peuvent être concédées qu'en vertu d'une loi, le Consrè8 
constituant avait en vue d'empêcher le retour des abus qu'on reprochait au 
Gouvernement des Pays-Bas; de fortes pensions qui n'étaient rien moins que 
des IJl'alitîcations annuelles, chargeaient le Budget de l'État au profit de fonc- 
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tionnaires , auxquels on avait fait application de la disposition exceptionnelle 
contenue dans l'article 17 Je l'arrèté-loi de 1814. 

D'autres étaient d'avis qu'il fallait entendre la chose plus largement, et que 
la défense s'appliquait tout aussi bien à une gratification une fois donnée, qu'à 
une s-ralification nouvolle , octroyée à LÎLre de pension. 
Personne ne soutenait que des rrratifications pouvaient être créées en dehors 

<les lois du Budget, mais il semblait à quelques-uns qu'il n'était pas nécessaire 
qu'il y fùt ouvert un poste spécialement destiné aux g:rntiûcations, pour qu'il füt 
loisible d'en accorder pollr services réels rendus au Gouvernement, dès que la 
nature des services pouvait s'appliquer à l'une ou l'autre des allocations du 
Budget. 

Toutes ces distinctions firent naître des difficultés qu'on crut touruer en pros 
crivant des écritures le mot grati/loatùm, remplacé par celte expression géné 
ralement adoptée ùuiemrutë, 

JI y eut et il y a toujours des indemnités pour toutes choses, et présentées sous 
toutes les formes : indemnités de déplacement, indemnités pour vacations, in 
demnités pour service rendu, indemnités pour travail extraordinaire , elc.: etc. 

Qu'avait à faire la Cour des Comptes, deux choses essentielles : 
1° S'assurer que la création de l'indemnité était autorisée par arrêté du Roi 

ou toute autre dispositiou légale ; 
2° Connaître l'objet de l'indemnité, non pour juger l'acle administratif, mais 

pom· apprécier si I'imputation sur l'allocation du Budget était résuliè1·e et 
possible. 

La Cour croit avoir adopté à ce sujet des principes rationnels, mais, quant à 
leur application: elle s'est souvent trouvée en dissidence avec MM. les Ministres. 

Les questions d'imputations surtout ont présenté des obstacles qu'écarte 
rait pour l'avenir plus de précision dans les li'hellés du Budget, car nous dou 
tons que l'on puisse embrasser tous ces détails dans la loi de comptabilité. 
Parmi ces questions, il en est qui offrent assez d'intérêt, et on ne peut mieux 

les faire connaître qu'en retraçant ici Ia correspondance à laquelle elles ont 
donné 'lieu. 
En 1843, une demande de payement avait été adressée par le Ministre <le l'In 

térieur au visa de la Cour, qui la lui 1·en-voya non liquidée, par la raison qu'elle 
avait pour objet un travail extraordinaire constatant une dépense dont l'irnpu 
tation lui paraissait irrégulière. 

Le Ministre revint à la charge par la lettre que voici : 

<< Parlettredul3octohrecourant, deuxième division, n°9l,661, la Cour 
a renvoyé à mon département la demande de payement au profit de MM. A eï B, 
en me faisant observer que toute indemnité pour traoaïl extraordinaire, allouée 
à des employés de mon administration, devait être imputée sur la somme 
de 4,000 francs portée à l'art. 2 du chapitre XIX du Budget de 1843. 

>> Cette observation de la Cour est fondée ; les sommes allouées précédem 
ment sur les fonds &énéraux du personnel, à titre d'indemnité pour écritures 
extraordinaires faites pour le service régulier du Ministère, doivent actuelle 
ment être imputées sur l'allocation de 4,000 francs portée au ohapitre XIX, 
art. i. 

6 
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)) Mais il est à remarquer c1ue les sommes por tées à l'état ci-joint n'ont pai; 
pour but de rémunérer des travaux de l'espèce. 

>) Il s'agit ici de services rendus hors du Ministère, à l'occasion des fêtes na 
tionales, et non d'écritures payée8 anciennemeut sur les fonds du, personnel. 

)> Il est tellement vrai que les indemnités accordées annuellement à plusieurs 
personnes appartenant à diverses administrations, et non exclusivement au Mi 
nistère, ne sont pas de la nature de celles qui doivent être payées sur les 
4,000 francs, qu'alors même que ce fonds spécial n'existait pas 1 et que le Minis 
tère avait la plus urande latitude afin de les imputer sur les fonds gériéraux, 
jamais il n'en a été ainsi. 

n Les services rendus à l'occasion des fêtes nationales n'ont jamais été con 
sidérés comme des travaux ré3uliers de bureaux, et c'est pour ce motif qu'ils 
ont constamment été rétribués au moyen des fonds alloués pour la célébration 
des fêles nationales, de même que les autres dépenses de l'espèce. 

J> Le compte des dépenses est annuellement joint au Budget, et la marche 
suivie pour le payement des services susmentionnés n'a donné lieu à aucune 
observation de la part de la Législature. 

" J'espère, :Messieurs, que les observations qui précèdent convaincront la 
Cour que la demande dont il s'a3it ne doit et ne peut être liquidée que sur les 
fonds destinés au payement des fournitures el des services rendus à l'occasion 
des fêtes nationales. >> 

Première réponse de la Cour. 

)> La Cour a l'honneur de vous renvoyer de nouveau, non-liquidée, la de 
mande de payement au profit de MM. A et B. 

» Elle ne saurait admettre la distinction que vous voulez établir entre un t.ra 
vail d'écritures et tout autre service extraordinaire, rendu par les employés de 
votre Département, pour en déduire que ce premier seul doit tomber à charge 
<le l'art. 2, chap. XIX, de votre Budget. 

>) Le temps et l'intelligence de l'employé étant acquis à l'État, dès que ce 
lui-ci lui alloue un traitement, il est de fait que toute besogne dont on le charge 
et qu'on veut bien rétribuer extraordinairement, doit être considérée comme 
traoail ea:traorrd-i'na11·e. 

» Or, sans distinction d'objet, c'est sous cette dénomination que la Législa 
ture a voté une allocation spéciale au Budget de votre Département , dès Iors 
peu importe en quoi consiste Ie service extraordinaire que rend l'employé. 

» li en est tout autrement pour les personnes dont l'état n'a point acquis le 
temps et l'intelligence; ainsi M . .JJ , employé de la ville de Bruxelles, ne saurait, 
pour les services qu'il a rendus au Gouvernement, être rétribué que sur l'allo 
cation votée pour l'objet auquel ses services ont profité. » 

Deuaième lettre du, Mùiistre. 

<< En réponse à votre dépêche du 31 octobre dernier, 2e division, n° 92,037, 
j'ai l'honneur de vous faire observer que mon Département étant chargé de 
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l'or1pnisatio11 des fêtes nationales instituées par le Congrès , doit prendre les 
mesures nécessaires pour atteindre le but désiré. 

>> Or, il a élé reconnu par tous mes prédécesseurs, comme je m'en suis con 
vaincu moi-même, qu'il est indispensable de commettre des personnes sûres 
pour 1a réception cl la surveillance des matériaux commandés annuellement 
pour la célébration des fêtes publiques, et pour l'inscription de milliers de 
personnes qui prennent part aux Ji vers concours, etc. , etc. 

>) Le choix des agents devant tomber sur des personnes qui ont donné les 
garanties de moralité el de zèle indispensables à cet effet, j'ai ju3é convenable 
de déléguer , cette anuée-ci , deux employés de mon Département et un em 
ployé de l'administration communale de Bruxolles ; j'ai mis à la disposition de 
ces Messieurs les huissiers et les messa3crs du Ministère qui pouvaient et vou 
laient satisfaire hors des heures de bureau au besoin de ce service spécial. 

>) A défaut de ces ae-enls, d'autres personnes étrangères à l'administration 
auraient dù être chargées des mêmes fonctions, et je pense que la Cour ne 
voudra pas dénier à un Ministre qu'il a toute latitude dans le choix des per 
sonnes qu'il veut employer en pareille circonstance. 

>> Rien n'empêche un .Ministre de donner la préférence à des agents du Gou 
vememeut , et les services qu'ils rendent à l'occasion de I'orgauisation des solen 
nités publiques , sont des services spéoi'aux qui n'ont aucune analogie avec la 
besogne ordônaire 1ii· eœtraordinai"re des bureœuai de leur administration res 
pective, et doivent être rémunérés au même titre qtle si ces Messieurs n'étaient 
pas des employés de l'État. 

» C'est ce qui a encore eu lieu, par exemple, lors des expositions périodi 
ques, organisées à Bruxelles sous les auspices du Gouvernement, et dans une 
foule d'autres circonstances. 

» S'il n'en était ainsi, un fonctionnaire de mon Département ne pourrait pas 
même faire partie d'une commission dont les membres seraient indemnisés 1 ni 
être secrétaire d'aucune compagnie instituée aux frais du trésor, ce qui se pra 
tique cependant sans contestation aucune. 

>> Je le répète, c'est à la loi seule à faire cette distinction et à limiter les 
fonctions qu'une même personne pourra occuper; 1a Cour ne pourrait faire 
cette classification qu'en se mettant en lieu et place de la loi. 

n L'observation faite par la Cour ne peut donc être admise en prmc1pe, 
attendu qu'elle sort du cercle de ses attributions; d'autre part, parce qu'elle 
remettrait tout en question, même les positions acquises, 

>) J'espère que la Cour reconnaîtra Ja justesse des motifs déduits ci-dessus , 
et, comme tout changement on innovation dans l'imputation des sommes dues 
pour services spéciaux rendus en dehors du Ministère, aurait pour résultat 
d'entraver la marche de l'administration dont je suis responsable, je viens in 
sister de nouveau , Messieurs, pour que la demande de payement ci-jointe soit 
liquidée intégralement sur les fonds destinés à couvrir toutes les dépenses con 
cernant les fêtes de 1843; je <lis intégralement , parce que dans l'espèce, je ne 
puis admettre aucune distinction entre les personnes portées sur l'état. )> 

Deuxième réponse de la Cour. 

« Par votre lettre du 6 de ce mois , secrétariat général, n° 624, vous donnez 
aux observations contenues dans la nôtre du 31 octobre précédent, n° 9:!037, 
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une portée exagérée, et ainsi vous en déduisez des conséquences forrnan t le sujet de 
questions constitutionnelles que nous n'avons }Jas soulevées et dont nous n'avons 
pas ù nous occuper, relativemcut au fait qui a donné lieu à notre co1Tcspon 
dance; c'est par rnpport ù cc fait en lui-même que nos observations doivent être 
appréciées et nou autrement. 

)) Ainsi simplifiée, l'affaire se réduit à une question diimpulalion ~ sur la 
quelle nous ne sommes pas d'accord. 

,> Nous n'avons pu voir, nous, dans les services rendus pal' MM. A cl B, 
employés de volre Département, à l'occasion des fêtes nationales de 1843, que 
des services extraordinaires rentr-aut dans la catégorie de ceux que l'art. 2 du 
chap, XIX de voire llud3et a eu en vue de rétribuer. C'est cc que vous con 
testez en disant dans votre lettre du 20 octobre, qu'il s'agit ici de ser-vices ren 
dus hors du Ministère à l'occasion des fêtes nationales cl non d'écritures payées 
anciennement sur les fonds du personnel. 

>) Vous ajoutez ceci : 
)) Il est tellement vrai que les indemnités accordées annuellement à plusieurs 

>> personnes appartenant ù diverses administrations, et non exclusivement au 
>> Ministère, ne sont pas de la nature de celles qui doivent être payées sur les 
>> 4,000 francs, qu'alors même que ce fonds spécial n'existait pas et que Je Mi 
>> nistèrc avait la plus grande latitude afin de les imputer sur les fonds géné 
>> raux 1 jamais il n'en a été ainsi. >> 

« Nous n'avons pas répondu, Monsieul' le Ministre, à ce paragraphe de votre 
lettre , parce que l'argument qu'il renferme ne nous avait point paru sérieux. 
Aujourd'hui que vous insistez pour la liquidation qui nous occupe, nous croyons 
devoir y répondre. 

>> Cel arrrument, permettez-nous de le dire , pèche par l'exactitude de la 
conséquence qu'il renferme. 

)) En effet, pour ce qui concerne les employés appartenant à d'autres admi 
nistrations qu'à la vôtre ( que l'allocation des 4,000 francs eùt ou non existé), 
il eùt été impossible de les rétribuer jamais sur les fonds généraux, exclusive 
ment destinés au personnel du Ministère, et quant aux employés de votre Dé 
partement, leurs traitements et indemnités à divers titres, absorbaient complé 
toment les sommes disponibles, de sorte, qu'il eût été difficile d'en distraire 
quelques parcelles pour rétribuer ce que vous appelez les seroioes spéciaua:. 

)> C'est donc parce que -c'est u11 seruice spécial, et que ce service a été fait hors 
du Ministère, que vous vous croyez fondé à prétendre qu'il ne peut être payé 
sur le crédit <le -4,000 francs, intitulé tra'l.,ail eetraordinair», et aussi parce que 
l'on doit comprendre (par ces deux mots), « des écritures extraordinaires faites 
» pour le service régulier du Ministère 1 >) tandis que les sommes pétitionnées 
en faveur de Messieurs A et B, n'ont pas pour but de rémunérer des travaux de 
l'espèce. 

>) Sans s'arrêter à la remarque que vous faites vous-même, Monsieur le Mi 
nistre, à savoir, que parmi les services rendus se trouve l'inscription de milliers 
de personnes qui prennent part aux divers concours, et ceci constitue évidemment 
des fraù; d'éorünres, la Cour aura l'honneur de vous faire remarquer qu'au 
moyen de ce système de services spéciaux que vous présentez comme étant sus 
ceptible d'une application absolue, rien ne serait plus facile que de majorer tan 
tôt sur un article, tantôt sur un autre ( et il en est plusieurs dans votre budget 
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qui s'y prêtent parfaitement à cause de la hauteur du chiffre et de la réunion 
des littera sous une même désignation ) , les traitements des employés supé 
rieurs el inférieurs; il ne faudrait pour cela que lem faire faire à domicile, eu 
dehors des heures de bureau, quelque travail spécial ne comportant point des 
écritures proprement dites. 

)) A Dieu ne plaise que nous vous soupçonnions l'intention de foire un sem 
blablo abus de votre système, mais il l'luflil qu'il y ouvre la porte, pour que 
nous pensions de notre devoir de le repousser. 

)) Au surplus 1 il serait très-faeile de concilier nos -d.ffércntes manières de voir 
sur ce point, ce serait de porter an Budget, pour les indemnités de l'espèce, un 
article intitulé : Ïiulemnitës pour services specùuc» air« employés dn 1'1inistere, 
autres que pour frais d'e'cri'tures. 

)) Ainsi du moins la chose serait parfaitement ré3LLliè1·c: eutrc-temps , nous 
persistons à penser que l'article 19 est bien cel ui sur lequel devrai L avoir lieu 
l'imputation de l'indemnité; mais puisque vous contestez la justesse de notre 
interprétation de ce libellé 1 T'ravail esctraordùuiire, interprétation appli 
quée ainsi au cas particulier qui nous occupe, si vous insistez de nouveau, nous 
liquiderons , sans que cela fasse précédent pom· l'avenir, la demande de 
payement; mais nous ferons mention de cet incident dans nos observations sur 
les comptes de l'État, parce que nous voulons vous laisser toute laresponsabilité 
de votre système. 

» Dans votre lettre du 20 octobre, vous avez dit: << Le compte des dépenses 
>) est annuellement joint au Budget , et la marche suivie pour le payement des 
)> services susmentionnés n'a donné lieu à aucune observation de la part de la 
)> Législature. >> 

(( A notre avis, ceci ne prou"e rien, Monsieur le l\'Iinistre, parce que l'alloca 
tion des 4000 francs pour rétr-ibution de travail extraordinaire est nouvelle, et 
figure pour la première fois à votre Bud13et de 1843. Nous ne vous demanderons 
pas si, dans le compte des dépenses dont vous faites mentiou , les employés de 
votre Département sont désignés par leurs noms et q_ ualités , nous devons ad 
mettre qu'il en est ainsi, sans cela votre remarque serait sans valeur; toutefois, 
n'est-il pas permis de penser que ce compte, c011m1e aperc;u sans doute des dé 
penses nécessaires, s'examine moins dans ses détails Cf lie dans son emsemble? 

1> Nous terminerons enfin, Monsieur le Ministre, par vous prier de vous faire 
remettre sous les Jeux notre lettre du 14 juin 1842, 2nuidivision, n° 79,469, où 
une question qni a de l'analogie avec celle ici traitée, est développée dans le 
sens des observations qui précèdent. Votre lettre du 17 juin suivant 1 secrétariat 
général, n° 37", devait faire penser à la Cour que vous aviez reconnu le fonde 
ment de ses observations. 

1> La Cour croit donc convenable 1 Monsieur le Ministre, de vous prier de 
revoir toute celle correspondance avant de vous prononce1· définitivement. )1 

Troisième lettre du, llfini3t1't:J, 

cc En réponse à votre lettre du 21 novembre eourant , 2me division, n° 92,596, 
j'ai l'honneur de vous informer que, me référant au contenu de mes lettres en 
date des 20 octobre et 6 novembre courant 1 je persiste à considérer la faible 
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allocation de 4,000 francs, portée au chap. XIX du Budget de mon Départe 
ment, comme n'ayant d'autre destination que de rétribuer les travaux extraor 
dinait-es de bureau , payés précédemment sur les fonds 3énéraux d11 personnel, 
et que les services rendus en dehors du Ministère, dans l'intérêt de la célébra 
tion des fêtes nationales 1 de même c1ue les fournitures, doivent être payés sur le 
fonds destiné à ces solermités , sans tùstînctïon. de personnes oit de [ournisseurs. 

,, Je le répète, celte marche a été suivie par tous mes prédécesseurs , et n'a 
donné lien à aucune observation de la part de la Législature. 

,, Je vous prie, en conséquence, Messieurs, de vouloir bien liquider le plus 
tôt possible la demande de payement au profit <le Ml\1. À et B. P 

D'après celle dcmièro lctu-e , la Corn· a liquidé la dépense dont il s'asit pom· 
1843 et 1844, mais, ainsi qu'elle a eu l'honneur d'en prévenir M. le Ministre, 
elle insère cette correspondance dans son cahier , non qu'elle trou ve beaucoup 
de Gravité à l'affaire, mais pour que la contesta Lion à laquelle elle a donné lieu 
démontre de nouveau toute l'importance qu'il y a à rédirrcr les libellés du Bud 
get avec assez de précision et de clarté poul' que la volonté de la Législature 
soit parfaitement comprise. 

ucl'unputat,ouctc,hm Par lettre du 21 février 1843 la Cour informa M. le Ministre de la Justice 
de route et de sejcur ' 
de l'ingcn,rn,~ en chef qu'elle ne pou rra plus admettre pour l'exercice 1843 à charrre de l'art. 5 <lu ( 11..1,1 go de" LJtHn(•nls ., U 
m,i. chap. X du Budget de son Département, les frais de roule et de séjour de 

M. fin3énieur en chef chargé des bâtiments civils; attendu qLte les frais de 
cette nature doivent être imputés sur l'art. 21 du chap, II du Budget des Tra .. 
vaux publics, aflèctd au. pnyement de toutes [Ids dépenses du, perso nmel des ponts 
et chaussées. 
Pnr lettre du 30 mai 1343, M. le Ministre des Travaux. publics demanda à 

la Cour d'admettre encore , pour l'exercice 18-43, l'imputation de ces frais de 
route sur le Budget de la Justice, alléguant que celte dépense n'avait pas été 
prévue dans son Budget. 

La Cour ayant reconnu l' exactitude de cette assertion, fit connaitre à i\1. le 
:Ministre qu'elle accueillait celte demande; mais qu'à partir de 18-4-4, cet état de 
choses, tout à fait irrégulier ~ devrait cesser. 
Par lettre du 24 juillet 1844, le même Ministre transmit ù la Cour de nou 

velles considérations tendant au maintien du statu quo au sujet de l'imputation 
en question : 

Ces considérations sont consignées dans la lettre ci-après transcrite. 

cc Par lettre <lu 13 juin 1843, deuxième division, u0 88,913, vous me fîtes 
connaître que vous admettriez, pour l'exercice 1843 ~ les frais de route de l'in 
génieur en chef *"*, en ce qui concerne le service des prisons 1 à charge du 
Budget du Département de la Justice, mais qu'à partir de 1844 ces frais de 
vraient être imputés sur le Budget de mon Département, à moin« que la légis 
latwre n'en décidât autrement, 

,, C'est, Messieurs , pour régulariser cet état de choses que , lors de la for 
mation du Budget de mon Département, pour l'exercice 18-44, je portai à 
l'article du personnel des ponts et chaussées, une majoration de 3,000 francs, 
destinée à solder les frais de route de l'ingénieur en ehef "?", en ce qui con- 
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cerne le service des prisons el autres établissements de l'État, ressortissant ,,u 
Ministère de la J ustice. 

)> Des motifs d'économie firent rejeter par le Département des finances celle 
majoration de crédit, attendu et ue le Budget du Département de la Jus lice (déjà 
voté à cette époque), sur lequel le crédit dont il s'a3iL était imputé depuis plu 
sieurs années, ne se trouvant pas réduit de pareille somme, il était plus ration 
nel de continuer, pour cette ann ée encore, à laisser cette dépense à charge <lu 
Budget de la Justice, sauf à rég,ler définitivemeut cette affaire lors de la pré 
sentation du Budget de l'exercice 184:5. 

)) C'est ce qui a donné lieu à la déclaration que je fis à la Chambre le 2:2 fé 
vrier dernier, déclaration conçue en ces termes : 

([ Messieurs, j'ai une autre observation à faire, afin d'é"ilcr les contestations 
>) avec la Cour des Comptes, etc. 
" Le Département des Travaux Publics se trouve dans l'impossibilité, pour 

,, cette année, de déférer au désir exprimé par la Cour des Comptes, à moins 
)) que l'on ne majore le chiffre du personnel des ponts et chaussées; mais le 
>> Budget du Département de la Justioe est voté sans déduction de la somme 
)> de 3,000 francs, qui a été consacrée jusqu'ici aux frais de voyage et de dé 
» placement dont je viens de parler ; je crois dès lors qu'il convient de main 
)> tenir, pour 184-4, l'état de choses qui existe actuellement. ,, 

>) Cette déclaration n'ayant soulevé aucune objection ni à la Chambre des 
Représentants ni au Sénat, est en quelque sorte passée en force de chose 
jugée par l'assentiment tacite (le la Législature, de sorte que l'imputation des 
dépenses dont il s'agit sur le Budget du Département de la Justice est devenue, 
pour cette année , régulière et I égale. 

>> Les considérations qui précèdent ayant été présentées à M. le Ministre de 
la Justice, ce haut fonctionnaire m'a fait savoir, par dépêche du 10 juillet 
courant, n° 11,623, quatrième division, qu'il consent à l'imputation dont il 
s'agit, pourvu que la Cour des Comptes y donne érralement son assentiment. 

» J'aime à croire, Messieurs, que rien ne s'opposera de votre part à l'adop 
tion de ce mode d'imputation 1 ()t je vous prie de vouloir bien me faire parvenir 
votre réponse le plus tôt possible. >) 

La Cour crut devoir accueillir- les observations contenues dans cette lettre, el 
elle en informa en ces termes.., MM. les :Ministres de la Justice et des Travaux 
publics; 

Bruxelles, le tu octobre 1844. 

A 1"1. le 111ini'stt·e des Travaux publics, 

r< La Cour a l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 5 de ce 
mois, ;Se division) n° ~~, qu'eu égard aux considératioas émises dans votre dé 
pêche du 2-4 juillet dernier, elle admettra encore, pour l'exercice 1844, à charge 
du Budget du Département de la Justice , les frais de route et de séjour de l'in 
génieur en chef chargé des bâtiments civils, en ce qui concerne le service des 
prisons. 
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)) Toutefois, comme les considérations qui ont engaflé la Cour à acquiescer 
à votre proposition ne pourront plus être invoquées à l'avenir, celle-ci se verra 
obligée , Monsieur le Ministre ,1 de refuser son visa aux dépenses dont il s'agit 1 

si elles ne sont pas portées à charge du Budaet de votre Département. 
>) La Cour vous prie de vouloir lui accuser réception de la présente. )) 

A 1'1. le Mi'nistre de la Justice, 

cc La Cour a l'honneur de vous envoyer, pour votre information et direction 1 

copie de la lettre qu'elle vient d'adresser sous date de ce jour, même numéro, 
à M. votre oollègue du Département des Travaux publics, an sujet de l'imputa 
tion sur le Budget de votre Département) pour l'exercice de 1344, des frais de 
déplacement de M. l'ingénieur en chef chargé du service des bâtiments civils. 

n La Cour vous prie de vouloir bien lui accuser réception de la présente. >) 

M. le Ministre des Travaux publics a accusé à la Cour réception de sa 
lettre, mais son collègue du Département de la Justice a gardé le silence jus 
qu'à présent. 

La Cour toutefois ne saurait interpréter ce silence dans un sens contraire 
à l'ensagemenl pris en quelque sorte par ces liau Ls fonctionnaires, engagement 
qui est conforme aux vrais principes en matière d'imputations. 

La chose est d'ailleurs extrêmement simple, il suffit de diminuer l'art. 5 
du chap. X du Budget de la Justice, de la somme de 3,000 francs, ù laquelle 
s'élèvent les frais de déplacement de M***, ponr majorer de pareille somme 
l'allocation qui figure au Budget des Travaux publics pour le personnel des 
ponts et chaussées. 

nct'unptttot•on ~•s tr ar- L'importance que la Cour attache à la question d'imputation des dépenses du 
tements et fr,is fixes d h ' l ' · l d ' d 
,le <{UC!qttCS membres personnel du corps es ponts et C aussees , lll impose e evoir e rappeler à la 
ûu co11" des ponts et , l l 'd, • d, } ' ' 1 9 d h' d' b rhmssécs. Légis ature es CODSI érations eve oppees a a pase C son ca ier O serva- 

tions de l'année dernière, tendant à faire imputer sur une même allocation les 
dépenses de l'espèce. 

J>cs all oc auons pour de• 
penses lmprév ues , 

La Cour a peu de choses à ajouter à ce qu'elle a dit. à la page 10 du cahier 
d'observations prérnentionné. La même divergence d'opinion existe entre elle el 
les Départements ministériels, sur la portée des expressions: dépenses imprévues. 

Voici , entre autres, un cas qui a soulevé des observations adressées à :M. le 
Ministre des Finances, qui avait transmis à la Cour des demandes de payement à 
titre de frais de route au profit de fonctionnaires et employés de l'administra 
tion centrale, imputés sur le chapitre des dépenses imprévues; la Cour J ui fit 
observer que les dépenses de celle nature devaient tomber à charge de l'article 3, 
chapitre Jet·; M. le Ministre n'a pas partagé cette opinion; il a pensé que l'alloca 
tion qui fait l'objet de cet article n'est votée que pour subvenir aux dépenses 
occasionnées par les tournées que font les fonctionnaires chargés, en vertu des 
règlements, d'une inspection ou d'une surveillance à exercer dans un ressort 
déterminé, et pour un service prévu et ordinaire. 

Or, les demandes de payement dont il s'agit ayant pour objet des dépenses 
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qui sortent de cette catégorie, la Cour, en laissant à M. le Ministre toute ln res 
ponsabilité de son interprétation, a passé outre à la liquidation. · 

En général, pour cc qui concerne ces sortes de dépenses , c'est le cas de di 1·c• 
tot oapita tot sensus, 

Ici on en veut faire l'appo int des crédits absorbés ou insuffisants. Là on veut 
les faire servir à solder des dépenses arriérées ; on a été même jusqu'à demander 
des fonds à charge de rendre compte pour faire face au payement de dépenses 
irnpr-évues déjà effectuées à l'époque de la demande de fonds; enfin, lorsque 
toutes les allocations du Budget sont épuisées cl qm l'on se trouve dans l'embar 
ras, le chapitre des dépenses imprévues est la panacée universelle. 

11 a été émis dans les Chambres et ailleurs tant de doctrines différentes sur le 
point de savoir ce qui pouvait ou ne pouvait être considéré comme dépense im 
prévue, qu'il est devenu presque impossible à la Cour d'assiguer à ces sortes de 
dépenses un véritable caractère; aussi est-elle devenue moins ris·om·euse ù ce 
sujet, en attendant qu'une définition dans les Budgets on dans la loi <le compta 
bilité vienne poser des règles el des limites que la Cour s'est vainement efforcée 
de poser elle-même. 

L'apurement des comptes des anciens receveurs de la loterie royale de Bruxcllea Délirls de s """'""' ,ccr·- 
VIJUI '5 de l..i ict er te 

est un fait nouveau qui n'a point pris place encore dans nos observations. ,oyule ,lu U..uwlles 

Nous allons en dire quelque chose, parce qu'il est intérossant pour la Lé&isla- 
lure d'acquérir la preuve que le Gouvernement et la Cour des Comptes reportent 
Jeurs investigations sur les arriérés de la comptabilité publique, non-seulement 
dans l'intérêt du Trésor, mais encore clans celui des anciens comptables que 
l'on ne peut, sans manquer à la justice et à la bonne foi nationale, laisser dé- 
pourvus du quùu« qui fait lem· sécurité et celle de leur famille. 

La loterie royale de Bruxelles a été supprimée en 1828, el c'est la direction 
de 1a loterie par classe qui fut chargée du recouvrement des soldes <les rece 
veurs de l'administration précédenle. Ce travail étant resté inachevé par suite 
des événements politiques de 1830, une commissionfut nommée en 1831, pour 
faire connaître la situation des receveurs vis-à-vis du Trésor, et le compte &é 
néral qu'elle rendît eu 183::2 constata qu'il était dû à cette époque une somme 
de fi. 19,998 01 cts., on fr. 42,323 33 es. Les poursuites nécessaires eurent 
lieu pour le recouvrement de ce solde. Divers receveurs se pourvurent en ré 
vision contre Ja fixation du débet constaté à leur charge , et la Cour des Corn ptes 
ayant reconnu fondées quelques-unes de leurs réclamations, a dù accorder de ce 
chef des diminutions sur les débets primitifs. 

Depuis l'année 1838 jusqu'au commencement de 1844t le Miujstre des Fi 
nances a successivement transmis à la Cour, pour les arrêter et fixer définitive 
ment, tous les comptes d'apurement des soldes dont il s'auit. 

Voici ce qui résulte de l'examen de celle ancienne comptabilité. 

Soixante-dix-sept receveurs ayant versé les sommes dont ils étaient restés dé 
biteurs , ont reçu leurs quitue définitifs. 

Sept receveurs ne s'étant pas libérés au moyen de versements, ont été dé 
clarés reliquataires, la Cour ayant ordonné que le montant des débets serait pré 
levé sur leurs cautionnements. 

Un receveur, dont le cautionnement a été remboursé sous l'ancien Gouverne- 
8 
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ment, en 18:26 ., est resté débiteur de fr. 2,0t58 4-i es., mais les intérêts du 
I'résor ont été suffisamment garantis. 

Deux receveuses, déduction faite de la somme à laquelle s'élèvent leurs cau 
tionnements I sont restées respectivement débit ri ces de fr. 88 2~ es. et de fr. 
936 84 es. 

Une autre receveuse ayant égalementfourni un cautionnement s'élevant à 
2000 florins, est rrstée, déduction faite de celui-ci, débitrice d'une somme de 
fr. 235 22 es. Des pièces justificatives constatent l'insolvabilité de cette per 
sonne. 

U . ' , Iéh t ' ne receveuse, sans cautionnement, na pas ver-se &011 c e et, € est restée par 
conséquent rcliquataire de fr. 529 23 es. 

Finalement, quatre receveuses, sans cautionnement, ont été déclarées respec 
tivement débitrices de fr. 2,97t:i 47 c-., de fr. 3 3 ~3 c-., cle fr. 2023 43 c-., et 
de fr. 36 77 c~. D'après des pièces justiflcatives :produites à l'appui de leurs 
corn ptes , ces anciennes receveuses sont insolvabfcs , et les deux premières dé 
cédées. 

La Cour a cité ces dernières particularités, pCJur démontrer encore combien 
il importe au Gouvernement de prendre toutes les. garanties possibles envers les 
détenteurs des deniers de l'État. 

Ill-s ,nde1m111,1,. rom· Les remarques faites par la Cour dans ses précédents cahiers d'observations, 
pelles de l/!g-e, au sujet des indemnités pour pertes de leges, puai ssent noir porté leur fruit, 

car sous la date du 6 février 1843, il est intervenu un arr-êté royal portant que 
les fonctionnaires et employés jouissant de suppléments de traitement, pom· 
tenir lieu des leqes, cesseront d'obtenir ces suppléments en cas d'avancement 
ou d'amélioration de sort, ainsi qu'en cas de chang ernent de position à titre de 
punition. De plus, cet arrêté porte que les nouveaux titulaires qui seront nom 
més en remplacement de ceux ci-dessus, n'auront auc1.111 droit à la jouissance 
des suppléments attribués à leurs prédécesseurs. 

D'autre part, la loi fixant le Budget du Département des Finances pom· l'exer 
cice 18-44, a stipulé que les suppléments de traite ment en question ne pourront 
être imputés sur l'art. Jer du ohap, HI <.JUe jusqu'à concurrence d'une somme 
de 37,000 fr. 

La Cour se plaît donc à déclarer que les obser vat.ions produites par elle, tant 
au sujet des véritables ayants droit aux indemnités pour pertes de leges , qu'à 
l'égard du chiffre et de l'imputation de cette dépense, sont devenues sans 
objet. 

La Cour ajoutera même que l'arrêté royal pr éeappelé aura nécessairement 
pour résultat de réduire progressivement la dépense , et d'une manière telle, 
que dans un temps plus ou moins rapproché elle cessera entièrement. 

Mmmwm de i euuses La Cour a aussi cherché à démontrer que les ,:,n,.-inùniem des remises accordées 
d ss receveurs clcs conv ç b d d 'b ' L } ' }' • ' 1r,hutions du ectes , a eaUCOUp e l'CCeVeUrS es COUtl'I UtlODS l 1.1.0 rs CS cas preVUS par arrêté 
tlonane, et accises. • d 18 b }8c.'to(,} b} · • • • l' • f d orgamque u novem re ~ •• , sem aient ëtr-e en opposition avec artic e u 

Budget sur lequel ils s'imputent. Elle a de plus aussi cherché à faire ressortir 
les charges que lesdits min·imum imposent au trésor, et les nombreux inconvé 
nients attachés à ce système. 
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La Cour doit donc egalcment foire mention ici du résultat de la nouvelle 
disposition introduite à la suite <le l'art. 2 du chap, III du Budget du Départe 
men l des Finances , pour l'exercice 1844. 

Cette nouvelle disposition ayant limité à 23,000 fr. l'excédant de dépense 
résultant de la balance des maœima et des rninirna de remises et. indernnités , 
ainsi que des suppléments de traitement accordés à des receveurs salariés au 
moyen de remises proportiounelles, la Cour a maintenant un guide certain pour 
la mettre à même <l'apprécier la légalité et le montant de cette dépense , ainsi 
que son imputation au Budcrct. 

La Cour ne passera pas sous silence 1a solution donnée à l'affaire relative aux Of dou n.uu.cs dc n on-va- 

d d l . , d ') , l! • , li leur, en m auère de or onnances e non-va eurs en matière e contrr lt1t1011 1·onc1c1·e, personne e et w11t11b11t,011fo11cïir<, 

d ' _J œ • J ]l li • I' , d' œ, . l' pors cnnclle et c1101\ roit ce patente, arraire sur aque c c e avait appe e a · urércutes repnses at- rl e p nteuu- 

tention de la Législature, en lui faisant remarquer le très-peu de réffularité et 
d'uniformité que présentaient ces ordonnances, et en faisant en outre ressortir 
les inconvénients qui pouvaient en résulter pour le Trésor. 

A cet ésard encore il a été satisfait à ses observations. Un seul point reste à 
régler, et la lettre ci-après transcrite, adressée au Ministre des Finances en 18-43, 
en donnera l'explication. 

MONSIEUR LE MtNISTRE, 

c< La Cour a reçu la lettre que vous lui avez fait l'honneur de lui adresser 
>> sous la date du 18 mai dernier, n° 44190, Jre division, comptabilité , eu ré 
)) ponse à la sienne du 12 avril 1839, n° 50-408, par laquelle elle vous tr-ans 
>> mettait diverses observations concernant les ordonnances de non-valeurs en 

, , l >i genera . 
>J Elle a reçu également, peu de temps après, les nos du recueil administratif 

n contenant les circulaires adressées à MM. les directeurs des contributions, re 
)> latives à cet objet, et auxquelles sont annexés les nouveaux modèles d'ordon 
» nances. 

» La Cour, Monsieur le Ministre, a vu avec plaisir, par l'examen de ces modèles, 
>) qu'il a été satisfait à ses observations sur plusieurs points, d'abord en ce qui 
)> concerne l'uniformité dans l'émission des ordonnances en question, el ensuite 
>> par l'énonciation des motifs dans celles créées pour décharge et réduction, re 
» mise et modération en matière de contribution foncière , personnelle et 
>> droit de patente. 

» Reste donc un point seulement sur lequel la Cour est en dissidence avec 
>> l'administration, à savoir les ordonnances à délivrer en faveur des corn pta 
>> hies pour cotes irrécouvrables. Elle avait demandé que ces ordonnances fus 
>) sent accompagnées d'états nominatifs sommairement motivés cl détaillés, 
n revêtus de l'approbation de l'autorité locale. Elle remarque qu'il n'a pas été 
>) tenu compte de ce désir et que les ordonnances pour cotes irrécouvrables 
>> continueront, comme par le passé, à être délivrées ln globo au profit des re 
>> ceveurs. 

1> Cependant c'est à la fois une chose de convenance et un point essentiel 
n pom· la Cour de connaitre les motifs de l'irrécouvrahili'ü! des cotes ou parties 
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l\l!u11scs proporliouncl 
les de; 1 eccveurs, 

>i de cotes des contributions, aussi bien que ceux qui ont pour objet les dé 
)) charges el réductions ~ remises et modérations; car elle n'a pas d'autre morcn 
» pour contrôler Je montant des ordonnances dont il s'agit. 

)> En l'absence des états nominatifs susdits, la Cour se verrait obli13cfo d'ad 
)l mettre ces pièces en liquidation, quel que soit leur montant, et <lès lors, le 
>i rôle de la Cour, en celte circonstance, consisterait en un simple enregistre 
>> ment, sans aucune appréciation possible. Or, tel n'est pas le but de I'insti 
» tution de la Cour des Comptes, et le dernier paragraphe de l'art. 3 de la loi 
» du 30 décembre 1830 le fait voir d'une manière formelle. 

)> Néanmoins, comme dans votre dépêche vous lui faites remarquer qu'il 
>> y aura lieu d'examiner, quand la loi de comptabilité sera sanctionnée 1 s'il 
>) convient d'apporter au mode adopté des changements dans l'intérêt du 
>1 service , la Cour, pour le moment , n'insistera pas davantage SUI' cet objet, 
>) espérant d'ailleurs que la loi en question sera prochainement présentée aux 
)) Chambres lésislati'VeS. )) 

Les états de remises des receveurs sont admis dans la comptabilité de ces l'e 
ceveurs comme à compte sur le montant des recettes, et ce n'est qu'après l'expi 
ration de l'année pour laquelle ils ont été formés, que ces dépenses sont soumises 
à la Cour des Comptes pour y être vérifiées et liquidées, s'il y a lieu, à charge 
des allocations compétentes du Budget. 
Telle est la formalité à accomplir pour que ces dépenses soient validées dans 

le Budget de l'administration centrale. Ce mode est connu, mais ce que l'on 
ignore sans doute, c'est fa manière dont la Cour exerce la vérification <le ces 
états de remises. 

Voici en quoi elle consiste : 
La Cour doit se borner à s'assurer si le calcul des remises a été fait confor 

mément aux échelles proportionnelles fixées, en cc qui concerne les receveurs 
des contributions, par l'arrêté royal du 19 janvier 1833, et en ce qui concerne 
les receveurs de l'enregistrement et des domaines, par l'arrêté du Gouvernement 
provisoire du 17 janvier 1831. 
Quant aux recettes servant de base à ce calcul, la Cour ne possède aucun 

moyen de contrôle; dès lors elle doit les admettre telles qu'elles sont rensei 
gnées, et quel qu'en soit le montant. Ainsi il est impossible à la Cour de redres 
ser une erreur qui échapperait à l'administration dans le montant des recettes. 

Certes, une vérification aussi incomplète, alors qu'il s'agit d'une dépense an 
nuelle de plus de 2,058,000 francs, est profondément re1vettable. 

La vérification des états de remises des receveurs devrait pouvoir s'étendre 
inclusivement jusqu'au chiffre des recettes renseignées, et c'est même sur cc 
point que devrait porter plus parliculièrernent l'investigation de la Cour, puis 
que c'est ce chiffre qui sert de base au calcul des remises et qui en détermine 
le montant. 
Or, la Cour l'a déjà dit, elle ne possède aucun élément pour exercer· cette 

vérification. Cependant 1 il serait facile de remédier à un pareil état de choses. 
Il suffirait, en effet, que M. le Ministre des Finances transmît à la Cour des 
Comptes, pour ce qui concerne les receveurs des contributions directes, doua 
nes et accises, un double des états 1 n° 4, des recettes et des dépenses par caté 
gories et par bureau, dressés pour solde par les inspecteurs d'arrondissement 
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et pour ce qui concerne les receveurs de l'enregistrement et des domaines , lm 
double du compte général des recettes et des dépenses par direction, par bu 
reau et par année, el présentant également les recettes par catégories. 

Cette dernière indication serait surtout indispensable pour vérifier les remises 
des receveurs de l'eurcgistrernent et des domaines, car l'échelle proportionnelle 
fixée par l'arrêté du Gouvernement provisoire du 17 janvier 1831, n'est point 
applicable à toutes les recettes effectuées par eux. 

Quelques-unes , en effet, donnent lieu à des remises extraordinaires fixées 
par des dispositions spéciales, et duutres ne donnent lieu à aucun salaire. 

Voici l'énumération des recettes donnant lieu ù des remises extraordinaires, 
a11 profit des receveurs I et le taux de ces remises : 

1 ° Sur les remboursements de capitaux du fonds de l'iudustrie , il est alloué, 
sur les premiers fr. 42,328 04 es, l p. 0/o. 

» 63,492 06 suivants 1/'1. p. 0/o. 
sur le surplus . 1/4 p. 0/o. 
2° Sm les intérêts et capitaux du fonds destiné aux bâtiments 

des écoles. 
;{0 Sur les consignations 
-4° Sur les recou vrernents provenant du prix de vente des do 

mames . 

1 
1 

p.0/o. 
P· 0/o. 

215 P· O/o. 
5° Enfin sur les dépôts effectués à titre de cautionnements pour 

représentation en justice et amendes de consignations, non produc- 
tifs d'intérêts à charge du trésor. 1 p. 0/o. 

Les recettes ne donnant lieu à aucune remise au profit des mêmes receveurs, 
sont les suivantes : 

1 ° Les recettes faites pour compte de la caisse de retraite; 
2° Les resj.itu tions de droits et amendes indûment perçus; 
3° Les subsides reçus d'autres bureaux ; 
4° Idem du trésor ; 
50 Le produit brut des 5 p. 0/o pour frais d'adjudication de barrières ; 
6° Les frais de vente et d'adjudication ; 
7° Enfin les restitutions par des tiers de sommes indûment attribuées. 

Les deux lettres ci-dessous transcrites, adressées par la Cour des Comptes Nécessrté de ,·égle,· les 

M• ' d p• d' d l é • , •·1 cas de re,po,uob1!1té à M. Je imstre es mances I emontreront C nouveau a n cessité qu J y a des agents ordoan a- 

de régler d'une manière formelle les cas de responsabilité qui doivent immé- teur s. 

dialement atteindre les agents ordonnateurs. 

Prem'iere lettre. 

Bruxelles, le ~9 décembre 18.U. 

c< MorŒJEUR LE M1N1STRE, 

» Par votre dépêche du 12 de ce mois, n° 694a/16571 première division, 
)) comptabilité ( earegislrement) ~ vous reproduisez à la Cour le mémoire des 
)> frais relatifs à une expertise dirigée par un receveur de l'enregistrement, 
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n mémoire qu'elle avait rejeté d'une liquidation précédente, et en mérne temps 
n vous lui demandez de vouloir bien passer outre à sa liquidation , sans exiger 
)> le recouvrement de la surtaxe de fr. 38 54 es. que vous reconnaissez exister 
)> dans l'état de l'un des experts. 

,i A l'appui de cette demande, vous faites l'historique des foi ts qui se sont 
» passés au sujet de la dépense contestée, et dont il résulte que la surtaxe en 
)) question ne saurait plus être récupérée des parties, même par les voies judi 
)) ciaires . Vous ajoutez qu'il ne peut non plus y avoir lieu d'exercer de recours 
)) pat, voie de responsabilité des employés, car ceux-ci peuvent se tromper 
)) dans l'appréciation d'une taxe aussi bien et même plus facilement que les 
)) juges taxateurs. 

n Vous espérez donc, dites-vous en terminant, qu'en éuard au peu d'im 
>) portanoe de la surtaxe el à l'ancienneté de l'affaire, elle voudra bien admettre 
)) la dépense pour la somme de fr. 3,358 42 es. 

)> La Cour, Monsieur le Ministre, ne conteste point la faillibilité des employés, 
)> pas plus qu'elle ne conteste celle des magistrats de l'or dre judieiaire , lorsqu'il 
)> s'agit de l'appréciation <l'une taxe, mais elle aura I'honneur de vous faire 
>) remarquer que, ({Lrnnt à ces derniers, l'art. 1-41 du décret du 18 juin 1811 
)> les rend responsables de tout abus ou exagération dans les taxes solidaire 
,) ment avec les parties prenantes, et sauf' leur recours contre elles, et l'art. 17 4 
)> du même décret stipule de plus que les restitutions ordonnées €11 exécution 
)> de la disposition qui précède , doivent être poursuivies par toutes voies de 
>> droit et même par celle de la contrainte par corps, à la diligence des pré 
)) posés de l'administration de l'enregistrement. 

,, De là ne s'ensuit-il pas que le point de comparaison que vous paraissez 
)> établir, loin de servir à affranchir les employés de toute responaabilité maté 
)) rie lie, sert, au contraire, à démontrer combien il serait juste que la rcspon 
>> sabilité qui pèse sur les juges taxateurs fùt étendue à tous les agents spé 
>) ciaux auxquels il est donné mission de mandater sur les caisses <le l'État? 

» La Cour, dans son cahier d'observations sur le compte définitif de I'exer 
)> cice 1857 (pages 3t5 à 40), a déjà asité la question de savoir si, dans l'intérêt 
» du trésor, il ne serait point utile de consacrer des dispositions analogues à 
>> celles ci-dessus rappelées, relativement aux sommes qui pourraient être man 
>> datées indûment par les agents ordonnateurs près les divers Départements 
>> ministériels, et de régler ainsi, d'une manière formelle, les cas de responsabi 
)> lité qui doivent immédiatement les attcindre ; el, à cet égard elle est entrée 
» dans de longs développements auxquels elle ne peut que se référer aujour 
)> d'hui. 

>> Néanmoins, pour le cas spécial qui fait l'objet de votre dépêche, la Cour a 
J> pris en considération l'exiguïté de la surtaxe et l'ancienneté de l'affaire, et a, en 
>> conséquence, admis les pièces dont il s'agit pour la somme de fr. 3,358 42 es. 
)> Toutefois, en vous renvoyant, revêtu de son acte de décharge, l'état récapi 
>> tulatif qui accompagnait ces pièces , la Cour, Monsieur le Ministre, croit 
» devoir vous donner avis qu'elle n'entend nullement , par cette liquidation, 
» établir un précédent qui pourrait être invoqué plus tard. >> 
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Deueièin« lettre. 

Bruxelles , le l'2 avril 1844. 

cc Mo.Nsrnun LE MINISTRE, 

>) Par votre dépêche du 29 mars deruier, u0 1004, secrétariat Bénéral, Ire di 
» vision, vous reproduisez à la Cour les pièces de dépenses relatives à l'instance 
» en délaissement d'immeubles , frais de curatelle, etc., qu'elle vous avait 
>) renvoyées pour la seconde fois, par sa dépêche du l('r du même mois, 
)) n° 9i'S032. 

>) Tout en con venan t avec la Cour que la taxe, en ce qui concerne les jour 
J> nées de campagne el les vacations du cura leur, était sujette à critique, vous 
J> lui faites rcmar'(luer qu'il n'y a plus moyen aujourd'hui de poursuivre le re 
)~ couvrement de la surtaxe, parce que l'administration a acquitté le montant 
» des exécutoires, sans les attaquer clans le délai et par les moyens fixés par les 
1> lois de 1a procédure. 

>> C'est là sans doute, Monsieur le Ministre, en l'absence <l'une dispositiou 
)) formelle sur la responsabilité des agents orrlonnateurs , un motif qui doit 
>) décider la Cour à passer outre à la liquidation. 

>> Toutefois, elle n'a pris celle résolution qu'en se réservant de vous rappeler 
>) le contenu de la lettre qu'elle a eu l'honneur de vous adresser dans une cir 
>i constance analogue, sous la date du 29 décembre 1843, n° 93t537, lettre par 
>> laquelle elle '10US faisait remarquer l'opportunité qu'il y a de régler, <l'une 
,, manière formelle, les cas de responsabilité qui doivent atteindre les agents 
>> ordonnateura, relativement aux sommes qui pourraient être indûment man 
l> datées par eux. 

» Laisser, en effet, subsister plus longtemps l'étal de choses actuel, c'est eu 
>> quelque sorte rendre illusoire la vérification l}llC la Cour est appelée à faire 
>) des frais de poursuites et d'instances soumis à une régularisation ultérieure, 
n car les pièces ne lui en sont transmises que lorsque la prescription est déjà 
n acquise aux parties prenantes. n 

Le motif pour lequel la Cour reproduit ici cette correspondance n'échappera 
pas à la pénétration de la Législature, En ce moment saisie d'un projet de loi sur 
la comptabilité de l'État, elle doit être désireuse de connaître les particularités 
dont la révélation, qui n'offre d'ailleurs aucun Inconvénlent , vient à l'appui de 
ce principe fondamental dans la gestion des deniers publics , à savoir que tous 
ceux qui disposent des deniers de l'État doivent être personnellement responsa 
bles de l'emploi qu'ils en font, et qu'ils doivent restituer au trésor les sommes 
qu'ils ont payées indûment à des tiers. 

Lorsqu'il s'agit de démontrer l'excellence d'une mesure favorable aux intérêts 
du trésor, il peut être permis, c'est même un devoir pour la Cour, de signaler 
des circonstances isolées, bien qu'elles ne tirent point d'elles-mêmes une grande 
importance. Quelque minimes qu'ils soient, les faits sont dignes de figurnr dans 
1111 travail sérieux? lorsqu'ils peuvent aider au triomphe d'un principe éminem 
ment utile en matière de comptabilité nationale. 
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nq,c,",·';'.•:•""m111
'
1' Jusqu'ici les dépenses concernant le chcmiu de fer ont été pour la Cour l'un 

dos points les plus importants du contrôle qu'elle est appelée à exercer sur les 
dépenses do ritlat. Elle a sianalé ù la L<\iislature ~ dans ses précédeuts cahiers 
d'observations 1 les abus dont était entaché à ses yeux le système r,éuéralcmenL 
adopté dans l'exécution des grands travaux de construction, au point de vue de 
I' économie <lu Trésot·. 

Ces obsorva tions portaient particulièrement: sur l'extension donnée aux con 
trats de la main à la main; sur les prix élevés auxquels les entreprises de l'es 
pèce étaient autorisées ; sur la non-application du rabais aux travaux supplé 
mentaires, et sur ce que l'époque fixée dans les contrats pour la livraison <les 
fournitures comme pour l'achèvement des travaux, ne lui semblait point basée 
sur les besoins réels du service, de manière à tenir suffisamment compte de l'in 
fluence défavorable qu'exerce sur les prix le court délai assigné aux concurrents 
pour effectuer les travaux; enfin sur ce qnc les peines comrninées par les con 
trats en cas de norr-exécution des obligations qu'ils imposent, étaient rarement 
appliquées aux entrepreneurs en défaut, etc. 

La Cour, bien qu'elle se plaise à reconnaître que M. le Ministre lui fournit 
habituellement toutes les explications qu'elle lui demande pour justifier la mar 
che de l'administration, ne saurait pourtant déclarer que celle-ci soit entrée 
dans une voie qui, au point de vue de la Cour 1 serait plus avantageuse aux inté 
rêts du Trésor que celle qui a fait précédemrnent l'objet de ses remarques. A 
quelques exceptions près, les choses n'ont point changé de face. 

Cependant, comme il reste encore à faire des travaux fort importants, et que 
l'exploitation du 'l'ailway constitue à elle seule une dépense fort considérable, 
la Cour estime <1ue c'est pour elle un devoir impérieux de reproduire une partie 
de ses observations, en les appuyant de quelques faits nouveaux dont elle aban 
donne l'appréciation à la Législature. 

Cumul <l(!~ IL.&1\ (l{.. i ou 
le .rvoc l.t fi ancln ,r 
de l1 ,Hl'-pOt t. 

Sous le titre c,umul des fr·ais de route aoeo la franohi'se d1t transpo'rt, la Cour 
des Comptes a fait remarquer, dans son cahier d'observations sur le compte gé 
néral de l'exercice 1839, qu'elle avait acquis la p1·euve que des frais de route 
onl parfois été cumulés avec des coupons de service. 

Cette circonstance avait donné lieu à une lettre adressée à M. le Ministre des 
Travaux Publics, dont la Cour citait un passase qu'elle doit reproduire ici, 
pal'Ce qu'il définit la question : 

« Le fonctionnaire détenteur des coupoos de service étant dispensé de pren~ 
n dre un coupon de voiture , comment et en mains de qui paye-t-il sa place? 
>> Est-ce entre les mains des gardes convois OLI au bureau de l'arrivée? Tels sont 
>> les renseignements que la Cour vous prie de vouloir bien lui transmettre, et 
)) qui ne vous sembleront sans doute point inopportuns en présence de la preuve 
n acquise que des frais de voyage ont pu être cumulés avec des coupons de 
n service, qui dispensaient de prendre des coupons de voiture. » 

Yoici la réponse <lu Ministre : 

<( Par lettre du 9 février dernier 1 n° 9-4,436, 2me division , vous me deman 
)) <lez quelles sont les mesures qui ont été prises pour assurer le remboursement 
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)) de la valeur des coupons de service délivrés à certains fonctionnaires rosser 
" lissant à mon Départcment , et pour empêcher le cumul des indemnités de 
)) voyage avec des coupons de l'espèce. 

>> J'ai l'honneur de vous informer, Messieurs, que les gardes convois ont 
)) mission de déposer à la direction <les chemins de fer, Ios coupons de service 
)) qui leur sont remis pendant le voyage, coupon qui porte le nom du fonc 
,i tionnairc qui en a fait usage. 

n Un compte courant est tenu à la direcliou , où chaque fonctionnaire se 
» trouve débité du nombre de coupons dont il s'est servi. 

>> Je vous renvoie en même temps la demande au profit de M. X .. , etc., etc.>> 

Celte réponse de 1\1. le Ministre ne donnant point à la Cour tons les éclair 
cissements qu'elle désirait obtenir, celle-ci tint l'affaire en délibéré. Entretemps, 
M. le Ministre revenait à la charge pour obtenir la liquidation de demandes de 
payement transmises ù la Cour, et ayant pour objet des frais de route réclamés 
par des inspecteurs divisionnaires. 

Un arrêté du 15 août 1842, qui supprime le supplément de traitement de 
2,300 francs, dont jouissaient les inspecteurs des ponts et chaussées, leur alloue 
une somme fixe de 6,000 francs, à titre d'indemnité pour frais de route et de sé 
jour, frais de bureau 1 feu, lumière et tous autres frais généralement quelconques. 

Au moyen de cet le allocation , ces fonctionnaires doivent foire face à toutes 
les obligations, tant ordinaires qu'extraordinaires , résultant de l'exercice des 
fonctions qui leur sont confiées. Cependant il peut encore y avoir lieu à indem 
nités sur états, pour les voya3es spécialement prescrits par les Ministres, en 
dehors de ceux: prévus par les instructions el règlements généraux. 

Ceci explique comment il se peul que des demandes de payement ayant potu· 
objet des remboursements de frais de route au profit d'ingénieurs divisionnai 
res soient encore soumises ù la liquidation de ]a Cour. 

Cependant, tout en liquidant les demandes de l'espèce soumises à son visa, 
]a Cour a adressé, le 20 septembre 18-4.,i, la lettre suivante à M. le Ministre 
des Travaux Publics : 

« La Cour a l'honneur de vous informer, en réponse à vos dépêches des 26 
)> juin, 25 juil1et et 13 septembre derniers, n° 7 A 19159, 5me division, qu'elle 
,, vient de liquider les demandes de payement tenues jusqu'ici en suspens et 
>) créés à titre de frais de voyages au profil de Messieurs les inspecteurs des 
>> ponts et chaussées *"*et***. 

(( La Cour , Monsieur le Ministre, n'a accordé son 'Visa dans la circonstance 
>) que sous la réserve expresse que vous lui ferez connaître sans retard les me 
» sures prises pom obliger, en général.Ies fonctionnaires de votre Département 
)) jouissant de cartes de service, au remboursement du prix de ces cartes, ainsi 
>> que la rubrique sous laquelle la recette en sera particulièrement renseignée 
>> dans la comptabilité des produits du chemin de fer. Cette indication est utile 
>> à la Cour pour s'assurer, lors de la vérification des comptes généraux de l'É 
>> tat , que si d'une part, l'État paye des frais de voyage aux fonctionnaires 
>> dont il s'a3it, il s'en récupère ea partie d'un autre côté par la rentrée du prix 
» des places auxquelles ces coupons donnent droit. S'il n'en était pas ainsi, la 
» Cour aime à croire que vous reconnaîtriez avec elle qu'il n'y aurait pas lieu à 

10 



( 38 ) 

)1 l'avenir à accorder des frais de voyage à ces fonctionnaires, alors que les 
» voya3cs eux-mêmes parle chemin de fer ne leur en occasionneraient aucun. » 

Il n'a pas été jusqu'à cc jour répondu à la lettre de la Cour. 

c"<11Ls non Jt1w1,.,. Eu établissant, page -4~ de son cahier d'observations sur le compte de 1839 1 

cc qu'avait coûté ]a partie du chemin de fer de la Vesdre formant les 1°1, 2° et 
3c lots, la Cour a mentionné une somme de 3,100,000 francs, montant des 
crédits ouverts au directeur de la régie pour le payement de travaux extraordi 
naires et dont elle n'avait encore reçu à cette époque aucune justification. 

La Cour doit aujourd'hui encore faire la même déclaration 1 aucune pièce 
justificative ne lui est parvenue. 

fürn,scsf,11to;"uxe111~c- Une condition que la Cour croit onéreuse pour le Trésor est quelquefois insérée 
p rcncu rs ., h tr e ,J a- ,. , 
, nucu <le fond~, pom dans les cahiers <les charges. Elle porte qu 11 sera facultatif à l'administration de 
le paycinont <l ouvra- 
Hcs eifccluc• ,,a, rlu u- faire exécuter les travaux qu'elle juucra à propos par d'autres personnes que 
11 es cn tr cpr-cneu r-s 

l'entrepreneur des travaux, et que dans ce cas ¼op. 0/o sera payé à l'eutrcpre- 
neur pour avance de fonds. 

La remise faite à l'entrepreneur en pareille circonstance est onéreuse au Tré 
sor sans être toujours un bénéfice pom· l'entrepreneur, car il ne touche parfois 
les fonds qu'il a déboursés que fort longtemps après l'avance qu'il en a faite. 
01' il serait bien désirable que les travaux de l'espèce fussent payés directement 
par le Trésor aux parties iutéressées , en suivant le mode adopté pour les autres 
dépenses de l'État. Ce mode aurait le double avantage d'être régulier et avanta 
geux aux. intérêts <lu Trésor. 

F'ota m rtu r e s d'unp,es- Par arrêté du 21 aoùt 181.J, 1\1. le Ministre des Travaux publics approuva 
s1011s néces sau es au • • L • J .i! ' d d" · · ' 
DépmLernent des '1'1 d• une sourmssion ayant pour Ou Jet a fourniture e iverses unpress10ns neces- 
1'311-X 'Pubh os et du · , l' d · · ' d l • d f ) ' ' .C ' • f Che nim de 1c, saires a a numstratron es c 1.e1n111s e er en exp oitauon , rourniture qui ut 

limitée à la composition, correction, tirage, satinage, etc., le papier étant 
fourni par l'administration. 

Depuis celte époque, les fournitures d'impressions livrées par le soumission 
naire pour le chemin de fer en exploitation seulement, se sont élevées à 118,425 
francs environ . 

A différentes reprises, la Cour a attiré l'attention du Ministre sur l'élévation des 
prix et l'importance des fournitures, et sur ce qm~ les intérêts du Trésor exi 
geaient que des fournitures aussi importantes fussent mises en adjudication 
publique. 

Le 16 avri] 1844, la Cour crut devoir renouveler ses observations, et pria 
M. le Ministre de vouloir bien lui faire connaître si l'administration était dans 
l'intention de maintenir plus longtemps le contrat de 1841. 

M. le Ministre répondit à la Cour : 

(( En admettant même que ces observations soient à certains égards plus ou 
moins fondées, en ce que l'administration aurait pu adopter un mode d'appro 
v isionnement plus avantageux que celui du marché direct , on ne pourrait en 
tirer )a conclusion que l'entrepreneur qui a livré en vertu de ce marché n'a pas 
m1 droit positif au payement de ses fournitures; que l'on ne pouvait dès lors, 
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lui faire essuyer des retards dans la liquidation de sa créance, à raison d'une 
marche administrative qui n'était pas son fait. Il ajoutait : Quoi qu'il en soit, 
j'examinerai s'il serait possible d'obtenir la fourniture <les impressious à <les 
conditions plus avantaacuses au Trésor, sans néanmoins nuire à la régularité 
du service de l'exploitation <lu rai"l-way. >) 

Les fournitures effectuées pat' le mèrnc entrepreneur , ensemble pour le che 
min de fer en exploitation et en construction , ainsi que pour les besoins géné 
raux du Département des 'I'ravaux Publics, tant en vertu du contrat précité que 
sur simple autorisation ministérielle, ont été, en 181tl de. fr. 61,621 )> 

En 1842 de . 96,677 05 
En 1343 de . 75,484 :53 
En 1844 de . 70,740 IH 

Ou un total de . fr. 304,~522 86 

La Cour ignore si M. le Ministre des Travaux Publics a examiné, comme il eu 
avait <lonné l'assurance dans sa lettre du 26 avril précitée , s'il était possible 
d'obtenir la fourniture des impressions tt des conditions plus avanta13euses au 
Trésor, mais elle doit dire qnc, par lettre du v octobre 18-14, il lui a été adressé, 
pour information, une déclaration par laquelle la veuve de l'entrepreneur Y", 
s'engage à continuer l'entreprise <le la fourniture d'imprimés nécessaires à l'ad 
ministration des chemins de fer qui avait été donnée à feu son mari par arrêté 
du 21 août 1841 , aux mêmes clauses et conditions reprises au contrat précité. 

Depuis celle époque, de nouvelles demandes de payement pour fournitures 
d'impressions ayant été soumises au visa de la Cour, et supposant que l'exa 
men auquel M. le Ministre des Travaux Publics devait se livrer n'avait pas en 
core eu lieu, ou qu'il n'avait pas été favorable à la pensée de la Cour, elle lui fit 
de nouveau part des motifs qui lui faisaient croire qu'un appel à la concurrence 
dans le cas dont il s'agit procurerait au Trésor une économie importante. 

Bien que divisés en six lots el adju3és séparément, les travaux du chemin de Tmuu~ ~" '''P""'1'"!' 
' d l V d 1 é ' • d • • Iles des~Ls 0~<3SIODl!t'I fer C a es re ont et soumis aux mémos con ruons. par le, 111011dnt1om. 

Dans l'un et l'autre cahier des charges , l'art. 64 est ainsi conçu : 

« L'en lrepreneur devra, au commencement et à la fin des saisons 1 entamer 
,, et cesser ses travaux aussitôt qu'il en sera requis, et prendre, pendant l'hiver 
>) ou le temps des crues , toutes les mesures nécessaires pour empêcher les dé 
>> 3radations. 

» Il devra I au moment d'abandonner la maçonnerie 1 en disposer la surface su 
» périeure de telle manière que les eaux de pluie ne puissent les dégrader ni 
)> passer dans les massifs. 

» Il ne poitrra prétendre à aucune -t,"ndemni'té pour mauoais temps) gelées ou 
n crues même eœtraordinaîres, ,> 

Une demande de payement pour travaux de terrassement et ouvrages <l'art 
en réparat-ion des dégâts occasionnés par l'inondation survenue pendant le mois 
de mars 1842, aux 4e, oe et 6e lots du chemin de fer de Pepinster à la frontière 
prussienne, ayant été adressée à la Cour, elle crut devoir demander au Ministre 
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quelle différence il existait. entre les dégâts occasionnés par les inondations aux 
J <'1 1 2c el 3e lots, cl ceux qu'ont éprouvés les 41\ 5° et 6e lots du chemin de fer de 
Liégc à Pepinster. Que les conditions de l'une et l'autre entreprise étant parfaite 
ruent semblables, les charges imposées aux entrepreneurs étant aussi les mêmes , 
la Cour s'était demandée s'il y avait justice de payc1· aux uns des travaux dont le 
payement a été contesté aux autres, et qu'un jugement du tribunal de première 
instance de Bruxelles, en date du 2 janvier 1842, est venu mettre à la charge 
des entrepreneurs des 1 cr, 2° et 3° lots du chemi n de fer do la Vesdre. 

Y oici cc que le Ministre répondit à la Cour : 

cc •••••••• Je ferai remarquer à la Cour que les ouvrages d'inondations, tant 
ceux des trois premiers lots que des trois derniers lots , ne comprennent pas eœ 
clueicement la répm·ati'on des dégûts occasionnés 1)a1· l'inondation, mais se corn 
posent en majeure partie d'ouvrages nouveaux , destinés à parer aux éventualités 
du retour d'un semblable événement, et qu'ainsi ces travaux ne sauraient être 
tous rangés dans la catégorie de ceux que le j11gcrncnt <lu tribunal de première 
instance de Bruxelles avait mis à la charge des entrepreneurs. 

» La Cour <l'ailleurs n'ignore pas que ce j1.1geme11 t ne fait pas loi de l'entre 
prise du chemin de for de la Yesdre , puisque le procès a été terminé par une 
transaction à laminble (1), trnnsaction dont les bases avaient déjà été appliquées 
antérieurement aux entrepreneurs des I rois derniers 1 ots ; on ne serait donc plus 
fondé aujourd'hui à prétendre que les réparations des dégâts survenus à la suite 
de l'inondation du mois <le mars 1842 doivent être supportés par les entre 
prenc11rs. ,, 

Le 30 avril 18-44, 1a Cour crut devoir renouveler ses observations. Elle s'ex 
prima en ces termes : 

« La transaction du Ir> avril 1843, qui alloue mu: entrepreneurs des 1 e,·, 2° et 
3e lots du chemin de fer de la Vesdrc , une prime ile 325,000 francs, n'a pas 
seulement eu pour but de mettre fin au procès pendant entre le sieur et 
l'État bellJe, mais aussi d'assurer l'achèvement des travaux pour Je 10 juillet 
18-43; des entrepreneurs s'étant enga3és à parachever d'une manière complété 
ment satisfaisante tous les travaux qui restaient à exécuter sur les 1er, 2e et 3e lots 
du chemin de fer de la Vesdre , compris entre Chênée et Pepinster, moyennant 
la prédite somme de 325,000 francs. 

>1 Cette convention n'atténuait eu rien les obligations résultant du cahier des 
charges approuvé le 9 octobre 1839, qui demeuraient obligatoires, puisqu'elle 
consacre le maintien du forfa-it de l'entreprise prùnitz've. 

>> L'article 64 du cahier des charges est ainsi conçu : 

» Il ( l'entrepreneur) ne pourra prétendre à aucune indemnité pour mauvais 

(1) La Cour fera remarquer qu'un des considérants de l'arrèté qui approuve la prédite transac 
tion, est ainsi conçu : 

<< Considèrnnt qne ce contrat nouveau, qui fait l'objet du présent arrêté, consacre le maintien du 
i, forfait de l'entreprise primaiue, adjugée le 22 novembre -J859, quels que soient les changements 
» et morliflcations apportés aux ouvrages de di-verses natures de cette entreprise, etc . 
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>) temps , gelées, ou crues même eatraordùuures et tous autres accidents quel 
>) conques.» 

>) Or, les travaux dont il est ici question ayant en partie pour objet LA Rt.PARA'l'ION 

des ouvrages endommagés par la crue des eaux du 28 janvier IH-43, ouvrages 
qui tombent dans la catéaorie de ceux désignés par 1'article 64, il semble hors 
de doute qu'ils doivent être mis à la charge du S1• ••••• 

)) A l'appui de l'observation qui précède, la Cour fera remarquer que le tri 
bunal de première instance de Bruxcllos ayant eu à statuer sur l'interprétation 
de I'article 64 du cahier des charges précité, lors du procès in Len té à l'É.tat par 
le Sr ..... , le jugement suivant a été porté : 

c( Attendu que l'article 64 du oontrat impose à l'entrepreneur l'obligation de 
>> prendre pendant l'hiver ou le Lemps <les crues toutes les mesures nécessair-es 
>) pour empêcher les dégradations1et stipule expressément qu'il ne })0urra pré 
)) tendre à aucune indemnité pour mauvais temps, gelées ou crues même extra 
)> ordinaires; qu'ainsi les travaux en préservation des inondations étaient une 
)> conséquence de son contrat; que, quantmixtravaitxenréparation, il ne peut 
>> rien exiger non plus 1 le contrat le privant d'avance de toute réclamation du 
>> chef des crues âeau quelque fortes et ea:traordi'naires qu'elles soient, ce qui 
» rend inapplicable l'article 79, qui n'a trait qu'aux cas de force majeure non 
>> prévus, etc J> 

Voici ce que le Ministre répondit à la Cour 

(< Je conviens avec la Cour que la transaction passée le 15 avril 1843,avcc les 
entrepreneurs des trois premiers lots a maintenu le forfait <le l'entreprise pri 
mitive, qu'elle n'a rien changé aux dispositions générales du cahier des charges, 
et que l'article 6-4 de ce cahier des charges est resté applicable à l'entreprise ; 
mais il s'aEÇit de savoir si, en vertu dudit article 64 du cahier des charges , les 
travaux qui font l'objet de la demande de payement prémentionnée doivent 
être supportés par l'entrepreneur, et c'est sur ce point que l'administration n'est 
pas d'accord avec la Cour. 

cc En donnant à l'article 64 l'interprélation la plus rigoureuse, on peut exiger 
que les réparations des dégradations survenues aux ouvra3es par suite des crues 
extraordinaires soient entièrement à la charge de l'entrepreneur lorsque , 
conformément au § }ei· de l'article 64, il n'a pas pris les mesures nécessaires 
pour prévenir ces dégradations; mais je ne pense pas que ces réparations puis 
sent être mises à sa charge lorsque les dégradations qu'il s'agit de réparer ne 
pouvaient pas être empêchées, et étaient la conséquence forcée <lela conforma 
tion ou de la situation de l'ouvrage endommagé, et lorsque les réparations à faire 
ne consistaient pas à remettre simplement l'ouvrage dans son état primitif, mais 
quellesontencoreeu ponr but en même temps d'apporterdes changements à l'é 
tat primitif, afin de prévenir le retour de semblables dégradations. )) 

La Cour croit devoir mentionner ici les travaux exécutés tant en réparation 
<les dégâts occasionnés par les inondations , que ceux destinés à les prévenir, qui 
tous indistinctement, furent mis à la charge de l'État. 

11 
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1 ° Terrassements d OLlYrnges d'art. exécutés sur les -4mo 1 5mr cl 
6ine lots, tant pom réparer les dé(Ja.ls occasionnés par l'inonda 
tion du 3 mars 1842, que pour parer aux éventualités du retour 
d'événements semblablcs.(Arrèté dit26 octobre 1842.). . fr. 178,700 ,, 
2° Terrassements et ouvrages d'art nécessités par la crue des 

eaux du 3 mars 1842, tant en réparation des ouvrages exécutés 
quo pour l'établissement d'ouvrages nouveaux destinés à mettre 
la route à l'abri de dégâts ultérieurs. (Arrêté dn 4 avril 1843, 
1 cr, ;2rne et 3m0 lots) . . . . . . . lt90 ,218 43 
3° Travaux en réparation des uuvrages endommagés par la 

crue des eaux du 28 janvier 1843. (1°r et 2me lots, arrêté du, 
27 octobre 1843), ci. 9,296 03 

TOTAL, . fr. 678,214 -16 

Remise du , ,,1ia,. Iart Les diverses sections du chemin de fer de la Vesdro ont été adjugées séparé- 
lors tic l' ad jurlicauun 
puhlH[Ul', Augmenta• ment. 
lion de pri'< pat con 
t1 nt ~nli.1.t'rp1enl, etc, Cest d'après cc principe que la première section, comprise 

entre la Meuse et la Rochette , a été adjugée moyennant. . fr. 
Mais le devis estimatif dressé par l'administration étant 

de . . . . fr. 

1,330,000 n 

1,425,400 )) 

il en est résulté un boni de . 
ou un rabais de 7.18 p. 0/o enviro n. 

. fr. 9'.'i,400 )) 

Mais un arrêté du 26 septembre 1841 est venu modifier Je projet primitif, et 
de 362,~'570 francs, somme à ]a laquelle la ll'e division du premier lot avait été 
évaluée d'après le projet de l'administration, elle fut portée à 724,880 francs. 
Il est à remarquer que, dans la somme de 362,310 francs, dont le projet 

primitif fut majoré, est comprise une somme de 14,000 francs dont l'entrepre 
neur a exigé que le devis modifié fùt gratuitement augmenté avant de consentir 
à exécuter les travaux aux prix portés au devis modificatif, bien que ces prix 
fussent les mêmes que ceux du cahier des charges non réduits d'après le rabais 
de l'adjudication. 

Celte concession faite à l'entrepreneur devait faire supposer que le rabais 
devait naturellement s'opérer sur les parties du devis non modifiées, attendu que 
l'arrêté du 26 septembre 1841 précité n'en faisait aucune mention, mais il n'en 
a pas été ainsi, car une demande de payement pour solde des travaux de la 
Meuse à la Rochette ayant été adressée à la Cour , et celle-ci ayant fait remar 
quer au Ministre qu'il n'avait pas été fait <le rabais sur les sommes portées dans 
l'état de réception, bien que les travaux eussent été calculés aux prix du devis 
estimatif non réduits, voici la réponse que M. le Ministre des Travaux Publics 
fit à la Cour. 

« Quant à l'observation que fait la Cour sur la non-application du rabais de 
>) J'adjudication , je dois faire l'emarquer que lorsque le détail estimatif du projet 
» approuvé le 26 septembre 1841 a été soumis à l'entrepreneur, celui-ci s'est 
>> refusé de l'accepter, à moins qu'il ne fût majoré d'une somme de 28,000 francs. 
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n Celle prétention donna lien à de longs débats entre l'entrepreneur et. l'admi 
)) nistration , et ce n'est qu'avec peine que l'on est parvenu à faire accepter à 
>> l'entrepreneur le détail estimatif avec une majoration de 14,000 francs seule 
>> ment ; il va donc sans dire que l'entrepreneur n'aurait pas accepté le détail 
>> estimatif avec une réduction du rabais de l'adjudication. >> 

Un arrêté du 26 aoùt 1842 est venu apporter encore des modifications au 
projet déjà modifié, et lui fit subir une nouvelle majoration de fr. 37,412 87 c;. 

Dans celle circonstance, non-seulement il n'y eut point de rabais fait 1 mais 
les travaux furent proposés et exécutés à des prix beaucoup plus élevés que ceux 
portés au bordereau de l'entreprise principale. 

C'est ainsi que la maçonnerie de fondation a été portée 
◄le. . . fr. 

La maçonnerie <l'élévation en moellons et briques de 
La charpente de fondation de . 

7 50 à 
9 n à 

75 )) à 

10 50 
12 )) 

120 )) 

La différence est donc de. . fr. 91 50 à 142 50 

ou une moyenne en majoration de 36 p. 0/o environ, non compris le rabais de 
7. 18 p. O/o offert lors de l'adjudication. 

Ainsi <l'un côté le rabais de fr. 7.18 p. 0/o environ, ou . • fr. 95,400 >> 
n'a point été opéré comme l'entrepreneur s'y était cngal)é par sa 
soumission approuvée le 2::2 novembre 1839. 

D'un autre côté, non-seulement il n'y a pas eu de rabais sur la 
somme de 362,310 francs, dont le projet primitif fut majoré pal' 
arrêté du 26 septembre 1841, mais il a été accordé sratuiternent 
à l'entrepr-eneur , et sans compensation aucune pour l'administra- 
tion, une somme de . . . . . . . 14,000 » 

De plus certains prix ont été majorés de 36 p. 0/o environ , non compris le ra 
bais de 7.18 p. 0/o qu'avait éprouvé l'entreprise lors de l'adjudication. 

Comme dans la circonstance il s'agissait de faits administratifs que la Cour ne 
peut empêcher, elle a liquidé la demande de payement soumise à son visa. 

La Cour a dit qu'il n'était tenu généralement aucun compte des époques pres- su, 1,, nun-cxrcutro n <le, 
• d J J }' • d f • • • l' h, t!,tt1sc, de, co nt i-at s orrtes ans es contrats pour a rvrarson es ourmtures, amsi que pour ac e- et c ' 

veinent des travaux; que les époques n'étaient point fixées d'après les besoins 
du service, et que les peines comminées par les cahiers des charges en cas de non 
exécution des obligations qu'ils imposent, n'étaient point appliquées aux entre- 
preneurs e11 défaut. 

C'est ainsi qu'une fourniture de bois 1 qui devait être effectuée endéans les 
quatre mois après l'adjudication, ne l'a été que près de trois années après l'époque 
fixée dans le contrat! Encore, après un laps de temps aussi Ions, les essences 
fournies ne furent-elles point celles désignées au cahier des charges. 

Ce système de rayer après l'adjudication les charges les plus onéreuses des 
contrats a pour résultat de paralyser la concurrence. En effet, tel entrepreneur 
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'J1r iv au x cxé<.ul(11 en 
Mute ,l'une simple 
so nmnsron 

qui croit de bonne foi être enchaîné par toutes les prescriptions du contrat, et 
qui n'oserait point se risquer dans une entreprise devant s'effectuer' dans un 
très-court délai, se présenterait à l'adj udication el y ferait sans clou te des rabais 
favorables aux intérêts du Trésor, s'il pouvait prévoir qu'il lui serait accordé 
une prolongation de Lemps considérable. Il ne reculerai L pas alors devant des 
conditions aussi rigoureuses que celles qui s'appliquaient au cas dont il est 
question. 

Ces conditions les voici : 

L'article 13 du cahier des charges prescrivait à l'entrepreneur l'obligation de 
fournir les bois formant le neuvième lot endéans les quatre mois après l'adjudi 
cation, et d'un antre côté, l'article 27 du même contrat lui infligeait une rete 
nue de ~0 Frauos par jour de retard en cas de non-accomplissement de cette 
condition. 

La Cour citera cependant une exception qui vient d'avoir lieu pour la fourni 
ture de billes destinées à l'entretien du railway pendant l'exercice 1844, ainsi 
que pour une autre fourniture de 30,000 billes destinées à remplacer celles qui 
avaient éLé empruntées provisoirement aux dépôts destinés à la construction des 
voies d'évitement dans les stations, qui ont été employées à l'entretien de la 
roule pendant l'exercice 1843. 

L'art. 3 du cahier des charges imposait à l'entrepreneur l'obligation de corn 
mencer la livraison des bois immédiatement après l'approbation de l'adjudica 
tion, de manière que la fourniture fût complètement terminée dans le délai 
d'un mois. 

Dans Je cas où l'entrepreneur n'aurait pas rempli ses obligations dans le 
terme voulu, une retenue d'un franc pouvait être faite sur les pièces restant à 
fournir. 

Plusieurs entrepreneurs n'ayant pas effectué les fournitures dans le temps 
presor-it , la peine comminée ci-dessus leur fut appliquée. 

Comme annexe à ses précédentes observations sur l'absence d'adjudications 
publiques en matière de constructions de grande importance , la Cour fera 
remarquer que la deuxième partie des travaux supplémentaires d'établissement 
des fondations du grand bâtiment et des murs de clôture de l'entrepôt du corn 
rnerce à Anvers , a été confiée à l'entrepreneur de la première partie des prédits 
travaux, ensuite d'une simple soumission. Ces travaux se sont élevés à ]a somme 
de fr. 108.550 55 es. 

J 

Interrogé sur les motifs qui l'ont engagé à faire exécuter des travaux d'une 
importance aussi majeure d'après une simple soumission, M. le Ministre répon 
dit qu'il était impossible de mêler deux entrepreneurs dans le même ouvrage 
sans en compromettre le succès et faire surgir des contestations sans fin. 

La Cour combattit cette objection en appelant l'attention de M. le Ministre 
sur ce point essentiel , que lors de l'étude de ces travaux on aurait dù prévoir 
l'impossibilité de les faire exécuter simultanément par deux entrepreneurs, et 
qu'en présence de cette impossibilité, on aurait dù soumettre l'ensemble des tra 
vaux à une adjudication publique; de cette manière on n'aurait pas eu recours 
à un mode exceptionnel, qui expose toujours l'État à des mécomptes de plus 
d'un genre. 
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Le crédit pétitionné par M. Je Ministre de la Justice, pour faire face aux dé- r-,n" t1, ju sur ; u11111 
ne lle , UH rer l1011ucU, 

penses relatives aux frais de justice criminelle, corroctionnelle et de simple n <le si11111i., poJ,u, 

police, ayant assez souvent donné lieu à des obser-val.ions dans le sein de. la sec- 
tion centrale de la Chambre dos Repr-éscntants et dans les chambres elles-mêmes, 
]a Cour a pensé qu'il ne serait pas hors de propos de consigner ici le résultat de 
l'examen et du contrôle qu'elle exerce sur les prédites dépenses. Elle commen- 
cera donc par présenter 11n tableau compat-atif des dépenses cl des recouvre- 
ments opérés , et ensuite elle indiquera quelques-unes des causes qui, selon elle, 
contribuent plus ou moins i'I l'augmentai.ion des dépenses que l'on y remarque. 

Elle terminera en signàlanl les observations qu'elle a successivement faites à 
M. le Ministre de la Justice à l'égar<l de l'Interprétntion donnée à certaines dis 
positions du décret du 18 juin 18111 de même qu'à l'égal'd des lacunes et des 
irré3ularil<\s qu'elle a rencontrées dans les taxes. 
Le tableau ci-contre ( pase 44"") cou tient, pat· an née : 1 ° les crédits alloués 

pom' Ies frais de justice; 2° les dépenses faites, avec indication, pour les quatre 
derniers exercices clos, de celles payées à litre d'avance sur simple taxe des jus es, 
et de celles payées sur mandats préalablement "Visés par la Cour des Cornp!es; 
3° les sommes recouvrées sur les condamnés et les parties civiles. 
li résulte de ce tableau que, dans la période des dix derniers exercices clos, 

c'est-à-dire depuis 1832 jusqu'à 1841, les dépenses pour frais de justice 
ont augmenté dans une proportion telle, qu'en 18-H elles se sont élevées, 
malgré la diminution de 1a population par suite de la cession d'une partie des 
provinces du Limbourg cl du Luxembourg , à fr. 161,-1'.2U 32 c5 de plus qu'en 
1832, el à fr. 100/124 8;5 cq de plus qu'en 1836, el ce, non compris encore 
les dépenses faites pour solder les frais de j ustice arriérés, concernant les exel' 
cices clos, tandis que le produit des recouvr-ement.s en 1841, n'est supérieur à 
celui de 1832, que de fr. 71,328 90 c-, et à celui de 1836 1 que de fr. 23,249 
76 es. 
Il est à remarquer en outre que, malgré l'augruontation progressive des dé 

penses pendant les dix derniers exercices clos , le crédit alloué pour frais de 
justice en 1843 et 1844 est supérieur encore à la dépense faite en 1841 de 
fr. 18)836 10 es, ce qui fait présumer que la dépense continuera à aurrmenler. 
A quoi doit-on attribuer cet étal de choses? Telle est la question que la Corn· 
voudrait pouvoir résoudre, mais devant laquelle elle doit reculer, dans l'impos 
sibilité où elle se trouve de découvrir les diverses causes d'un accroissement <le 
dépenses aussi considérable sur un seul article du Budget. 

Cependant, vu l'importance de l'objet, elle n'hésitera pas à faire au moins 
connaître celles qui, à son avis, pourraient résulter de l'application des dispo 
sitions ayant pour but de régler les frais dont s'agit , car s'il est vrai qu'une 
répression plus active doit influer sur Je chiffre dont nous nous occupons, il 
n'est pas moins vrai que d'autres causes peuvent concourir aussi à l'accroisse 
ment de la dépense. 

Une chose qui, d'abord, a tout particulièrement frappé la Cour, c'est la 
coïncidence qui existe entre l'époque à partir de laquelle l'augmentation des 
dépenses se fait surtout J'emarquer, et la date de deux arrêtés qui ont changé 
le mode <le payement des frais de justiee , primiti vement tracé par le décret du 
18 juin 1811. D'après le tableau transcrit plus haut, c'est à dater de l'année 
1837 que les frais de justice ont commencé à augmenter d'une manière très- 

12 



( 46 ) 

sensible. Or, c'est précisément à partir de celle époque aussi que les disposi 
tions du décret précité ont subi, par les arrêtés du 28 décembre 133~ el 9 
décembre 1836, des changements tels, que la classification des frais non u 1·genl-'l 
fut supprimée et réunie en partie aux frais urgents, lesquels sont avancés par 
l'enregistrement. 

Mais pour bien apprécier les conséquences de cette coïncidence remarquable, 
il est nécessaire sans doute de faire connaître d'abord en quoi consistait le mode 
de payement des frais de justice, tracé par le décret de 181 l, et ensuite en 
quoi consistent les changements eux-mêmes qu'il a subis. 

Conformément au décret précité, qui forme la base de la législation actuelle 
sur I'administrntion de la justice criminelle et de simple police, étaient compris 
sous la dénomination de frais de justice criminelle, sans distinction de frais 
d'instruction cl de poursuite en matière de police correctionnelle et de simple 
po1ice : 

1 ° Les frais de translation des prévenus ou accusés, et ceux de transport des 
procédures et des objets pouvant servir à conviction ou à décharge; 
2° Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou condamnés; 
3° Les honoraires et vacations des médecins, chirur-giens , sages-femmes , 

experts et interprètes; 
4° Les indemnités qui peuvent être accordées aux. témoins et aux jurés ; 
5° Les frais de gardes de scellés et ceux de mises en fourrière ; 
6° Les droits d'expédition el autres alloués aux: {J'.l'efficrs; 
7° Le salaire des huissiers; 
8° L'indemnité accordée aux officiers de justice dans les cas de transport sur 

le lieu du crime ou du délit; 
9° Les frais de voya3e et de séjour accordés aux conseillers des cours royales 

et aux conseillers auditeurs délégués pour compléter Je nombre des jus-es d'une 
cour d'assises ou spéciale, ainsi qu'aux officiers du ministère public, autres 
néanmoins que les substituts en service près les cours d'assises et spéciales hors 
du chef-lieu, à l'ésard desquels il a été statué par l'article 10 du décret du 30 
juin 1811 ; 

101) Les frais de voyage et de séjour auxquels l'instruction des procédures 
peut donner lieu ; 

11 ° Les ports de lettres et paquets pour l'instruction crimineJJe; 
J2o Les frais d'impression des arrêts, jugements et ordonnances de justice; 
13° Les frais d'exécution de, jugements criminels et les gages des exécu- 

teurs; 
14° Les dépenses assimilées à celles de l'instruction des procès criminels, et 

qui résulteront 1 savoir : 
Des procédures d'office pour l'interdiction; 
Des poursuites d'office en matière civile; 
Des inscriptions hypothécaires requises par le ministère public; 
Du transport des greffes. 
D'autres frais encore, non indiqués dans cette énumération, ont égale1Denl 

été considérés comme frais de justice criminelle pat· la jurisprudence el les 
décisions de l'administration. 

Le décret du 18 juin 1811 classait ces di-verses dépenses en frais urgents el 
non urgents. 
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Les frai·s urqent» co mprenaient seulement : 
1 ° Les indemnités des témoins el des jurés; 
2° Toutes dépenses relatives à des fournitures ou opérations pour lesquelles 

les parties prenantes ne sont. pas habit uellemeut employées; 
3° Les frais d'extradi lion des prévenus, accusés ou condamnés. 
Ces frais urgents étaient payés à l'instant sur simple taxe et mandat du juge, 

mis au bas des réquisitoires, copies de convocations ou de citations , états ou 
mémoires des parties. 

Les dépenses non t·éputées urqentee , et qui comprenaient toutes celles non 
énumérées dans la classification des frais urgents~ étaient payées sur les états 
ou mémoires des parties pre11antes, revêtus de la taxe et de l'exécutoire du juge 
et du visa du ffOU'vemeur de lu province. Ces mandats ou mémoires étaient 
taxés, article par article, et l'exécutoire était délivré à la suite. 

La taxe de chaque article rappelait la disposition du décret sur laquelle elle 
était fondée. 

L'exécutoire était décerné sur les réquisitoires du ministère public, lequel 
signait la minute de l'ordonnance. 

Les états ou mérnoires , taxés et rendus exécutoires ainsi qu'il est dit ci-des 
sus, étaient vérifiés par le grnuerneur de la province , qui apposait son visa au 
bas de l'exécutoire. 

Toutefois, avant de remplir cette formalité, ce haut fonctionnaire devait ré 
duire au taux convenable les sommes qui auraient surpassé les fixations faites 
par les décrets, et les articles non tarifés qui lui auraient paru exagérés; il de 
vait éualement rejeter en totalité les dépenses non autorisées ou non suffisamment 
justifiées, et celles dont la taxe n'aurait point rappelé l'article qui l'autorisait. 

Enfin, il pouvait exiger la représentation des pièces, à l'effet de vérifier les 
taxes soumises à sa ré-vision. 

11 était fait de chaque état eu mémoire, trois expéditions, dont une sur papier 
timbré, lorsqu'il s'agissait de plus de 10 francs, et deux sur papier libre. La 
première était remise au payeur avec les pièces au soutien des articles suscepti 
bles d'ètre ainsi justifiés. 

Enfin, le prix. du timbre, tant de l'état ou mémoire que des pièces justifi 
catives à l'appui, était à la charge de la partie prenante. 

Cc mode de payement était rationnel, et il offrait au Trésor toutes les garan 
ties désirables. 
Néanmoins des changemeu ts notables, et qui n'ont sans doute d'autre but 

que de rendre le payement des frais de justice plus prompt et plus expéditif, 
ont été apportésau mode précité, et ces changements sont tels qu'ils ont détruit, 
pour ainsi dire, toute l'harmonie du décret. 

D'abord un arrêté du 8 juin 18'.Z:2 a statué que les frais mentionnés dans les 
chap. V, VI et VU du décret du 18 juin 1811, ne seraient plus dorénavant 
compris dans les payemenlis à faire à titre d'avance par l'enregistrement, et 
qu'ils seraient payés par ordonnance. 

Quant à cet arrêté, la Cour doit dire qu'il ne change rien à la classification 
des frais, en frais mteuts et non ur3ents; mais il donne, quant aux frais 
qu'il désigne, une garantie plus grande, en les soumettant au visa préalable 
de la Cour, saos les dispenser d'ailleurs des autres formalités prescrites par le 
décret, pour les dépenses non urgeules. 
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Mais en est-il de même de rloux antres arrêtés royau:x postéricurs , l'on du 
28 décembre 183~ et l'autre du 9 décembre 1836? 

La Cour n'hésite pas ù répondre néaativernenl., car, ainsi qu'elle l'a déjà fait 
rcmarquer1 ils ont changé les dispositions du décret de 1811) de telle sorte que 
la classiûcatiou <les frais non uruenls est supprimée d est réunie en partie aux 
frais ur·rrpnts. Sont donc aujourd'hui réputés fraù iwgents) par ces deux der 
niers a1-r1'\tés : 

1 ° Les honoraires et vacations des médecins , chi rurg icns , sages-fcmmos , 
experts et interprètes; 

2° Les indemnités accordées aux témoins el aux jurés; 
3° Les frais de r;ardc de scellés et ceux de mises en fourrière; 
4° Les primes allouées pour arrestation de déserteurs , retardataires et ré 

fractaires ; 
~0 Les étals de crédits dressés par les directeurs des postes pour recouvre 

ment des ports de lei trcs et paq uets ; 
6° Les frais de trausport <les procédures et des objets pouvant servir à con 

viction ou à décharge , lorsque lesdits transports n'ont pas lieu simultanément 
avec la translation des prévenus ou condamnés. 

Tous autres frais de justice quelconques sont liquidés par mandats préalable 
ment visés par la Cour des Comptes. 

Ces deux arrêtés, en réunissant aux frais urgents des frais qui.jusquo là, avaient 
été classés parmi ceux non urgents par le décret, ont soustrait à la formalité du 
timbre une foule de pièces qui y étaient assujetties, et d'un au Ire côté, ils les 
ont affranchies des formalités propres à assurer la résularilé des allocations. 

C'est ainsi, par exemple, que les mémoires des médecins, chirurgiens, experts, 
interprètes et traducteurs 1 qui étaient dressés sur timbre el taxés, article par 
article, mentionnant la disposition du décret sur laquelle la taxe était fondée, 
revêtus de l'exécutoire du juge et du visa du 3mnerneur, sont aujourd'hui 
acquittés comme les indemnités cle déposition allouées aux témoins ordinaires, 
c'est-à-dire sur simple taxe des magistrats, mise au bas des réquisitoires. 

Cependant, il s'en faut que ces frais soient uq;ents, puisqu'ils ne sont, le 
plus souvent, payés aux intéressés qu'un an et plus après que les salaires ont été 
mérités. 

D'un autre côté, ~l est î, remarquer que ces frais sont précisément ceux à l'é 
gard desquels il doit être exercé une surveillance pl us flTandc; or, affranchir 
de semblables dépenses des formalités propres à assurer leur régularité a-van t 
Je payement, n'est-ce point donner ouverture à des abus 1 el ainsi faire naitre 
une cause d'augmentation de dépenses? 
Telle est la question que, par suite des considérations qui précèdent, la Co111' 

croit utile de poser ici. 
Elle fera connaitre maintenant quelques-unes des observations qu'elle a adres 

sées à M. le Ministl'C de la Justice, sur le mode suivi pour ]a taxe des frais de 
justice. 

Ayant remarqué que~ peu importe le Jieu où ils sont appelés à déposer ou à 
opérer , les té moi os, médecins , chirurgiens, experts 1 interprètes, traduc 
teurs, etc., domiciliés clans les villes de plus de 40,000 habitants , de même 
que ceux appelés dans ces dernières villes et domiciliés clans des localités de 
moins de 40,000 habitants : louchaient indistinctement les indemnités les plus 
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élevées allouées par le tarif', la Cour a fait observer à M. le Ministre qu'il lui 
semblait que, d'après les dispositions du décret du 18 juin 1011, les indemnités 
les plus élevées n'étaient ducs qu'à ceux appelés à déposer ou à opérer dans les 
villes de plus de 40,000 habitants. 
Par dépêche du 24 novembre 1843, M. le Ministre de la Justice a répondu 

à la Cour ce qui suit : 

« A celle opinion, ne pom-rait-on pas objecter que, d'après les termes très 
)) précis de l'art, 27 du décret, la taxe est évidemment une indemnité allouée 
n en compensation de la perte de la journée de travail. Or, comme le lieu de la 
>> résidence est généralement celui où l'on exerce sa profession, son métier , il 
>) semble que l'intention du léaislateur a été que ce soit le lien de lei résidence 
n qui influe sur le montant de la taxe. Cependant, Messieurs, je reconnais que 
>) celle opinion n'est, pas plus que celle émise par Ja Cour , en rapport avec ce 
)) qui se pratique !)tinéralement et mèmc sans exception 1 cl c'est pour ce motif que 
)) je désire ne pas devoir me prononcer définitivement sur la question soulevée 
» par la Cour, avant d'avoir préalablement consulté MM. les procureurs uéné- 
11 raux. C'est une précaution à prendre, puisque jusqu'ici ce n'est ni' le lieu. de 
n la rdsidence ni cehd oit la taaie est décm~née) mais bien l'un et l'auh·e qui lui 
)> ont servi de base. 

)) Toutefois il n'est pas possible d'ajourner plus longtemps la liquidation 
>) des pièces ci-jointes. La Cour sentira qu'il convient de maintenir ces taux 
>J pour le passé, quelle que soit d'ailleurs la décision à prendre ultérieurement, 
)> et qui ne sera applicable qu'à l'avenir, sans pouvoir aucunement rétroagit· sur 
» le passé. >> 

Jusqu'ici il n'a pas été donné d'autre suite à cette question. Cependant elle 
est assez importante pour que l'on conçoive le désir de lui voir donner une 
prompte solution, car il doit nécessairement en résulter une économie pour le 
Trésor. 

D'autres faits aussi onéreux pour le Trésor ont fixé l'attention de la Cour. 
Elle a fait remarquer que les médecins, chirurgiens, experts, interprètes, etc.: 

appelés, soit devant le juge d'instruction , soit aux débats, à raison de leurs 
déclarations, visites ou rapports , et qui étaient taxés comme experts sur le 
pied des articles 22 et 91 du décret, ne devaient l'être que comme témoins 1 
conformément à l'art. ~5 du décret précité. 

La Cour a aussi fait observer que les géomètres requis pour faire la levée de 
l'état des lieux, et qui étaient taxés sur le pied de l'art. 159 du décret de '1807, 
c'est-à-dire, à raison de 6 ou 8 francs par vacation de trois heures, suivant le 
lieu où ils opéraient I n'avaient droit, comme les experts ordinaires en matière 
criminelle, qu'aux indemnités fixées par l'art. 22 du décret , c'est-à-dire, à 3 
ou 4 francs par vacation, suivant le lieu aussi où ils opéraient. 

Ici la Cour doit dire que M. le Ministre ayant reconnu ses observations 
fondées, il l'a informée qu'il veillerait à ce que désormais il y soit fait droit. 

En l'absence de renseignements indispensables dans les taxes 1 la Cour s'est 
souvent vue obligée de passer outre à leur liquidation sans pouvoir se rendre 
compte de leur montant. 

Elle a donc aussi appelé l'attention de M. le Ministre sur ce point, en lui 
13 
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manifestant le désir de voir fiaurer, dans toutes les taxes de l'espèce I savoir : 

Pour les médecins cl chirurgiens : 
1° La date des opérations; 
2° L'espèce de crime ou délit; 
3° La nature des opérations; 
4° Les visites; 
~0 Les opérations plus difficiles; 
6° La distance parcourue; 
7° Les jours de séjour; 
U0 Et le détail des fournitures faites et des réactifs employés pour les opé- 

rations. 
Pour les experts et interprètes 
1 ° La date des vacations ; 
2° La nature <les crimes, délits ou contraventions; 
:1° La nature des opérations; 
4° Les vacations de jour et de nuit, avec indication de l'heure à laquelle elles 

ont commencé et fini; 
~5° La distance parcourue; 
6° Les jours <le séjour ; 
7° Enfin le détail el le prix des réactifs employés poul' les opérations. 

Et pour les témoins et jurés : 
1 ° Leur profession ; 
2° La distance parcourue , avec indication s'ils sont ou non sortis de leur 

arrondisscment ; 
3° Enfin les jours de séjour. 
Depuis la réclamation de la Cour à ce sujet, ces divers renseignements sont 

fournis plus exactement, mais pas encore d'une manière assez régulière cepen 
dant pour qu'elle puisse vérifier à fond le montant de toutes les taxes. 

La Cour pense avoir démontré combien il importe de tenir la main à la stricte 
exécution des dispositions sur la matière, et <l'exercer sur cette branche im 
portante du service public la surveillance la plus active. 

Le nombre <les rôles de restitution dressés du chef <les surtaxes, tant par la 
Cour que par les diverses autorités chargées d'en faire la vérification, est de 1759. 
· La Cour fera remarquer enfin, que les frais de justice payés aujourd'hui sur· 
simple taxe des magistrats sans contrôle préalable ni des Gouverneurs ni de 
la Cour des Comptes, en exécution <les arrêtés prérappelés du 28 décembre 1835 
et 9 décembre 1836., atteignent , d'après le tableau contenu en tête de cet ar 
ticle, la somme de 330,000 francs annuellement) c'est-à-dire la moitié de 
l'allocation. 
La Cour s'est étendue sur le chapitre des frais de justice criminelle, correc 

tionnelle et de simple police, parce qu'il se pourrait qu'on comprît l'utilité de 
faire subir des modifications plus ou moins essentielles aux règles suivies jus 
qu'ici dans l'application de ces frais. Se renfermantdans le cercle de ses attribu 
tions, elle n'a traité les opérations qui s'y rattachent qu'au point de vue de son 
contrôle financier, dont l'exercice est susceptible d'amélioration , ainsi qu'on a 
pu le voir, et au point de vue d'économies possibles à introduire dans celle 
partie du service public, qui tient une si large place dans le Budget des dépenses 
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de l'État. La Cour pourrait s'étendre encore sur une foule d'autres ohsurvatious 
de détails auxquels ce service a donné lieu clc sa part. Elle pense que celles qui 
précèdent, embrassant les faits principaux, suffiront pour faire apprécier l'im 
portance de l'objet, et pourront porter leur fruit lorsqu'une révision complète 
ou partielle de la législation existant sur la matière sera jugée opportune. 

En 1840 la Cour disait, dans son cahier d'observations sur le compte général Comptulnlu é mi hleire , 

et définitif de l'exercice 1835, que la comptabilité militaire étant un objet de la 
plus haute importance , elle se proposait, attendu que le mode de justification 
des dépenses des corps de l'armée était encore incomplet, d'attirer de nouveau 
l'attention de M. le Ministre de la Guerre sur les modifications utiles qui pour- 
raient être introduites dans celle comptabilité. 
Elle disait aussi qu'elle avait proposé un nouveau mode de feuilles de revue, 

mais qu'il n'avait pas été adopté, parce que M. le Ministre de la Guerre ren 
voyait tout changement à apporter dans le règlement provisoire d'administra 
tion militaire du l cr février 1819, après la révision de la loi sur la Cour des 
Comptes, la création d'une loi de comptabilité B'énérale el d'un règlement d'ad 
ministration financière, afin <le mettre le rèfflcrnent militaire en harmonie avec 
les nouvelles dispositions qui seraient adoptées. 
En 1841 , la Cour a fait connaître à la Législature que les nouvelles modifi 

cations qu'elle avait proposées au Ministre de la Guerre n'avaient reçu jusqu'a 
lors aucune solution. 
En présence de ces précédents, et croyant alors à une révision prochaine du 

règlement militaire , la Cour s'est bornée, dans ses cahiers suivants ( en 1842 
et 1843) à donner seulement un tableau contenant la situation des corps de l'ar 
mée envers le Trésor. 

Depuis, par suite de la continuation de ce provisoire, la Cour s'est crue au 
torisée à faire encore, et toujours dans l'intérêt du Trésor, de nouvelles démar 
ches auprès du Département de la Guerre I et à cet effet elle a adressé quelques 
nouvelles propositions à ce Ministre, par lettre du 12 décembre 1843. 

Sa lettre est restée sans réponse, malgré deux rappels en date du2juillet et 23 
aoùt suivant. 

La Cour ayant terminé la vérification des revues sénérales de comptabilité Vél'ilicatiou par lu Cour 
'bl' J dl' 1 l • · d }8..t3 d de Ia comptablhté des eta tes par es corps e arrnee pour es quatre trimestres e .c, , onnera fouilles de revue. 

cette année, dans le tableau ci-après, lem' situation financière envers le Trésor 
au }er janvier. 1844. 
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SITUATI011 FINANCIÈRE 
Des corps de l'armée emiers le Trésor, au, 1 c1•janvi'er 18441 telle qu'elle 1'émlte 
de la, vérrification [adte par lu Cour' des Comptes des feiti'lles de 'revue générale 
de oomptabilitë , au, H5 novembre 18414-, comparée avec leurs soldes au. 1 cr oc 
tobre 1842. 

DESJGNATION DES COilPS. 

SOLDE 
AU I"' oc l'OEllb 11!42. ---~1- 

DélllTLUR. - cnéurrsun. 

SOLDE 
rn }" JANV!I:ll 1844. -- -- 

DÉill'fEIJR. cnïnrrsun. 

Observations. 

I· rérrimc11l ll'a1 tiller ie 
~•- l'l n 

Escadron du train d'mtillerio. 
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11 régiment d'infanterie. 

" 

}} 

n 

» 

>) 

Ü" " 

" 
l) 

1' réglment de chasseurs à pied. 
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1,454 99 
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127,790 81 
92,232 23 
48,071 45 
83,515 54 

TOTAUX •••• , fr. 11,074,509 25 1 540,971 50 11,574,734 97 1 446,713 42 

li résulte de ce relevé que le solde débiteur des corps de l'armée était, au 1er octo- 
bre 1842 de • • fr. 

Et au 1« janvier 1844 de • 

Ce qui donne une différence en plus au solde débiteur de. . fr. 

1,074,509 25 
1,374,754 97 

300,425 74 

dont la dette générale (le l'armée s'est augmentée dans l'espace de quinze mois, du 1 cr octobre 1842 au 
1•• janvier 1844, tandis que de 1835 à 1842 elle n'avait fait que diminuer, ainsi que la Cour l'a constaté 
dans ses cahiers antérieurs. 
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Les provinces de Hainaut et de Liége sont les seules qui , jusqu'à présent, 
aient nommé un receveur particulier. 

Dans son précédent cahior- d'obervations , Ia Cou« a fair connaître les motifs 
SLH' lesquels se fonde la province de Hainaut pour refuser la transmission des 
comptes rendus par son receveur particulier. Elle a fait remarquer ég1;1lement 
que si elle ordonnait, sous peine d'amende, à ce comptable de déposer sa corI;Jp~ 
tabilité au 3reffe de Ia Cour, il ne pourrait satisfaire à celle injonction, attendu 
qu'aux termes de l'article 66 de la loi provinciale, ces receveurs doivent adres 
ser directement leurs corn plcs au conseil provincial , et que c'est précisément 
cette autorité qui dénie à la Cour le droit de les vérifier et examiner. 

Lu province de Liégea, <m conformité <le I'article 5 de la loi du 2i5 mai 1838, 
successivement transmis tous 1e& com ptes rendus par son receveur particulier ., 
jusques cl y compris l'exercice 1843. 

Voici donc deux provinces qui interprètent la loi d" une manière différente. 
Cette anomalie doit disparaître, et le Gouvernement ne peut tarder davau 

tarre à soumettre i.t la Législature une proposition qui amène ce résultat. 

Nous avons dit, à la pa3e 7 de ce cahier, que nous .développerions plus loin 
nos idées au sujet des améliorations qui pourraient être introduites dans le ;,ys 
tème suivi jusqu'à ,p1-;ésent pour le contrôle et la 1·é~\1larisation de certaines dé 
penses permanentes et constitutionnellement obligatoires. 

Ces idées se trouvant émises dans une lettre que nous venons d'adresser à 
M. le Minis.Lre des Finances, nous ne croyons pouvoir rien faire de mieux que 
de la transcrire ci-après textuellement. 

Compt,1h1lil.c pi O\ 111 
, uJt 

26 novembre 1844. 

l( l\'JONSIElll\ LE MINl;,TR.E D1,S FINANCES' 

)) Vous avez fait parvenir jusqu'ici à la Cour des Comptes (les pièces <le dé- Amel,or•llons ,\ lll~JO- 
duire dans le S) stéme 

1> penses pour une somme de fr. 860 9:25 17 es imputables sur le Budget de .u,v, 1u,qu'l présent 
' ' . U pour le contrôle et IJ 

)) l'exercice UU3 à titre de remboursement du péao-e sur l'Escaut. rc~ula11s•lton de cer- 
' U t:uues dl.'p('nSC'- 1 etc 

» Bien que le Budget dudit exercice ne contienne pour .ce service qu'une al- 
» location de 6~0,000 francs, la Cour, mue par des considérations sénérales 
» qu'elle aura l'honneur de vous exposer ci-après, est disposée à admettre en 
1> régularisation ultérieure et définitive dans la loi des comptes, la somme pré 
» mentionnée de fr. 860,9;25 17 es qui excède l'allocation de fr. 210,92~ 17 es, 
J) somme pour laquelle vous auriez dû demander un crédit supplémentaire, si , 
» par sa nature, la dépense ne paraissait pas devoir échapper à cette règle pour 
, devenir l'objet d'une disposition spéciale de la loi des comptes. ' 

» En effet, la loi du 5 juin 1839 prescrit le remboursement par l'État, aux 
» na-vires de toutes les nations ~ du péage à percevoir par le Gouvernement des 
, Pays-Bas en vertu <lu traité de paix du 19 avril 1839 sur la navigation de I'Es 
> caut , pour se rendre de la mer en Belgique, ou de la Belgique à la mer par 
» l'Escaut ou le canal de Terneuse. 
, Voilà donc une dépense créée en vertu d'une loi permanente et qui, pour 
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>, qu'elle soit. efficace 1 ne doit souffrir ni retard ni ajourncmcnl, D'un autre 
n côté, liée comme elle l'est aux fluctuations <lu commerce et de la navigation, il 
)) n'est IJUerre possible d'en évaluer la hauteur annuelle, même approximative 
» ment. 

» Dans un tel état de choses, subordonnor le remboursement dont il s'a3it à 
>) ]a loi du Budget ou à I'ouverture préalable d'un crédit suffisant, cc serait 
J> aller à l'encontre de la loi ,lu 5 juin 1839, dont Je but tend évidemment à 
» lever, au moyen d'uu sacrifice, toutes espèces de retards et d'entraves dans 1a 
» libre navigation de l'Escaut, qui seraient de nature à en compromettre la 
» prospérité. 

» Dans ce cas, il semble à la Cour que c'est la loi de principe qui doit préva 
)) loir sur la loi <le Budget OLI de crédit, celle-ci n'est plus qu'accessoire , et ne 
» contient qu'une évaluat.ion approximative de la dépense, évaluation qui ne 
» peut être limitative, la dé J)e□sc réelle devant toujours être ce que la loi du 
» 5 juin 1839 a voulu qu'elle fùt , c'est-à-dire, un remboursement complet, 
>> immédiat, du droit de pec1~c, prélevé en vertu du traité de paix, au profit 
n du Gouvernement des Pays-Bas , sur les navires fréquentant l'Escaut pour se 
}) rendre de la mer en Belgique et de Belgique à la mer. 

)> C'est ainsi du reste, que l'exécution de la loi a été réglée par le Gouverne 
)) ment, puisque le remboursement du droit de péage s'opère sans liquidation 
» préalable de la Cour, par les comptables de l'État 1 à l'instant même où il est 
» exigible, soit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de crédit ouvert à cet effet. 

» Lorsque les pièces justificatives des remboursements de péages effectués 
» sont soumises à la Cour des Comptes pour réaularisation, il ne s'agit plus 
)> pour elle de liquider une dé pense à payer; mais bien de rég-ulariser sur le 
» Budget de l'exercice compétent, une dépense fa ile. La régularisation ne de 
» vient alors qu'une mesure d'ordre de comptabilité, appliquée à un fait justifié 
» el accompli. 

]) Subordonner cette opération à l'ouverture d'un crédit supplémentaire, 
)) quand la dépense totale excède l'allocation primitive, ce ne serait donc point 
l) empêcher la dépense elle-même , ni la sortie de fonds des caisses publiques, 
)) toutes ces choses étant déjà accomplies, ce ne serait qu'entraver , pour une 
» simple question de forme, la régularisation de la comptabilité clans tous ses 
» degrés, la clôture définitive des comptes et des exercices, et reculer ainsi le 
» moment où la Législature, saisie du compte définitif, pourrait statuer d'une 
» manière opportune sur l'objet dont il s'agit , qui tomberait naturellement 
>> dans ses délibérations lorsqu'elle volerait la loi des comptes, conformément à 
» l'art. 115 de la Constitution. 

» Telle est, Monsieur le Nioistre, l'opinion de la Cour, relativement à la 
, manière d'envisager la dépense résultant du remboursement du droit de na 
» vigation sur l'Escaut. 

)) Cette opinion , fruit d'une longue série de remarques et d'une expérience 
» de près de 1-4 ans, ne s'applique pas exclusivement aux dépenses dont il s'a&it, 
» mais encore, par analogie, elle s'applique à toutes celles résultant de l'exécu 
» tion des lois ~énérales de l'État, qui sont exigibles à l'instant même où elles 
» ont lieu, et qui sont e11 effet payées sans visa préalable de la Cour, par les 
» comptables de l'État, soit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas d'allocations suffi 
» sautes au Budget de l'État pour y pourvoir. 



» Peut être est-ce pour ne pas avoir établi suffisamment cette distinction que 
)> l'on doit recourir si souvent à des lois de crédits supplémentaires, et sur- 
11 charger ainsi les travaux de la Léaislature, qui pourrait aussi bien se pm 
» noucer annuellement sur l'opportunité de la dépense dans la loi des comptes, 
» qu'à l'occasion des lois de crédits dont il s'a{Jit, puisque, dans un cas comme 
l) <lans l'autre, la dépense ne serait que provisoire? Peut-être aussi, et ceci est 
» plus vraisemblable, est-ce parce que, jusqu'à ce jour, la Législature n'a voté 
o aucune de ces lois de compte annuelles à l'occasion desquelles elle aurait pu 
i> reconnaître l'utilité d'entrer dans cette voie P Il y aurait on cola le précieux 
11 avantage que la régularisation de la comptabilité et l'établissement du compte 
J) général seraient plus prompts et plus faciles, de sorte que l'apurement pour 
» rait aussi se faire plus tôt. 

» Pous éviter l'inconvénient actuel et en lrer dans une voie normale, la Corn· 
» pense qu'il suffirait d'introduire quelques changements dans la rédaction 
» des Budgets, e1 surtout d'adopter une classification plus méthodique des dé 
» penses, ainsi q1w nous allons chercher à le démontrer, 

» Dans la pensée de la Cour , les dépenses 13énérales de l'État se divisent en 
l) deux branches, à savoir : dépenses <ln personnel et dépenses du matériel; 
» elles tombent ensuite dans trois catégories bien distinctes, chacune de ces ca 
» tégories devant être soumise à des règles particulières. 

» En voici la division : 

:o Première catégorie.-. Dépenses fixes et permanentes, dont le chiffre peut 
» être fixé annuellement et d'une manière invariable par la loi du Budget. 

» Deuœieme catégorie. - Dépenses facultatives et variables, dont le chiffre 
D doit également être limité annuellement par la loi du Budget. 

» Troisième catégorie. - Enfin, dépenses variables el d'ordre public, liées à 
» l'exécution des lois générales de l'État, et dont le chiffre ne doit figurer au 
» Budget que comme évaluation approximative, l'allocation ne devant pas être 
» limitative, attendu que ces dépenses deviennent exigibles et sont réellement 
» payées au fur et à mesure qu'elles se produisent et que les événements les 
» font naître sans égard au chiffre pou!' lequel elles sont portées au Budget. 

» Sous la première catégorie tombent la liste civile, les traitements de la ma 
» gistrature et tous ceux fixés par des lois, la dette publique et toul ce qui a 
» un caractère de fixité que l'on peut considérer comme invariable. 

l) Les allocations du Budget, pour les dépenses de cette nature, ne peuvent 
» jamais être dépassées, et quand il y a nécessité de les excéder, le Gouverne 
» ment doit au préalable obtenir de la Législature des crédits ou allocations 
» supplémentaires. 

» Dans la seconde catégorie tombent les dépenses pour achats, travaux, four 
» nitures , et en général Lou tes celles qu'il dépend du Gouverne'ment de créer, 
» d'étendre ou de restreindre à volonté. 

» Les allocations comprises au Budget pour les dépenses de l'espèce ne peu- 
~ vent non plus jamais être .dépaesées , et _si le besoin s'en fait sentir, le Gou 
> vernement doit également demander et obtenir préalablement des crédits ou 
J) allocations supplémentaires, avant r1ue l'excédant ne puisse devenir dépense 
» de l'État. 



( 56 ) 

,1 Finalement, dans la troisième catégorie tombent les dépenses que la force 
1> des choses et des événements seuls produit, tel1, sont les frais <le taxe de té 
>> moins pour l'instruction et la répression <les crimes et délits, les restitutions 
>> des droits indûment perçus, <les cautionnements, des consignations el 3éné 
» ralernent tontes dépenses analogues dont la plupart se payent déjà en dehors 
>> des règles et des prévisions du Budget. par les receveurs des impôts et sans 
» liquidation préalable de la Cour des Comptes. 

1> Les allocations du Budget pour les dépenses de celle catégorie ne devraient 
}> pas être limitatives, puisque toute demande de crédit supplémentaire pour 
>> les réc:ulaTiser ne constituerait qu'une mesure d'ordre que l'on éviterait utile 
)> ment, en reportant à la loi des comptes la régularisation définitive de cette 
)) partie du service des dépenses publiques. 

» Si vous partagiez la manière de voir de la Cour, il serait donc utile, Mon 
>• sieur le Ministre, que le Gouvernement fit consacrer dans la loi des Budgets, 
» que les allocations pour les dépenses tombant dans la troisième catégorie c1ue 
» nous venons d'établir, ne sont pas limitatives, que ces dépenses seront pro 
>> visoirernent admises dans la comptabilité pour leur chiffre effectif, sur lequel 
» la Législature aura à se prononcer définitivement en votant la loi des comp 
)) tes. 

» Une fois cette disposition introduite, la comptabilité serait plus vraie el 
» d'une régularisation plus prompte 1 mais ce n'est pas à la Cour des Comptes 
» qu'il appartient de prendre l'initia Live, elle ne peut qu'indiquer la voie ; si 
» le Gouvernemena était disposé à en Jpropo&er l'adoption, veuillez, Monsieur 
» le Ministre, le faire connaître à la Cour, qui admettra dans ce cas provisoire 
,, ment au chiffre de fr. 860,925 17 es, la dépense relative au remboursement 
» du péage sur l'Escaut. » 

La Cour ille terminera point la première partie de son travail , sans se féli 
citer de ce que la Bepnésentation Nationale soit saisie de deux projets de loi dont 
l'un a pour objet de poser des principes sûrs et fixes poul' r~gler Ia comptabilité 
de l'État, ,et l'autre de réviser la loi organique de la Cour des Comptes. Le rap 
portde la section centrale pour le deuxième de ces projets est déposé. Tout 
permet ainsi «l'espérer que le pays n'attendra plus longtemps avant d'être mis 
en possession d'un système de comptabilité complet, et en rapport avec les lois 
constitutionnelles. Sans doute il doit tarder à la Législature de pouvoir s' oc 
cuper de ces projets de loi, dont la discussion semble d'ailleurs ne point devoir 
présenter de difficultés sérieuses, bien qu'ils renferment ria solution heureuse 
de nombreuses questions du plus haut intérêt : c'est un hommage que la Cour 
des Comptes croit devoir rendre ici à ce travail , qui , il faut le dire , deman 
dait à être soigneusement élaboré, ainsi qu'il l'a été effectivement. 



( 57) 

DEUXIÈME PARTI 1. 

DE LA RECETTE. 

Le compte pour cette partie importante du service financier étant encore ne_ l'Imposslbrllté ,Le 
, bJ · d' , 1 , • • • '" • d' . , vPr1fier exactement le s ela l apres C système SUIVlJL1Squa CC.JOlU, conséquemment UOC maniere comptcs,génér_aux.La- 
• cuno r1u 11.!. présentent. 
incomplète, parce quc1 d'une part, il n'est pas appuyé d'un compte de gestion, et 
d'autre part, parce qu'il ne comprend pas toutes les opérations accomplies dans 
le cours de l'exercice ; la Cour, guidée en cela par les considérations qu'elle a 
successivement développées dans ses précédents cahiers, ne s'en serait pas 
occupée, si elle ne puisait dans cette partie du compte de nouvelles preuves de 
l'imperfection du système. Sans s'arrêter à faire l'énumération de toutes les 
lacunes qu'il présente, elle citera le produit de l'émission des bons du Trésor, 
qui ne se trouve renseigné nulle part ; en second lieu, elle fer.a remarquer que 
pendant l'année 1840; un emprunt de 82 millions valeur effective a été réalisé, 
qu'il n'est renseigné à ce titre qu'une sommede70 millions, et que l'on se borne 
à mentionner que les 12 millions non renseignés l'ont été au compte définitif 
de l'exercice 1839. 

Voilà donc une opération fractionnée entre deux comptes, et dont l'ensemble, 
contrairement aux règles les plus élémentaires de la comptabilité, ne se trouve 
établi nulle part. 

Si la gestion des deniers publics était justifiée conformément aux règles géné 
ralement admises en matière de comptabilité, le compte général renseignerait 
complétement les recettes effectuées, quelle qu'en fL1t la destination, et, par con 
tre, il comprendrait en dépense les diverses parties de recette à reporter à des 
exercices ou à des comptes spéciaux; en opérant ainsi , toutes les recettes et 
toutes les dépenses se trouveraient groupées et centralisées dans un même 
compte, comme le prescrit l'art. l 15de la Constitution, de manière à pouvoir en 
vérifier et saisir l'ensemble sans étude ni difficulté, de même qu'il serait facile 
d'en suivre l'enchaînement aux comptes spéciaux dans lesquels certaines parties 
de recette devraient être reportées. A défaut d'un compte de l'espèce, la compta- 
bilité publique est donc toujours livrée au va13ue le plus complet. 

15 
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Le moyen de vérifier- la recette par des preuves matérielles et contradictoires 
a constamment échappé à la Cour, pour les causes qu'elle a signalées chaque 
année dans ses observations; elle ne s'attachera donc point à en faire une véri 
fication imparfaite et inopérante; cette vérification ne deviendra sérieuse el ne 
portera fruit que lorsque la loi <le comptabilité aura organisé les grandes bases 
de cet important contrôle, et qu'elle recevra une complète exécution. 

u11<;11o1,1,c de l'cmp1~ut Les observations que la Cour aura à soumettre relativement aux dépenses lui 
n nll1a1L JH\S du clte , , , , , , , - • 
llllt'lchéo ~ l'e~crc,rc procureront l occasion de démontrer que C est a tort quel on a rattache exclusi- 
1840, 

vement au compte de l'exercice 1840, les 70 millions provenant de l'emprunt 
de 82 millions réalisé en vertu de la loi du 26 juin 1840 , et que la somme 
effective que l'on pouvait affecter à cet exercice n'est que de fr. 156,861,988 37 ce 
attendu que la différence de fr. 13,138,011 63 C9 doit être réservée : 

1° Pour compléter les dépenses de construction du chemin 
de for non liquidées et régularisées sur le Budget, dans le cours 
légal <le l'exercice 1840, ci . 7,522,746 73 
2° Pour compléter les dépenses de construction des routes 

pavées el ferrées, non liquidées et régulaisées sur le Budget 
dans le cours légal de l'exercice, ci. . . . t,76.,731 21 

3° Pour éteindre les bons du Trésor jusqu'à concurrence de 
fr. 5,038,533 69 c- , émis en vertu des lois des 25 mai 1837, 
1er janvier et 29 décembre 1839, ci. . . !5,038,533 69 

Somme é3ale . fr. 13,138,011 63 

Nertss,Lé de i endi e è la Cette remarque' qui semble contredire ce que )a Cour a avancé plus haut 
fors uu comple do gc•- b J <l . , , l d l' • • , 
(ton et un compte cl'cx toue ant e pro urt genera e emprunt, qui ne se trouve pas rense13ne en to- 
crcrr-c talité au compte de 1840, est cependant exacte, car il n'est pas entré dans la 

pensée de la Cour de prétendre que Ia totalité de cet emprunt dût être rensei 
fJDée dans le compte d'exercice ou de Bud3·et, celui-ci ne devant renseigner 
que la partie lui incombant à ce titre; mais c'est dam le compte général de 
gestion~ s'il était rendu , que la Cour entend que le produit de l'emprunt, de 
même que le produit des bons du Trésor , devraient être renseignés intégrale 
ment. Il y a donc lieu d'établir une distinction entre ce que l'on entend par 
comple de 6estion, et ce que l'on entend par compte d'exercice ou de Budget; 
ces deux comptes, indépendants l'un de l'autre, devant co-exister, marcher en 
semble et se prêter un appui mutuel de contrôle. 

L'on peut avancer que c'est parce que l'on ne rend pts le premier , que l'on 
est conduit ainsi à .rattacher arbitrairement au second certaines parties de re 
cettes qui devraient lui rester étrangères. Quoi qu'il eu soit , la Cour ne propo 
sera aucun changement à lu recette , pour maintenir l'économie de cette partie 
du compte, bien que cependant il eût été préférable de réserver, pour être portée 
au compte de l'exercice 1843, la somme de fr. 8,099,-477 94 es encore néces 
saire pour régulariser et liquider les dépenses du chemin de fer et des routes 
pavées tombant à charge <lu produit de l'emprunt, qui, au 31 décembre 184.2 1 
époque de la clôture définitive de l'exercice 1840, n'étaient pas encore entière 
ment accomplies ni justifiées. 



( 59 ) 

Si, pour la recette, la Cour ne pmpose pas de rectifications, il n'en sera pas de 
même pour la dépense et pour le résultat flnal du compte; elle se trouvera dans 
la nécessité de pt'oposer une réduction de dépense assez considérable qui ne 
peut être maintenue à charge <le l'exercice 1840, parce que les allocations n'en 
ont pas été légalement grevées dans ses livres de contrôle, et que les dépenses ne 
lui out pas été justifiées. 11 en résultera un excédant de recette qui devra être 
transféré, ainsi que la nécessité en sera démoutrée, au compte de l'exercice 1843, 
dans lequel la partie de dépense à retrancher de l'exercice 1840 devra être 
également reportée et justifiée. 

La Cour n'ajoutera rien aux remarques qui précèdent, et elle passera à l'exa 
men de la dépense. 

DE LA DÉPENSE. 

La Cour doit constater ici que, comme les années antérieures, le compte 11e Le, dépense, mi- 1,, 

l 1 <l I fF ' d ) d )' · , • d f d fonds <le «lë1iôt ne ,011l con1preuc pas es epenses e cctuces ans e cours e exercice a litre e on s ziasc·orn11111ernucun1pte. 

de dépôt, de consignation, etc., bien que des allocations soient prévues au Bud- 
3et pour ces services, et que des payements aient été opérés de ce chef. 

Voici, d'après les livres de la Cour, les liquidations e.tfecl uées dans Je cours 
<le l'exercice. 

Remboursements de cautionnements. faits à titre d'avance 
aux. comptables qui ont obtenu leurs quüu« en Belgique . fr. 

Restitution de cautionnements postérieurs à la l'évolu- 
tion . . . fr. 

Restitution de cautionnements (douanes, accises, etc.). fr. 

98,496 20 

77 ,o 15 87 
73,110 76 

2-48,622 H3 

Los dépenses comprises au compte sua· les Budgets de la Dette Publique, des con, o1 dance ,10 1, <l<- 

d • d M' • ' d ) J • d Air • E' ' d J M • pemeclucomptc av er otations , tes rmstères e a ustice , es narres lrangeres, e a arme, Ies Lnr-es de Ia Oou. 

des Travaux Publics, de l'Intérieur, de la Guerre, des Finances et du Budget 
des Remboursements el Non-Valeurs, sur l'allocation pour l'achat de -4, 000 ac- 
tions de la société rhénane des chemins de fer, se trouvent en parfaite concor- 
dance avec les livres de contrôle, d'imputations, de liquidations et de justifi- 
cations tenus à la Cour des Comptes, de sorte que, pour ces divers services, 
le compte est parfaitement exact, et il y a lieu d'en régler les chiffres par la loi 
conformément aux indications du compte lui-même. 

Quant aux allocations et aux dépenses comprises dans le compte pour la COD· Defaut de concorrl auee 

struction du chemin de fer et des routes pavées et ferrées, il y a une différence 1;:;~ .. ~eJ:111;en,es '1" 
très-cousidérahle entre les écritures et les livres de la Couret les chiffres du compte; 
différence toutefois qui n'est qu'apparente, car au fond il y a concordance de 
faits. La différence ne réside que dans la manière d'envisager ces faits, de les 
arouper et de les réunir à tel compte d'exercice plutôt qu'à tel autre; chose 
qui n'est point indifférente en elle-même, et qui pourrait conduire à de uravcs 
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conséquences dans la régularité, la justification des dépenses et dans la loi <les 
comptes, si l'on n'y prenait 1_;-arde, ainsi que nous nous attacherons à le dé 
montrer. 

La Cour fera d'abord remarquer que les dépenses pour la construction du 
chernin de fer et des routes pavées et ferrées, sont des dépenses exceptionnelles, 
qui échappent et ont toujours échappé aux rèfilcs ordinaires des Budgets et 
de la clôture des exercices. 

Les lois du Jer mai 1834, 2 mai 1836et Jor juin 1838, qui ont décrété ces 
voies de communication, ont fait de l'entreprise un service spécial; cette in 
tention du législateur est mieux caractérisée encore par l'art. 6 de la loi du 
1 or mai 1834, qui porte que le compte des opérations sera rendu annuellement 
aux Chambres Législatives, et c'est pom· satisfaire à celle prescription que M. le 
Ministre des Tra-vaux Publics rend annuellement le con:1ple dont il s'agit. 

D'un autre côté , il est à remarquer encore que les lois précitées ne disposent 
r1ue sur le principe de la construction, qu'elles ne créent pas les moyens finan 
ciers de l'accomplir, et qu'elles ne désignent pas les comptes d'exercices dans 
lesquels il sera justifié des dépenses et des ressources à mettre à la disposition 
du Gouvernement pour y faire face. 

C'est ainsi que les moyens financiers ont successivement été créés en vertu 
de lois spéciales, par des emprunts et des émissions de bons du Trésor, et cela 
an fur et à mesure que les besoins se révélaient ; mais ces lois n'ont pas non 
plus désigné les comptes d'exercices dans lesquels les recettes et les dépenses 
seraient rattachées et justifiées: l'on a laissé à cet ég·ard la plus grande latitude 
au Gouvernement, sans doute parce que l'on sentait qu'une aussi vaste entre 
prise ne pouvait s'accomplir que dans la succession d'un Lemps moral, qui 
devait nécessairement absorber plusieurs années, plusieurs exercices. 

rni1,1, de ,c11ti-a1"".'•1c, Dans un tel état de choses, l'entreprise ne pouvait être scindée, les crédits ou 
( i crht s successifs et , • 
les clcpr.nses pour la moyens flnanoiers mis à la disposition du Gouvernement pour la réaliser , de 
<"ûnc:lruf"tiori rlu die •• 
mm de rc, même que les dépenses, ne pouvaient l'être davantage , et s'il était utile, pour 

la régularité des écritures el de la comptabilité, de justifier successivement des 
faits matériellement et définitivement accomplis dans le cours de chaque exer 
cice en particulier, il ne l'était pas moins de rattacher tous ces faits les uns aux 
autres, de manière à présenter successivement, d'année en année, d'exercice en 
exercice, le chiffre exact et progressif de toutes les ressources créées à partir 
de l'origine, et celui de toutes les dépenses régulièrement faites, liquidées et 
imputées, de manière à saisir en tout temps la hauteur et la situation réelle des 
ressources et des dépenses consacrées à ce service jusqu'à son entier achève 
ment. C'est ce que la Cour s'est tout particulièrement attachée à constater chaque 
année dans ses cahiers d'observations. 
Il résulte de ce qui précède que l'Administration des Finances devait se 

borner à constater annuellement dans ses comptes les dépenses liquidées et 
définitivement imputées par la Cour, dans le cours de l'exercice, et à porter en 
recette une fraction des ressources correspondante à celte dépense, pour balan 
cer, et à reporter ensuite au compte de l'exercice suivant le complément <les 
ressources disponibles pour faire face aux nouvelles liquidations et réffularisa 
tions accomplies ou à accomplir dans son cours. 

C'est ainsi qu'elle a opéré jusqu'à la fin de l'exercice 1839, en rattachant spé- 
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cinlemeut aux comptes des exercices 1834, 1836, 1837, 1838 et Ul391 les par 
ties de dépenses respectivement liquidées cl imputées dans leur cours, et en 
portant en recette les moyens correspondants pour y faire face , l'on était 
arrivé ainsi à l'enseigner dans ces divers comptes une recette totale de 
fr. 67 ~B22,682 98 c', comme produit des emprunts et des émissions de bons 
du Trésor affectés à la construction du chemin de fer, et à porter 1111c même 
somme en dépense, ce qui représentait exactement de part et d'autre l'impor 
tance de la recette et de la dépense matériellement accomplies et justifiées dans 
tous les degrés. 

A partir de l'exercice Ul-40, l'on est sorti de celle voie, et l'on a porté dans le 
compte de cet exercice des dépenses qui n'ont point été soumises à la liqui 
dation et à la régularisation définitive de la Cour 1 pour une somme de 
fr. 6,618/209 17 es, que la Cour ne peut admettre <'l qu'elle propose en consé 
quence de retrancher des dépenses IJénérales de l'excrcicc , pour êtro rattachées 
au compte de l'exercice Hl43, dans lequel elles pourront être adrnises , si elles 
sont justifiées, avec les autres à accomplir encore pour absorber l'allocation 
affectée par la loi du 26 juin à la construction du chemin de fer et des routes 
pavées et ferrées. 

Yoici cc qui a donné lieu à la différence dont il s'agit : 

Par la loi du 26 juin 1840, il a été ouvert au Gouvernement, 
sur le produit de l'emprunt de 82 millions 1 un crédit de 
57,666,000 fr., pour la construction du chemin de fer, ci, fr. 5716661000 
Par la même loi, il est ouvert sur le même 

erupnmt un crédit de fr. 319-4i5,866 31 es, 
pour parfaire celui de 8,000,000 de francs 
affecté à la construction des routes pavées et 
ferrées, ci. . fr. 3,9-45,866 31 

Il est à remarquer que précédemment il a 
été ouvert divers crédi ls 1 affectés à la fois à la 
construction du chemin de fer et des routes 
pavées et ferrées , laissant au Gouvernement 
la faculté d'en régler l'application à chacun 
de ces services en raison de leurs besoins res 
pectifs. 
Par suite de celle faculté, le Gouverne 

ment a imputé pour les dépenses des routes 
pavées , savoir : 

1° Sur le crédit ouvert par 
la loi du 16 juin 1836 • . fr. 350,000 )) 
2° Sur le crédit ouvert pal' la 

loi du 12 novemb. 1837, etc. 933,551 .43 
30 Sur le crédit ouvert par 

la loi du 25 mai 1838. . 2,~77 ,225 88 
4° Sur le crédit ouvert par 

laloidu28décembrel839,ci. 968,737 lü 

Decornplo de s cr ddu.s 
affectés au chcunn rl e 
le, ( cons n uctro n) 

» 

A l\EPORTER 

4,829,lSl-4 46 

. fr. 8,77~,380 77 ~57 ,666,000 » 
16 
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REPOII.T. . fr. 8,770,380 77 57 ,666~000 )) 
Les moyens mis à la disposition du Gou 

vernernent pour la construction des routes 
pavées et ferrées s'élèvent donc à 8,77D,380 
francs 77 centimes. 

Mais comme les lois des 2 mai 1836 et 
Jer juin 1838 n'affectent à ce service que, ci. 8,000,000 » 

Il s'ensuit qu'il a été affecté en trop , en faveur des routes 
pavées, et en moins, pour le service du chemin de fer , sur le 
produit de l'emprunt de 82,000,000 de francs, une somme de 
fr. 77~,380 77 es, qui doit faire retour à l'allocation pour le 
chemin de fer, ci. . . fr. 77t5,380 77 

Cette différence provient de ce que les routes pavées et fer •. 
rées ont reçu une même somme au delà de leur quote-part, 
dans les crédits ouverts par les lois prérnentionnées , au préju 
dice du chemin de fer qui l'a reçue en moins. 

Il y a donc lieu, pour rétablit· l'équilibre dans les crédits, de 
porter à fr. 58,441,380 77 es la part afférente aux chemins 
de fer dans la répartition dudit emprunt, et de réduire à 
fr. 3,170,-48~ 54 es celle applicable au service des routes pa- 
vées et ferrées, ci. . . . . . i.58,.!'41,380 77 

Sur cette somme, la Cour des Comptes a liquidé et définiti 
vement imputé dans le cours des années 1840, 1841 et 18-42, 
des dépenses pour une somme effective de fr. 50,918,634 04 es, 
savoir : 

Sur le crédit provisoire du 21 juin 1840 , 
ci • . . fr. 4,476,648 67 

Sur le crédit définitif du 26 juin . . • -46,-441 ,985 37 
ToTAL à rattacher au compte définitif de 

l'exercice 1840, en crédit et en dépense dé- 
finitive. . . . . fr.------ iS0,918,634 0-4 

Reste, au 31 décembre 1842, en crédit disponible à rattacher 
au compte de l'exercice 1843 . . . . . fr. 7,522,746 73 

Dt!-c,omple des c1·é11,ils D'après les explications qui précèdent' le crédit de 
pour les routes pavces t,! 3 . . . 
et ler rées. fr. 3,9-h,,866 t l C9, ouvert par la 101 du 26 JlUil 1840 pout· 

compléter celui de 8,000,000 de francs affectés à la construc- 
tion des routes pavées et ferrées, se trouve réduit à, ci. . fr. 3, 170,485 54 

Sur cette somme, la Cour des Comptes a liquidé el définiti 
vement imputé dans le cours des années 1840, 1841 et 1842, 
des dépenses pour une somme effective de fr. 2,593,754 33 es, 
savoir : 

A REPORTER. • fr. 3,170,485 !:i4 
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REPOl\T. 

Surie crédit provisoire du 21 juin 1840, fr. 
Sur le crédit. définitif du <26 juin >> • 

ToTAL à rattacher au compte définitif de 
l'exercice 1840, en crédit et en dépense dé- 
finitive. . . fr.------- 

. fr. 
510).22 61 

2,083)531 72 

2,593,754 33 

Reste au 31 décembre 184~ en crédit disponible à rattaohcr 
au compte de l'exercice 18-43 . . fr. !576,731 21 

Ainsi, à la fin de l'exercice 1040. il reste en crédit libre à transférer à l'exer- créd,t! .; ,m~lërcr l 
' I'us er c.ce 18H 

cice 1843, savoir ; 
Poul' la construction du chemin de fer. 
Pour la construction des routes pavées et ferrées 

. fr. 7,~22,746 73 
~76;731 21 

ToTA1 à transférer et qui se trouve à tort rattaché dans le 
compte général à l'exercice 1840, ci . . fr. 8,099,477 94 

Le Dé parlement des Finances a porté au compte de l'exercice 1840, comme 
crédit acquis à cet exercice en faveur du chemin de fer, savoir : 

Sur la loi du 21 juin 1840 . . fr. 
Sur la loi du 26 juin 1840 . 

4,489,877 39 
;53, 9l11,503 38 

58,441,380 77 
La Cour propose de n'admettre en crédit, sur l'exercice 

1840, comme ci-dessus, que, ci 50,918,634 04 

Différence que la Cour propose de retrancher du compte de 
l'exercice 1840, pour être rattachée au compte de l'exercice 
18,i.3, dans le cours duquel l'emploi et la régularisation corn 
piète de celle partie de crédit pourront s'accomplir el se jus .• 
tifier. . . 7,!522,746 73 

Le Département des Finances a porté au compte de l'exercice 1840 , comme 
crédit acquis à cet exercice, en faveur des routes pavées et ferrées: savoir: 

Sur la loi du 21 juin 1840 
26 juin 1840 

!H0,122 61 
2,660,362 93 

TOTAL. . fr. 3, 170,-485 ~4 
La Cour propose de n'admettre en crédit sur l'exercice 1810, 

comme ci-dessus, que, ci . . . . 2,~93,7a4' 33 

Différence que la Cour propose de retrancher du compte de 
l'exercice 1840 1 pour être rattachée au compte de l'exercice 
18-43, dans le cours duquel l'emploi définitif de cette partie 
de crédit pourra s'accomplir et se justifier 576,731 ~1 



( 64 ) 

1\érluctl[ln <le cJ,:pense 
~\.11 C'Omptc d~ tst,o. 

La Cour fora maintenant remarquer que le Département des Finances porte 
dans le compte définitif de l'exercice ,f840, à Litre de dépenses définitivement 
visées et enregistrées à la Cour, à charge de l'allocation pour la construction du 
chemin de fer, savoir : 
Sur la loi du 21 juin 1840 

26 juin 1840 
, fr. 4,489~877 39 

53,046,96!5 82 

ToTAL. . fr. !57 ,536,843 21 

La Cour des Comptes n'ayant, dans le cours de l'exercice, 
liquidé el régularisé des dépenses pour le service de la construc 
tion du chemin do fer qu'une somme de fr. 50,918,634 04 c81 
ainsi qu'elle vient de l'expliquer 1 elle ne peut admettre que cc 
chiffre à charge Je l'exercice 1840-1 ci 50~918,634 04 

Il en résulte donc que la Cour propose de retrancher des 
dépenses du compte de 1840 1 une somme de 6,618,209 17 
attendu que l'emploi n'en a pas été justifié, et que dès lors elle ------ 
ne peut légalement grever l'exercice. La Législature, dans cet étal de choses, 
nepeutdonc l'admettre par la loi des comptes comme charge de l'exercice 1840. 

Le, crédrts ouvert, ,\ Id Cette somme représente exactement la partie de crédits mis à la disposition 
rôgic du chomm de Ier 
,ont une cause rer-du directeur de la régie du chemin de fer, sur les allocations des 21 el 26 juin 
manente de désordi c 
dans 1a comptalnllté. 1840, et dont il était en défaut de justification vis-à-vis la Cour et le Départe- 
lis faussent les iésul- 
tat s ,ln <'Onlple de ment des Finances à l'époque de la clôture de l'exercice. 
1840. ' 

Il est sans doute inutile que la Cour insiste sur celte fâcheuse circonstance , 
pour démontrer les déplorables effets du système de crédits ouverts à la régie, 
contre lequel elle a vainement réclamé jusqu'ici; tel en est le résultat, que le 
compte de l'exercice 18-40 se présente en face de la Législature, pour être ar 
rêté, avec un découvert de fr. 6,618,209 17 es, dont l'emploi reste à justifier, 
alors que le Département des Finances le comprend en dépense dans le compte, 
sans doute parce que les fonds sont sortis des caisses publiques, mais sans justifi 
cation, ainsi qu'il l'indique d'une manière toute particulière dans le corn pte rendu. 
Voir pages 266 à 267. 

Telle est l'origine de la différence de laquelle la Cour a parlé précédemment 
entre ses opérations et celles consignées au compte; différence qui n'est en effet 
qu'apparente, puisqu'en définitive, elle provient uniquement de crédits dont l'em 
ploi n'a pas été justifié ni régularisé à la Cour Jans le Lerme de l'exercice, et qui, 
pour ce motif, ne peuvent légalement être portés à charge des allocations. C'est ce 
qui aurait lieu néanmoins, si le chiffre du Département des Finances était 
maintenu par la loi des comptes 1 et il en résulterait qu'une somme de francs 
6,618,209 17 es serait définitivement admise sans justification préalable. 

C'est donc pour ce motif que la Cour pmpose de retrancher ladite somme <le 
la dépense de l'exercice 1840 1 pou!' la rattacher à l'exercice 1843, où elle vien 
dra se justifier, s'il y a lieu 1 sur la partie des allocations de fr. 7,5'22,746 73 es, 
<JUe la Cour a également proposé de transférer au même exercice. 

Ayant ainsi examiné les opérations du compte général de 1840, dans leur rap 
port avec le service de la construction du chemin de fer et des routes pavées et 
ferrées , la Cour va exposer ci-après la situation respective de ces deux services, 
au point où elle était arrivée à partir de l'origine, jusqu'à la fin de l'exercice 1840, 
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11.tl)emin tit s«. 

Voici les crédits accordés pour ce service et les dépenses effectuées : 
1° Prélèvement sur le produit de l'emprunt de 30 millions, 

autorisé par la loi du 18 juin 1836 . fr. 24, i524, 163 7 4 
2° Prélèvement sur l'emprunt de 50,850,800 francs, auto- 

risé par la loi du 25 mai 1838 . 32,267,256 39 

3° Prélèvement sur l'emprunt de 82 mil 
lions 1 créé par la loi du 26 juin 1840 : 
d'abord pour éteindre la partie des bons du 
Trésor qui, aux termes de la loi du 28 dé 
cembre 1839, avait été provisoirement affec- 
tée aux travaux du chemin de fer, ci. . fr. 11,031,262 85 

Ensuite pour la continuation des travaux, 
ainsi que cela résulte du décompte que la 
Cour vient d'établir plus haut, ci. 58,441,380 77 

Ci. . fr.------ 69,472,643 62 

Suuauou de, cr/dils (•f 
des dépftues du rhe 
mm de let 

ToTAL des moyens mis à la disposition du Gouvernement, 
fin de l'exercice 18-40, pour le service de la construction. fr. 126,264,063 75 

Les dépenses effectuées el imputées sur ces produits ont 
été rattachées aux comptes définitifs des exercices ci-après, 
savou: : 

Exercice 1834. 
1836. 
1837. 
1838. 
1839. 

. fr. 10,000,000 JJ 

14,524,163 74 
9,066,448 57 
23,200,807 82 
11,031,262 85 

Le Département des Fi 
nances porte au compte de 
l'exercice 1840, ci . . fr. 57,536,843 21 

La Cour des Comptes 
n'admet que . 50,918,634 04 iS0,918,634 04 

Différence déjà expliquée 6,618,209 17 

TOTAL des dépenses justifiées à la fin de 
l'exercice 1840, ci . fr. 118,741,317 02 

Reste en allocation disponible, que la Cour propose de rat 
tacher à l'exercice 1843, pour y recevoir une application 
définitive, soit en régularisation des crédits ouverts au direc 
teur de la régie, soit pour toute autre dépense qui serait léga- 
lement justifiée, ci . . fr. 7,522,746 73 

17 
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.5,tualior,i des créd,ts et Les lois du 2 mai 1836 et }el' juin 1838 ont décrété la construction de 
des deJionsPs de, r-ou- é f é • ,, d' 1 8 'li' · 
IC$ pa1eos el Ieri ées. routes pav es et err es JUSqu a concurrence une somme ( e ln) tons' CJUI 

ont été réalisés comme suit, pouf' faire face à la dépense : 

l O Il a été prélevé sur le produit de l'emprunt autorisé 
par la loi du 16 juin 1836, et porté au compte dudit exer 
cice, ci . . fr. 350,000 n 

2° Il a été prélevé sur l'emprunt décrété par la loi du 2~5 
mai 1838, pour extinction des bons du Trésor . 933,~51 43 

3° Il a été prélevé sur l'emprunt autorisé par la loi du 2v 
mai 1838 . 2,577,225 88 

4° Il a été prélevé sur l'émission des bons du Trésor, au 
torisée par Ja loi du 28 décembre 1839, et éteinte au moyen 
de l'emprunt autorisé par la loi du 26 juin 1840, ci. 968,737 15 

5° Finalement, la loi du 26 juin 1840 accorde un crédit de 
fr. 3,94:5,866 31 es, pour parfaire les ressources nécessaires 
à ce service; crédit qui, par suite des explications données ci 
dessus, doit être réduit à fr. 3,170,485 54 es, attendu que 
la différence de fr. 775,380 77 es doit retourner aux alloca 
tions pour ]a construction du chemin de fer, sur lesquelles les 
routes pavées avaient obtenu la même somme, en pins de 
leur pal't attributive dans la répartition, ci . 3,170,485 54 

ToTAL des crédits affectés aux routes pavées et ferrées • fr. 8,000,000 >> 

Les dépenses effectuées et imputées sur les produits ont été 
rattachées comme suit aux comptes des exercices, savoir : 

Exercice 1836. 
1837. 
1838. 
1839. 
1840. 

. fr. 300,000 » 

933,551 43 
2,577,225 88 
968,737 15 

2,593,754 33 

ToTAL des dépenses imputées et justifiées à la fin de l'exel'- 
cice 1840 . . . 7 ,~23.,268 79 

Reste en allocations disponibles, que la ,Cour propose de rat 
tacher à l'exercice 18-43, pour être appliquées à l'achèvement 
et à l'apurement complet de ce service . . fr. 576,731 '.!H 
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RÉSULTAT 

De la dépense de l'eœeroice d'apres les 'l'e-marques qu,i· préoedent. 

i'UINISTÈRES E'f SER VICES. 

Cl\l,Dl'l'l, Oi:I1EI\SES 
\LS~C"S rt cmr gtst rr cs 

rrn u: m uae r r111'111T1FI , la 
1:( COUA Df',, COUPTE~ 

n 1.hargc 

des n llocatro ns 
1h1 

Dl'DGIT, 

ncrord1..c; 

po1 ne nm.a t.ntc 
u 

l'cxei c , uccoi dec 
pa1· 

CRÉDITS 
RC&1 

dont le 
(Hi) emc' o cro JUS tilic Il\ jusuner 

.\ I,,\ COU Il pour 

, 1 dons. le • J l'<111111Cl LI.& OJ,Pl.~&L~ cour s de I exercrco 

•Quuollcs, 
1mr h1 r cuuse 

iles 
llU,'UJ\TCI A.CQ\JUTES 

<lr 

L'tlUCI 

Delle publique 27,078.839 84 2û,1350,004 87 430,854 97 26,500,224 24 69.780 

Dotations . 3,207,458 95 3,293,078 r.i4 4,380 01 5,201,639 20 1,430 

l\Iinistère lie la Justice. 7,076,537 )) G,322,056 34 754,480 66 6,521,482 60 573 

- des Affai1·es Ètrao~ères 1,220,100 >) 1,112,112 48 107,987 52 1,112,112 48 ,, 

-- de la l\Ial'ine. 059,952 )) 785,812 66 174,150 54 783,584 75 2,427 

- des Travaux Publics 0,056,031 27 8,075,162 91 60,868 36 8,858,011) 00 116,213 

- de l'Intérieur 8,660,93;; 20 8,507,480 54 93,452 86 8,550,837 65 30,642 

- de la Guerre. 51,000,000 1) 50,:50:a,103 20 197,800 80 30,758,802 91 45,300 

- des Flnances _ 15,448,573 52 14,717.455 26 750,918 06 14,711,090 91 5,764 

Remboursements et non-valeurs 1,806,200 " 1,625,756 92 180,443 08 1,624,800 61 95B 

l'onds spéciaux, 
105,584,425 58 jtot,840,11 o 32 J2,744li12 S?6J102,500,014 421 211,oos 

Chemin de fer. (Lois des 21 et 26juio 
1840.) Le Gouvemement propose, 
ci. , . . . . . • . . fr. 58,441,580 77 

La Cour des Comptes , ci . . 50,918,634 04 1 50,918,654 04 j 50,918,634 04 

Différence a porter à 1845. . fr. 7,522,740 73 

Routes pavées et Ierrêes. (Lois des 21 
et 26 juin 1840.) Le Gouverne 
ment propose , ci • fr. 

La Cour des Comptes, ci . 

Différence à porter à 1843. . fr. 

5,170,485 54 
2,593,754 53 

576,751 21 

Chemin de fer rhénan, Achat de 4,000 actions. ( Lois 
<les 1"' mai et 26 juin 1840 ) . . • . . . . 

2,503,754 35 2,503,754 35 

TOUL. 

A ajouter pour dépense d'ordre, pour laquelle il y a 
heu d'accorder un crédit ocmptémentarre. - Obli 
gations , dites los renten, reçues en payement des 
domaines vendus . 

3,3-to,ooo • I 11,049,600 • 

,, 50,622,188 521 290,445 

., 

,, 

2,5-12,501 61 I 51,192 

3,540,600 • 

_ fr. 1162,446,415 05j150,702,101 6912,744,512201150,083,504 551018,737 

02,697 66 02,697 66 ,, 92,607 

, fr. 1102,539,111 61 j159,704,799 35j2,744,312 261159,083,364 551 711,434 
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RÉSULTAT DE L'EXERCICE. 

Les recettes générales effectuées dans le cours de l'exer 
cice, y compris les 70 millions prélevés sur le produit de 
l'emprunt de 82 millions affectés à des services spéciaux, 
''l' t ' . f s e even a , c1 . . r. 

Les dépenses générales, définitivement liquidées à charge 
du même exercice, s'élèvent, savoir : 

1 ° En dépenses pour lesquelles des 
allocations sont ouvertes au Budget ou 
par des lois spéciales, ci . . fr. 109,702,tOl 69 

2° En dépenses pour lesquelles il y 
aura lieu d'accorder une allocation com 
plémentaire pour la partie de la vente 
des domaines recouvrée en los-renten , ci. 92,697 66 

TOT.AL. . fr, __ 159,794,799 35 

Partant l'exercice présente un boni de . . fr. 11,516,646 90 

'I'ransfci t ,, opérer à l'ex- Toutefois il y a lieu de prélever sur cet excédant de re- 
crcrce 1843, et récluc- • e 1 , ' l' · 18 i3 J • d 
unn du boni de 1840. Cette, pour etre transférée a exercice "f , a partie e 

l'emprunt de 82 millions renseignée au compte, qui est 
restée libre sur l'allocation relative à la construction du che 
min de fer et des routes pavées et ferrées, savoir : 

Fonds libres en faveur de l'allocation 
pour le chemin de fer, ci . . fr. 7,522,746 73 

Fonds libres en faveur de l'allocation 
pour les routes pavées et ferrées 576,731 21 

ToTAL à transférer. .fr, _ 8,099,477 94 

Après le transfert effectué, le boni sera donc réduit à, 
Cl • 5,417,168 96 
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C'est ici que' procédant comme elle l'a toujours fait' la Corn· devrait aborder Le compte de la rlctlr 

l' . . pub lrque rr'n pus éh; examen du compte de la Dette Publique, mais elle fera remarquer que ce produit. 

compte ne lui ayant pas été transmis, elle se trouve dans le cas de devoir livrer 
à la Législature ses observations et le compte général dépourvus de ce document. 

Déjà à l'occasion du compte de l'exercice 1839, elle a dù constater dans son 
cahier du 10 novembre 1843, que le compte de la Dette Publique ne lui était 
parvenu que le 7 du même mois, trop tard pour l'examiner avant de trans 
mettre en temps opportun ses observations sur le compte général. 

Cette impossibilité se reproduit donc aujourd'hui avec cette particularité de 
plus, que le compte dont s'agit semble ne pas être établi encore. 

CONCLUSION. 

-~')- 

Le compte général de l'exercice 1840 , dressé dans la forme usitée jusqu'à ce 
jour, n'étant appuyé que de pièces incomplètes pour justifier Ia Recette, il y a 
lieu d'admettre forcément celle-ci, comme par le passé, pour le chiffre ren 
seig:né. 

Quant à la Dépense, elle a été vérifiée et trouvée conforme aux livres d'im 
putations et de justifications tenus à la Cour des Comptes, moins toutefois les 
dépenses du chemin de fer, pour lesquelles l'on propose des modifications. La 
Cour conclut qu'il y a lieu de réffler ce compte conformément aux indica 
tions établies, et à transférer spécialement à l'exercice 1843, les fonds restés 
libres, pour la construction du chemin de fer et des routes pavées et ferrées , 
sur la partie de l'emprunt renseignée, ce qui réduira le boni de l'exercice à 
fr. 3,417,168 96 es. 

Fait en séance, à Bruxelles, le 29 novembre 1844. 

Le Pdsùlent,, 

PAR ORDONNANCK: 'l'u. l'Al,1..0!1. 

Le G relfier; 

BIJBERT. 
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